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LOMÉ, LE 30' DÉCEMBRE 1948 

COMMISSAIRE RÉPUIlLIQUE 

,A FRANCE OUTRE->lER PARIS 

:t'l' 50.368. CAB. .-.:.. En mOn nmri personnel ainsi 
'que de}a part de· toute population du Togo, 
vous prie agréer vœux sincères pour 1.949 et 
.assurance tout notre dévouement. 

GOUVERNEUR 

CABLOGRAMME OFFICIEL 

PARIS, LE 30 DÉCEMBRE 1948 

M1NISTRE' FRANCE OUTRE-MER 

A COMMISSAIRE RÉPUBLIQUE - LOMÉ 

N' 5127 - Au seuil de la riouvelle aimée je 
YOUS prie de transmettre mes vœu,x li l'ensemble 
des p<.>pulations de votre territoire et vous demande 
tout spécialement d'être l'interprête de ces vœux 
auprès de leurs assemblées représentatives et 
de leurs conseils' généraux.' Je vous demande 
également de transmettre mes vœux à tous les 
personnels plâcés sous votre commandement. 
Je fo'rme pour leur famille et pour eux-n;têmes 
les souhaits de bonheur les plus chaleureux. 
Je· connais les' conditions difficiles dans lesquel­
les ils assureùt de' toute leur foi la permanence 
de la France sur tous les territoires de l'Union 

-.~' 

TÉLÉGRAMME OFFICIEL 

LO>lÉ, LE 30, DÉCEMBRE 1.948 

AFFAIRES COURANTES 

A Tous CERCLES ET SUBmvlSloNS 

N' 698 CAB. - Vous communiqQe message 
Gouverneur CÉDILE citation. 

« Il m'aurai.t été agréable me trouver Loiné 
cette fin d'année stop. Je vous prie d'être 'mon' 
interprète auprès de Colonie Française et euro­
péenne, de tous fonctionnaires. des cadres 
militaires et des troupes, de toute population 
togolaise pOlir leur olrrir mes vœux les ,plus 
sincères de bonheur pour 1949 et les assurer de 
ma sollicitude et de mes elrorts pour développer 
prospérité et ,bonheur territo.ire CÈDÎLE " fin 
citation. Aux vœux du Chef du' territoire, je 
suis heureux de joindre les miens et vous de­
mande les exprimer li vos fa~iIles, à vos colla­
borateur!!" "aux Chefs et li la population stop. 
Bonne ari:rîée à tous, dans la pours.uHe de notre 
œuvre. 

GUILLOU 

http:rOc.l.am
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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL . 
Titres néerlandais 

Arrêtp ministériel da 29 oCtobre 1948, 
Le Ministre des Finances et des Affai.es Economi­

ques, 
Vu l'article fi de la loi nO 48~1456 du 21 septembre 1948, 

r;ela~if à la garantie des titres néerlandais circulant Cn France j 
Vu le déeret du 31 mai 1862, portant règlement général 

sur la comptabillté publique et notamment l'artiele" 94; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - La taxe de validation, :ins­

tituée par l'article 8 de la loi no 48-1456 du 21 sep­
tembre 1948, s',applique à la valeur des titres en 
francs français, calculée à la dale du payement d'après 
les derniers cours {)QIés à la bourse d'Amsterdam, 'à 
la date du 22 septembre 1948 ou à défaut de notation 
à cette date, d'après les courS immédialement anté­
rieurs, compte tenu du taux officiel de vente 'du 
florin néerlandais par rapport au franc français prati­
qué par le fonds de stabilisation des changes au jour 
du payement de la taxe. ' 

Au cas où le payement de la taxe ne serait pas inter­
venu avant le 30 novembre 1948, des COUrS plus récents 
pourraient êlre reteuus comme 'base de la taxe. Les 
nouveaux GOurs à prendre en considération, seraient 
alors précisés par arrêté. ' 

ART. 2. - La taxe de participation instituée par 
l'article 4 de la lQi u" 48-1456 du 21 septemhre 1948, 
porte sur la valeur nominale des attributions diverse. 
dont les titres sont,. appélés à bénéficier, oompte tenu 
du taux ,officiel moyen du florin néerlandais, par 
rapport au franc français pratiqué par le fonds de 
stabilisation des changes au jour du payement de la 
taxe. 

ART. 3, La taxe de validation doit être réglée 
dans un 'délai d'un mois à partir de la notification 
au dépositaire du mre de la décision de validation 
concernant ce titre. Le dépositaire doit transmettre la 
notification il l'intéressé dans un délai de deux jours 
ouvrables. En ce qui concerne les états de titres vali­
dables, adressés aUX dépositaires par l'Association 
nationale des porteurs français de valeurs mobilières, 
avant la date du présent arrêté, la notificatiJOn est 
considérée comme étant faite à éette date. 

La taxe de participation doit êlre réglée dans le 
mois qui suit la mise sous dossier 'de l'intér.essé des 
titres nouveaux attribués, 

Les intérêts moratoires, au taux légal, prévus par 
l'article 3 de la loi no 48-1456, du 21 septembre 1948, 
sont exigibles à défaut de règlement de la taxe, de 
validàtion ou de la "talCe '5e participation dans \les 
délais fixés ci-dessus. 

AQT. 4_ -' Les taxes seront perçues par l'entremise 
du dépositaire du titre, qui en versera le montant 
dans un délai de deux jours ouvrables au pareur 

général de la Seine, au crédit d'un compte spécial 
ouv:erl 'à cet eIfet dans les écritures du Trésor, 

Le dépositaire qui n'a-ura pas revers-é le montant des 
taxes audit compte sera considéré comme rétention­
naire de deniers publics ef justiciable de la l'rocédùre 
de l'arrêté de débet. 

AIn. 5. - La décision de validation" prend effet 

après règlement de la taxe de validation. 


ART. 6. - Seuls pourront être négOciés les titres 

ayant fait l'objet d'une décision de validation et pour 

lesquels la taxe de validation a été acquittée. 


ART, 7. -' La gestion du fonds de garantie, institué 

par l'article 2 de la loi no 48-1456 du 21 septembre 

1948, ,est assurée pour le compte du Trésor par l'As-. 

sociation nationale des porteurs français de valeurs 

mobilières, sous l'aulorité du Ministre des Finances. 


AQT. 8_ - L'Association nationale des porteurs 
français de valeurs mobilières esl· chargée en ,parti­
culier : 

De recevoir des demandes de validation et de pren­
dre les décisions de validation; 

D'assurer, dans Ja limite des autorisations données 
par le directeur ,du Trésor, le rempl-oi des sommes 
reçues dans des valeurs mobilières, de déposer ces 
valeurs à la caisse d,es dépôts e~ consignations et de 
procéder, le cas échéant, à l'arbitrage de ces valeurs 
en valeurs néerlandaises; , 

De poursuivre auprès des autorités néerlandaises 
compétentes l'examen de la situatVon 'des titres ins-' 
crits sur les titres néerlandais d'opposition. 

ART. 9. - Le coût des achats el des arbitrages de 
valenrs mobilières, ainsi que' les frais de gestion du 
fonds de garantie (frais de personnel et de matériel~' 
frais engagés l'our la validation des titres, etc.) sont 
payés par le débit du compte spécial visé à l'article 
-4. :. -'. 

L'achat ou l'arbitrage de valeurs m<lbilièr.es et le 
payement de ces frais de gestion ne pourron't avôtr 
pour effet de faire apparaître un solde débiteur audit 
compte spécial. 

ART. 10. - Les opérations éftectuées au titre 
du comple spécial visé à l'article 4 obéissent aux rè­
gles de la comptabilité publique. 

Les dépenses sont acquittées et les receltes encaiS' 
sées au vu des ordres de payement et de titres de per­
ception établis par 1e directeur' dès finances "litèri~ures, 

Lors de la clôture des opërations du compte spécial, 
le solde créditeur qui apparaîtra bénéfjciera au Trésor 
et res valeurs restant disponibles seront remises 'fi. 
l'Etat. 

ART. 11. -, En vue de faciliter le payement . des 
dépenses afférentes à '['achat ou à l'arbitrage de va· 
leuf.s à la charge du fonds de garantie,"'i1 est institué 
une régie de dépenses dont le titulaire est nommé par 
arrêté du MInistre des Finances; sur la proposition' 
du directeur des finances extérieures. , . 

1..e régisseur est astreint à un caùtionnemen"t d8 
,100.000 francs qui peut être réalisé en numéraire, el!, 

• 
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rentes sur l'Elat, ou remplacé par la garantie r.ésultant 
d'une affiliation à une association française de cau· 
tionnement mutuel. 

'II perçoit une indemnité de responsabilité de '2,,400 
francs par an qui est virée par débit du compte spé· 
cial visé à l'article 4. . ' 

ART. 12.'- Le montant maximum des avances 
faites au régiSSeur est fixé aU montant du solde cré· 
diteur du compte spécial visé à l'article 4. 

II est justifié des avances reçues dans le délai d'un 
mois et danS les conditions prévues par l'article 94 du 
décret 'du 31 mai 1862 par la pvoduction des borde· 
reaux d'agents de change concernant les achats ·.et 
arbitrages de valeurs. , 

Le régisseur de dépenses tient une comptabilité de 
ses opérations dans les conditions fixées par le décret 
n" 47.1988 du 15 octobre 1947 et l'instruction 'du 10 
juiu 1948 relative à l'application de ce décret. 

.' ART. 13. - Le Directeur des Finances extérieures 
et le Directeur de la Comptabilité publique sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'-exécution 
du présent arfêté qui sera publié au Journal officiel 
de la République française, .• 

( Fait à Pari~, le 29' odlobre 1948.­
Pour le Ministre des Finances et des Affaires éco· 

nomique : ( 
Le Secrétaire d'Etat aux Finances 

'et tulX Affaires économiques, 
MAUR!CE-PETSCHE. 

Perso.nel 

Indemnités pour charges de famille 

ARRETÉ No 963jCab. fla 16décentbre 1948, 

LE GOUVER."ŒUR DES COLONIES, 
CHEVAL1ER nE LA LtOlON D'HONNEUR, 

, COMPAGNON oE LA LI8~ATION, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détenninantles attributiollS 
èt les poùvoirs du Commissaire de la RépubHque au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative, du t.!rritoire du Togo et création d'assemblées 
représentatiVES ; , 
_ Vu le décret du 16 avril 1924 sur' le mode de promulga· 
tion d de publication 'des textes règlementaires au Togo; 

Vu .Je décret du 27 septembre 1943 sUr les indemnités pour 
charges de fanùlle applicabl"" aux pérsonnels de l'A.O,F, et 
du 'fogo, promulgué au Togo Je 13 octobre 1943; , 

Vu Je dééret nO 45-1541 du_ -II juillet 1945 concernant la 
fixation des soldes du personnel de,s cadres généraux' des colo.­
nies, promulgué Ilu Togo le 21 août 1945: 

ARRETE: 
ART1CLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri. 

toire du Tùgo le décret no 48·18i 7 du 30 novemhre 
1948 relatif au régime des indemnités pour charges 

. , de ·farriille allouées aux fonctionnaires, employés et 
,.agents civils' appartenant aux corps et services ,des 
territoires relevaut du ministère de la France d'outre. 
mer. " 

.ART. 2. - Le présent arrêté sera CjIregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 décembre 1948. 
J. H. CÉDILE. 

DECRI{T No 48·1&17 du 30 novembre 1948, 
Le Prés'ident du conseil des ministres" ministre des 

finances et des affaires éconontiques, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre.mer,· du 

secrétaire dJEtat .aux finances et aux affaires économiques et 
du secrétaire d'Etat à la présidence du conseil (fonction 
publique et réforme administrative); 

Vu le dkret nO 1011 du 13 mai 1943 relatif aux i~demnjtés
pour charges de famille du personnel colonial; , 

Vu le décret du 27 septembre 19,13 SUr les indemnités pour 
charges de famille applicables aux personnels de J'Afrique
occidentale française et du Togo; __ 

Vu la loi validée du 25 septembre 1942 et textes modifie 
catifs subséquents lnstltuant un supplément famUral de traIte­

, ment; 
.Vu l'artide 3 du décret nO 45.154J du Il juillet 1945 con~ 

cernant la fixation des soldes du personnel des cadres géné­
raux des colonies; 

Vu la loi nO 46.1835 du 22 août 1946 fixant le régime des 
prestations fafJlilialéSj , 

Le conseil des, ministres entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les chefs des territoires rele·. 

vant du ministète de la France d'outre.mer autres, que 
Saint.Pierreet Miquelon. l'Inde, l'Indochine, les éta­
blissements' françàis de l'Océanie, la Nouve1Ie.Ctilédo­
hie et'les Nou\'eIles..Hébridèsétabliront, dans les con· 
ditions fixées. à l'article 3 du décret susvisé du 11 
juillet 1945, un nouveau régime d'allocations fami. 
liales comportant: ' 

1? Pour tous les personnels civils placéS sous' leur 
autorité >CI sans aucune différence de race ou d'()figinë" 
des allocations fixées à des taux identiques; 

20 Pour les fonctionnaires servant dans un territoire 
dont ils ne sont pas originaires, une prime familiàIe 
d'éloignement attribuée dans les ronditions fixées il 
l'article 3 ci.après. ' , 

En tout état de cause, le total des allocations et pri. 
mes ainsi attribuées ne pourra dépassec le montant des 
prestations faniilial es applicables dans une localité de 
la métropole oomportant un abattement de roue d~;' sa_ 
laires de 10 pour 100. 

ART. 2. Est réputé originaire d'un territoire, pour 
l'application du présent décret, ~e f'Onctionnaire qui y 
est né et qui y a ses intérêts matériels ou de famille .. 
Toutefois, le fonctionnàire né dans un ien"itoire 'Où ses 
parents étaient de passage sera réputé originaire 'du 
territoire où ceux.ci ont ou ont eu, en dernier lieu, leur 
pril'dpal établissement. ; _ 

En cas de difficultés d'application, 1e territoire d'ori. 
gine sera déterminé par décision spéciale, motivée,soit 
du ministre de la France d'outre·mer pour le personnel 
régi par décret, soit du chef de territoire poor le per_ 
sonnel régi par arrêté lœal. 

Cette décision sera versée au dossier individuel 'de 
l'intéressé et fera l'objet d'une m'enoon particulière 
sur son livret de sOlde. 
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Pour l'application de ces dispositions, l'A.0.F., II'­
Togo, le Cameroun etl'AE.F., ne forment qu'un seul 
et même territoire. T'outefois, des arrêtés locaux, sou.. 
mis à la procédure d'appr,obation prévue à l'article 3 
du décret du 11 juillet 1945, pourront accorder aux 
fonctionnaires originaires de l'un de ces territoires et 
servant soit dans un autre territoire du m'ême groupe, 
soit dans un autre tenitoire autonome, une par. 
fie de la prime 'familiale d'éloignemenT. 

JI:!lT. 3. - La prime familiale d'élûignement" est 
déterminée suivant la procédure prévue par l'article 
3 du décret du 11 juillet 1945. Son montant est fixé 
par application aux allocations visées à l'article le~,-
10 ci·dessus, d'tin pourcentage ne pouvant dépasser 
soit celui de' l'ancien, supplément cûlonial appliqué 
dans chaque territoire antérieuremênt au 15 avril 194:>, 
soit ,celui de la m,ajoration coloniale en vigueur, au cas 
où celle-ci serait supérieure. 

AllT. 4. -. Les fonctionnaires qui dans leur territoire 
d'origine auraient droit de bénéficier de la loi d'u 22 
aoflt 1946 sur les prestatIons familiales pourrorit, en 
outre. recevoir une'lndem'riité égale à ·la différence 
entre: 

10 Le montant converti à sa contrevaleur en monnaie 
locale, d'après la parité en vigueur pendant la période 
sur laquelle port" la liquidation, des avantages Pami-, 
Iiaux, (allocattons prénatales, altocations de maternité, 
allocations 'de salaire unique, àlIocations 'familiales pro· 
prement 'dites, supplémentfamîlial de traitements) 
auxquels auraient d~oit les intéressés si les dispositions 
'relatives à ces allocations étaient applicables dans le 
territoire OÙ ils exercent I,eurs fondions, sur la base du 
salaire moyen prévu par le département de la Seine 
réduit de 10 pour 100; 
, 20 Le montant, libellé en monnaie locale, des alloca­
tions' et primes que ces mêmes personnels reçoiv"nt 
au titre des dispositions visées à, l'article 1« ci·dessus. 

A~T. 5. - A titre transitoire, la réglementation des' 
indemnités pour ,charges, de famille résultant des dé­
crets susvisés des 13 mai et 27 septembre 1943 pourra 
èoIitinuer 'à "être appliquée aux 'fonctionnaires qtJ'elle 
concerne tant que les nouvelles alIoeations fammales 
prévues par l'article 1er, 10 du présent décret ne proC\l. 
rera li ces fonc!ionnajr"s que des avantages inférieurs 
à' ceux dont ils bénéficient. 

ART. 6. - Le ministre de la Franced'outre.mer, 
le ministr,e des finances et des ~ffair,es 'économiques et 
le secrétaire d'Etat à la présidence du cOnseil (fonc. 
tian publique et réforme administrative) sont èhargés, 
cbaèun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au Jownal officiel de la Répu· 
blique française et inséré au BllUettll oifleiel du minis­
tère de la France d'outre·mer. ' 

'fait à Paris, le 30 ,novembre 1948. 
- HENllI QUEUILLE . 

Par le Président du conseil des ministres, 
ministre dès finances et des affàites économiques ;­
Le ministre de ta France d'outre·mer, 

Paul COSTE.FLORET. ' 

Le secrétaire d'Etat aux finances 
et aux al/aires éconolni({UeS, 

Maurice·PETScHE. 
Le secrétaire d'Etat à la présideltCe 


dJt cOlISeil (fottciion publique et 

ré/orme administrative), 


, J can BlONDI. 

Dégagement deJ cadres' 

ARRETE No 959 Cab. du 14 décembre 1948. 


LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA LmtaATlON, 

COMMISSAIRE DE LA RÉpUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions ël , 
l~s pouvoirs du Commissaire de la RépUblique au· Togo; . 

(VU le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
'administrative du territoire du Togo et création d'assem~ 
blées représentatives;_ 

Vu l~ décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga. 
tion et ~"pubHcation des textes règlem'entaires au Togo; 

Vu la loi nO 47.1680 du 3 septembre 1947 'relative, aux con­
dîtions de dégagement des cadres de magistrats, fonction~ 
naires et agents civils et militaires de l'Etat, promulguée 
au Togo 1. 12 septembre 1947; , 

Vu la loi na 48.1227 du 22 juillet 1948 rendant à modifier 
les articles 4 et 5 de la loi nO 47.1680 du 3 septembre 1947. 
promulguée au Togo Je 9 aoc.t 1948; 

ARRETE: 
AllTlCLE PREMlEll. - Est promulgué dans le terri. 

toire dl' Togo le décret nt> 48·1836 du3 'décelribre 
1948 prorogeant jusqu'au 31 décembre 1949 l'applica­
tion de la loi no 41·1680 du 3 septembre 1941 féra· 
ti". aux conditionS de dégagement des cadres di!' 
magistrats, fonctionnaires ,et agents civils et lriilitaires 
de l'Etat, modifiée par la loi n0 48.1221 du 22 
juillet '1948. ( , 

ART. 2 . .....: Le présent 'arrêté sera enregistré,publié 
et communiqué partout où besoin sera" 

'Lomé, le 14 décembre 1948. 
J. H. CrolLE. 

DECRET No 48·1<136 aà 3 décembre 1948. 
Le président du conseil, des ministres, ' ministre 

des finances et des affaires économiques, 
Sur le rapport du setrétaire d'Etat à, la présidence du cpn.. 

seil (fonction publique et réfurme adminIStrative) !'l du secré. 
taire d'Etat aux finances et aux économiques; 

Vu la loi nt> 48.1268 du 17 août 1948 tendant au redr...... 
ment économique et financier, notamment .ses articles 1er, 6 
et 7' 
, V~ la' loi nO 47.1680 du 3 seplem'br• 1947 rel~tive aux 
conditions de dégag~m'ent. ,d~,ca.dres, de mR'gistrats, .f~nçtion~ 

naires ·et agents <:lvds et clT11l1tau'es de l'Etat, modifIée par

la loi nO 4S.12Z7 du 22 juillet 1948; 

Vu la loi nO 48.30 du 7 j'!nvIer 1948 lnstifu,mt ùn prélève;. 
ment exceptionnel de lutte contre l'inflation, nûtammént son 
article 10; 

Le . conseil d'Etat entendu; 

,Le conseîl· des nÙnistres entendu; 
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DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les effets de la loi no 47.1680 
du 3 lleptembr'e 1947 relative aux conditions de déga. 
gemel)t d,es cadres oe magistratS, 'fonctionnaires et 
agents civils et militaires de l'Etat, modifiée par la 
loi no '48.1227 du 22 jui!1<it '1948, sont prorogés jus­
qu'au 31 décembre 1949, ensemble les dIspositions 
particulières de son article 4 (§ E). 

'ART. 2. - Le ministre des finances et des affaire); 
éÇQ.oomiques, le secrétaire 'd'Etat à la présidence du 
oonsiell (ilonction publique et réforme administrative), 
le secrétaire d'Etat aux finances et aux affaires éco· 
nomiques 'e11es miniStres intéressés assureronl Pexé. 
cutjon du présent décret, qui sera pùblié au Jourllal 
olficiel de la République française. , 

'Fait à Paris, le 3 décembre 1948. 
HENRI QUEU1LLE. 

'Par le prés'ident du conseil des ministres, ministre des 
finances et des affaires éopnom[ques': 

Le secrétaire d'Etat à la préSidence 
d;a- conseii (fonct;.on publique et 
réforme administrative), 

Jean BlONDI. 

Le secrétaire d'Etat àUx liflO11Ces 
et lift" al/aJres écononiiques, 

Maurice-PETSCHE. 

Anal«as combattants. cl victime. d. la ,uerre 

.,4RRETE No 961jCab. 'du 15 déce/lilJre 1948. 


LE GOUVERNEUR DES COLoNlES, 

"CHlWALfER, DI! LA Lt010N U/HONNEURt 


, . COMPAQNON DE LA L1StRATlON, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

1.. pouvoirs du' Commissaire de la République aU Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant rfurganisation

adminlstratlve du territolre du Togo -et création d'assemblées 
repr~tat~~ ; 

Vu "' décret du 16 avril 1924 sur le mOde de promulga. 
tion et de publication des textes règlementaires au, Togo; 

yu le décret nO 47.1309 du 16 juillet 1947 déterminant les 
Jl19(lalités Q'appliClltîoode la lQi n" 46.2243 du 16 octobre 
1946 relative au transfert à titre gratuit et à la restitutIOn 
~ux familles des corps des anciens combattants - ct victimes 
de 1. guerre, promulgué au Togo le 4 août 1947; 

ARRETE: 

'ARTICLE PREMIER·' - 'Est promulgrié dans 'le tern· 
toire <lu Togo le décret n" 4Îl-1930 du 1er déceml:>re 
1948 môdifiant l'article 6 du décret no 47.1309 du 16 
juil1et'l947 susvisé. 

ART. 2. - 'Le présent arrêté sera enr<;glstré, publié 
!et 'oommuniqué partout oÙ'besoin sera. 
, , ' 

Lomé, le 15 décembre 1948. 

J. H; CÉDlLE. 

DECRET No 48.H130 dul er décemfyre 1948. 
Le présldent du conseil de's ministres, ministre des 
finances et des affaires économiques : 
Sur le rapport du ministre des anciens combattants et vkb.. 

Q'les de la guerre; du ministre de l'intérieur) du p1Înistrê de la 
santé publique et de la population, du ministre des affaires 
étrangères, du ministre des travaux" publics des transporis 
et du tourisme, du minÎstre de la France dJoutre-mer et du 
secrétaire d'Etat aux finances et aux affaires économiques; 

Vu la loi 'nO 46.2243 du 16 octobre 1946 relative au trans· 
fert, à titre gratuit, et à la restitution aux familles- des corps 
des anciens combattants et 'Victimes de la guerre j et notamment 
son article 6; 

Vu le décret du 22 février 1940; 
Vu le décret validé du 31 décembre 1941 codifiant les textes 

relatifs aux opérations d'inhumation, d'exhumation, d'incinéra~ 
tion et de transport· des corps; ; 

Vu l'avis émiS par le con~iL' supérieur- d'hygi~ne publIque, 
dans sa séance du 18 novembre 1946; . 

Vu le décret nO 47.1309 du 16 juillet 1947; 

DECRETE: 

, ARTICLE PREMIER. - LeS dispositions 'du premier 
aliné;· de l'article 6 du décret nO 47.1309 du 16 juillet 
1947 sont annulées et remplacées par les suivàntes :' 

« Les familles des anciens combattants et victimes 
de b guerre visés aux articles 1er ef 2 ci·dessus' dont 
les corp~, sont identifiés pourtont, si elles ne l'ont déjà 
fait, présenter une demande de restitution jusqu'au 
31 décembre 1948 ». ' 

ART 2. - Le ministre des finances et des -affai~es 
économiques, le ministre des anciens combattants "et 
.victimes de la guerre, le ministre de l'intérieur, le mi· 
nistre de la santé publique et de là populatiOn, le mi• 

- nistre des tràvaux pu'bhê>"ves ü'ansporta etdu,touiisme, 
le ministre des affaires étrangères et le minis!re- 'de 
la France d'outre.mer sont chargés, chaCUn en ce qui 
le COl)ceme, de l'exécution dupr,ésent décret, quisera 

, publié au Jour/Ul{ officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 1er décembre 1948. 
HENRI QUEUILLE. 

Pal' le président du conseil des ministres, ministre 
de~r finances et des affaires économiques: 

Le millistre des atlCtellS combatl,atlts , 

et vidtimell de la guerre, 


Robert BÉTOLAUD. 
Le millistre Ms alfaires étrangères, 

ScHUMAN, 
Le miltistre de l'intérieur, 

Jules MOCH. 
Le mitzistre dés travdUx publics, 

des trUIISports et du. tourisme, 
Christian PINEAU. 

Le miatstre de la Fruace d'outre..mer, 
Pau! COSTE.FLORET. 

Le miatstre de la sunlé publique 
et de la ,f1Of/fIlation ' 

Pierre ScHNEITER. 
Le secrétaire d'Etat àUX fiflO11Ces, 


et dUx allaires 4cOIUJl1iiques, 

Maul'ice-PETSCHE,-'----- ­
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.Troupé. colORiaI•• et métropoUtain•• 

ARRETE No 983/Cab. du 18 décembre 1948. 

LE GouvERNEUR DES COLONIES, 

CHEVAUER Dt LA Ll!:mON D'HONNi:."UI'{, 

. ,_ COMPAONON DE LA LIB~ATlONt 

COMMISSAIRE DE LA RËPUBLlQUE· AU Tooo, 
. Vu le décret du 23 mars 19~1 délerminlmt les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du. 3 janvier 1946 portant réorganisation

admInistrative du territoue du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 1'6 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion' et de publication çles textes règlementaîres au Togo; 

Vu l'o~donnanoe nO 45._1380 du 23 juin 1945 portant réforme 
générale du régime de solde des' militaires des ~rmées de 
terr~\ de mer ët de, l'air, promulguée au Togo le 5 juillet 
1946; ~ . . .. 

Vu le décret nO 45-0157 du 28 décembre 1945 fixant le 

régime de solde des troupes coloniales et métroPolitaines à la 

char~ du département des colonies, promulgué au TOgD le 

5 juIllet 1945; .. ' . 


ARRETE: 
ÀRTICLE PREMIER. - . Est promu1gué dans le tem­

fOire du Togo'lc décnet no '48-1'873 du 6 déceriibre 1948 . 
·modifiant l'article 6 du décret no 45-0157 'du 28 dé­
cembre 1945 susvisé. . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué partout où besoin sera. 


. Lomé; le 18 décembre 194B. 
J. H. CÉDILE.• 

DECRET No 48-1873 du 6 décembre 1948. 
Le Président du conseil des ministres, ministre des 

.finances ·et 'des affaires économiques, 
Sur te rapJl'Ori du ministre de la France d'outre~mer~ du 


ministre de la défense. nationale et du secrétaire dJEtat aux 

finances et aux· affàires économiques; 


Vu l'ordonnance nO 45_1380 du 23 juin 1945 portant réfonne 

générale du régjme de ~lde deS militaires des armées de 

terre, lle m~r. et de l'air; . 


Vu le décret nO 45_0157 du 28 décembre 1945 fixant le 

régime de solde des troupes ooloniales et métropolitaines à 

la charge du dépllrtement des colonies; 


DECRETE: 
ÀRTiCLE PREMIER. - Le d<luxième alinéa du para­

graphe 1er de l'article 6.du décret no 45-0157 susvisé 
est abrogé et remplaœ par le snivant : 

«"Toutefois, les militaires servan\: hors de leur terri­

toire ·d'origine r.eçoivent un supplément fixé au taux 

journalier cl_après: . 


« Aspirant .. '. 18 hs. 
«Adjudant-chef ; 18 ­

.«Adjudant .. 18 ­
« Sergent-majQr . 15 ­
« Serge·nt_chef . . 15 ­
«. Sergent. . ' .. 15 ­
«, Caporal.chef . . 12 ~ 
« Caporal" . 12 ~ 
« Soldat de 1 te cI~se .9 ­

. « Soldat de 2< claSse .. 9 : ­

• 

ART. 2; - Le ministre de la France d'outre-mer, le 
ministre de la défense nationale et le ministre des fi­
nances èl: des affaires économiques sonl èhargés, cha. 
cun en ce qui .le concerne, de l'exécutIon du présent 
décret,qui aura effet du'l er octobre 1947 et sera pu­
blié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 6 décembre. 1948 . 
HENRI QUEUILLE. 

Par le président du, conseil des ministres, 
ministre des finances et des affaires économiques : 

Le ministre de la France d'Outre-mer, 
Paul COSTE-FLORET. 

Le mimstre de laàétenf}.e n.alionafe, 
Paul RAMADIER.· . 

Le secrétaire d'Etat aux finances 
et aIlx affaires économiques, t/' 

Maurice-PETSCHE. 

ARRETE No 982!Cab. du 18 décembre 1948· 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAUEf{ DE LA LÉGlON O'HONNEtmJ 

. COMPAONON DE LA UOe.R,ATION) 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBLIQUEAU Tooo, 
. Vu le décret du· 23 mars 1921 dél:erminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la Répnblique au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du territoi~ du Togo et création d~asseniblées 
représentatives i 

Vu le décret dù 16 avril 1924 sur le mode de promulga_ 
tion et de pnblication des textes règlementaires au. T<>go; 

Vu l'ordonnance nO 45_1464 du 3 juillel 1945 ayant pour 
objet de subordonner à un visa la représèntation et l'expor.. 
tation des films cinématographiques, promulguéc au' Togo 1. /'
10 septembre 1945; 

Vu.l".· décret .00 45:1472 du 3julllel 1945 portant règlej. 
ment d'administration publique, pour applIcation de l'ordon.. 
nance ·du 3 juillet 1945 SUSVIsée, promulgué au Togo le 
10 septembre 1945; .. ... 

ARRETE: 
'ARTICLE PREMLER. - Est promulgué dans ·le terri. 

toire du Togo l'arrêté interministériel du 6 décembre 
1948 relatif à la délivrance du .visa d'exploitation deI', 
films: publicitaires el des films· destinés à des repré. 
sentations IlQn oommèrciales, 

ART. 2_· - Le présent arrêté sera énregisn:é, publié 
et communiqué pariout où besoin se.ra. . 

Lomé, le 18 décembre· 1948. 
, J. H. CÉDlLE; . 

ARRETE interntiniStéltel du 6 déceml1re 1948.' 
. Le président du conseil des ministres, ·le mjnistt'e de 

l'intérieur, le ininistre des affaires étrangères,· le mi. 
nistre de la dé&!nse nationale, le n;linistre. de l'éduca­
tion nationale, le rninistre de l'industrie et duoommer. 
ce,.k ministre de la FranCe d'outre-mer et· le ministre 
de là santé pu'blîque et de la population, ' , .. 

Vu PordonnanCe nO 45_1464 du :> juJHet 1945 ayant polir 
objet de subordonner à un vis. la repréSentntion et l'exporta • 
tion des films cinémamgraphiqueSj·· . 
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, Vu Je décret nO 45.1472 du 3 juillet 1945 portant règlement 
d'administration publique pour appllcation de l'ordonnance ~ 
du 3 juillet 1945 susvisée, et notamment l'article 11 dudit 
décret; . 


ARRETENT: 

AIlTlCLE PIlEMIER. ..:. 'La représentation et l'exporta. 

tion des films publiCitaires et des films destinés à des 
représentations non commerciales sont subordonnées 
à l'obtention d'un~isa délivré par le président du con· 
seil dans les conditions fixées aux articles ci·dessous. 

·AIlT. 2. Sonl réputés films pub1idtaîres, les 
films remj}lissant les conditions suivantes: 

To Etre réalisés par une soôété de production de 
films de cours métrage ou par une entreprise s[}écia. 
lisée dans la production de films pu!:>!icitair,es; . 

2o, Etre [}r<>jetés hors programme, nbtammen~ pen. 
dadt les entr'actes; , 

30 Etre exploités sans rémunéra!lon de la personne 
pour le compte de qui. ils sont pm;e~és et mJoyen. 
liant la locati()nde l'écran à l'eh:reprise d:s!ribuarit 

"ces films; . . 
40 Etre destinés à recommander au pu!:>lio l'emploi 

d'un 1Jroduit ou l'utilisati'On d'un service p!aoés dans ' 
le commeroe. ~ 

ARt. 3. - Sqnt ré[}utés films destinés à des repré. 
sentations non commerciales, les films préseni'é;s Obntm~ 
tels à la commission de C()ritr0~e et fa:sant l'()bjef 
d'une exploitation oon commerciale. Ecl:appent toute·' 
fois aux dispositions du présent arrê':é les films pm· 

- jetés dans des réunions wivées au dom:c,le Ges par· 
ticuliers. ;).; 

AIlT. 4. - Le visa' est délivré aux f:!ms entrant dans 
leS catég'Ories défin:es aux articles 2 ci 3 du présent 

, arrêté" sur l'avis de la commiss:on de oon~rûle des 
films cinématographiques instituée par l'article 1<\< 
du décret ·n" 45·1472 du 3 juillet 1945 sous ré~erve 
tles èieposH:ons prévues à l'article 8 (alinéa 2) «-ud:t 
décret. ' 

Le dÛ'ecfeur gén'éraldu centre nationàl de la ciné. 
matographle peut assister en personne. ou se faire 
représenter à toutes les séances de la commission. 

Arn. 5. - P()ur la. délivrance du visa aux films 
publicitaires, les p'OuV'QÎrs conférés au président du 
conseil par l'article 1er tlu présent arrêté peuvent 
être exercés par le préfet lorsqlle le film dont il s'agit 
ne, doit être projeté que dans un seul départemenil, 
L'avis prévu à l'article 4 est, en ce cas, supprimé. 
Toutefuis, la, procédure prévue aux articles 1er, et 4 
ci·dessus est, appliquée de dr'Oit si les intéressés le 
demandent. 

AJlT. 6.- Un cachët spécial est appoSé sur les 
visa et duplicata 'de visa délivrés aux films entrant 

, dans les ca.tég()ries définies ci·dessus. 

Ain. 7. - Il ne peut être délivré pour l'exploita. 
tion des films destinés exclusivement à des représen. 
tations non commerè1ales que éinq duplicata "de visà 
sauf dérogation spéciale aècordée sur avis' de la corn· 
lIl1sston. ' 

AIlT. 8. - La délivrance du visa aux films publi­
citaires et aux films destinés à d~s représentations 
.non commerciales donne neu au payement de fa "faxe 
proportionnelle instituée par l'article '1 d-u décret du 
3 juillet 1945 susvisé. ' 

AIlT. 9. - Les films destinés à des représentations 
n'On commerciales œnf astreints à l'immatriculation au 
registre public de la cinématographie. 

ART. 10. - Les dispositi-ons du, présent arrêté fte 
sont pas applicables aux, bandes·annonces utilisées 
pour la publicité des films oomposant les programmes 

. des spectacles cinématographiques. 
Arn· 11. - Toute infraction aux dispositions "du 

présent arrêté est passible de l'application des sane. 
iions [}révues à l'article 3 de l''Ordonnance du 3 juillet 
1945 visée en tête du présent règlement. 

" Arn· 12. - Le secrétaire d'Etat à la présidence du 
conseil, chargé de; l'informatÎ<lh, est chargé de l'exé. 
cution du présent arrêté, qtii sera publié au YouTitàl 
.officiel de la République française. 

Fait à Paris, le (j décembre 1948. 
Le présùienl dp: conseil des ministres, • ' 

Henri QUEUILLE. 
Le millistre des allaires étrUJ1.gères, 

ScHUMAN. 
Le niinistre de l'Utérù!p;r, 

, Jules MOCH. 
Le ntillistre de la défense nationale, 

Paul RAMAl>IER. 
Le ministre de l'éducatioll IIIItioMWJ; 

Yvon DELBos. 
Le ministre de l'iJUiitslrie et du commerce, 

Robert LACOSTE. 
Le miltistre de la FrOftCe d' dlltre·mer, 

Paul' COSTE·fLORET. 
Le millistTe de la santé pablitfue 

Pierre ScHNEITER. 
Le secretaire d'Etai à la présidence 


dit conseil chargé de l'illformatfon, 

François Mi-TTEAAND. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

P. T. T. 

A g~nce postale 

DECISION No 823/P.T.T. du 14 WC(f~"re 1948. 


LE GOUVERNEU~ DES COLONIES, 

CHEVAUER Dt! LA LtOION D'HONNE.UR, 

CoMPAGNON DE LA LmwT1ON~ 
COM.M15SAmE DE LA 'RÉPUBLIQUE AU TOoo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 dét!!l"minant les attributlol1l1 
el 'les pouvQÏrs du Commissaire de la R~publique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du !erritoire du Togo ef création d'assemblé .. 
",présent.tives; 

Vu l'arrété nO 71 Tér du 30 novembre 1920 portant ouver· 
tur<! des bureaux de poste aux opérations postales, télégra. 
phiques et téléphonIques,' au se1"V1CO des artid<>s d'argent et des 
contre rielJlboUrse:ment; 

• 
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Sur la proPosition du chef du service des P.T.T.; 

DECIDE: 
ARTICLE PREM1ER. - Une a~nce postale est ouverte 

à Badou (Cercle d'Atakparné) à· compter du premier 
janvier 1949. .. 

AJ<T. 2. '- Cet établissement secondaire est rattaché 
au Bureau de plein exercice d'Atakpamé. Il participe 
aUX opérations ci-après: . 

Vente de timl:lres-poste aU détail; échange des cor­
respondances postales ordinaires et recommandées il 
l'ex<lCption des .envois avec valeur déclarée. 

ART. 3. - Le Chd du Service des Postes, Télégra­
ph,es et Téléphones est chargé de .l'exécution du pré­
sent arrêté' qui sèra enregistré, communiqué et pùblié 
partout üÙ beS:oin sera. 

Lomé, le 14 qécembre 1948. 
J. H. CÉDILE, 

Vacances 

No 960 E; - Par arrêté du Commissaire de la 
République au TOglo en date du : 

15. dééembre t 948. Les dates des vacances' pour 
l'année seolaire 1948- t 949 sont fixées comme· suit: 

ENSEIGNEMENT DU· 1cr DEQRÉ 
Congé!; de Noël et du ïoa.r de l'An: du 23 décembre 

au 	2 janvier inclus. \ 
Cottfffi .de Pllq'ues: les je'U<li, "eendredi et samedi qui 

précèdent Pâques et la se'maine qui suit. 
Oraruies voctl,!ces: du 14 juillet au 1" octübre. 

ENSEIGNEMENT DU SECOND DEGRÉ 
i. Congés tie Noël et â!J. four de l'An: le:. dasses 
! ., v~queront le. 2:Idé~.!lIbre (après midi) le 25, le 31 

. decembre (apres midI) et le 1" JanVIer. ; 
. Congés de. Pâq;ws: du jeudi qui précède Pâques au 

jeudi suivant 	·inclusivement., 
Oraruiès voean.clAS: du 1" juillet au 15 octobre. 

Allocation 

ARRETE 	NP 992jE. du 22 'décembre 1948. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CmWALlEa ne: LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMPAGNON 	 ne LA ll~ATION.. . 
.COMMISSAlJ<E DE LA RÉPUBLlQUE AU TOGO, 

VU le décret dù 2:J mars 1921 déterminant les attributions 
ef les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier· 1946 portant réorganisation 
administrative du ·territoire du Togo ef création -d'assemblé<:s 
représentatives ; 

Vu l'arrêt.!' 	nO 462 dù' 25 août 1941 portant organisation 
clè l'E.P.S. de Lomé; _ 	 . 

Vu l'arrêté nO 557 du 6 noV"mbre 1944 réorganisant l'ensei­
gneme,nt professionnel;' , 

Vu l'arrêté· nO 70 du 13 février 1945 portant organisation. 
du. -C(1!lrs normal des _moniteurs de l'ensejgnem~t primalre 

. d~Atakp.mé;.· .. 

.. 

Vu l'arrêté 	 n9 43S/E du2! juin 1941 portant ouverture 

d'Ùlle: première année d'~cole prImaIre supérieure à Sokodê~ 

Vu le procès.verbal en date du 22 juillet 1948 du conseil 
de perfectionneD1ent de l'Ecole Professionnelle de Sokodé; 

Vu 'le procès-verbal en date du i août 1948 du conseil de 
. perfectionnement du· Collège Moderne de Lomé; 

-Vu l'arrêté nO 861/E du 3 noven;!,re 1948 portant fixation 
du taux de l'allpcation pour les internats du "Territoire; _~-

Vu les préVisions ~udgétajres; . 
Sur la proposition du chef du service de Penseignem~nt; 

ARRETE: 
ARflCLE PREMIEJ<, - Le montant de l'allocation jour­

nalière de nourriture et d'entretien des internats du 
Territoire pour l'année 1949 est fixé ainsi qu'il suit: 

Nourriture 35 
Entretien 15 

ART. 2. '- Le moutant des avances consenties aul{ 

économes de ces étalJlissements est fixé comme suit: 
Collège Müderne. de Lomé . 

35 X 165 X 30j. = 173.250fr. arrondi à 175.000l'r. 
Collège Moderne et Ecole Professionnelle de Sa. 

kodé . 
35 X 88 X 30j. = 92.400 fr. arrondi il 95.o00fr. 
, Cours Normal d~ Moniteurs d'Atakpamé . 


35 X 31 X30 j. = 32.550fr. arrondi à 35.000.1r. 


. ART. 3. - Le présent arrêté qui aura effet pour 
compter du lor janvier 1949 sera enreg1Îstré, ,publié 
et communiqué partout où besoin seta; . 

Lomé, le 22 décembre t 948. 
Poa.r le Commissaire de ta Républiqlfe absent, 

Le Secrétaire Oéliéral, . 
c/rargé de l'expédition des a/Laires 

, coUrantes et urgentes, 
F. M. GUILLOU. 

ARRETE No 965 F. du 16 décémbre1948 . 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE" LA LWJON D'HÙNNEU~J 

COMPAGNON Of l.A UHÉRAT10N, \ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganiSation

a.dministrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . . 

Vu l'arrêté nO 307 dw 1er juin 1938 portant organisàtion 
de la Chambre de Commerce du Togo; 

Le conseîl""privé entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est approuvé 1e BudgICt pri. 

mitif de la Chambre de Commerce du Togo ,pour 
l'el<ierci,,e 1949, arrêté en Réceltes et en dépense.s à la 
somme de Un million cinq cent vingrt sept mille 
quatre vingt hùit francs. "- (1.527.088). ­

ART: 2. - Le présent arrêté sera enregistré, conimu. 
niqué et publié partout où besoin sera. . 

Lomé, le 16 décembre 1948. 
.J. H.CÉDILI~. ..! 

---~---
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Caisse de rése17)e 

ARRETE No 966/F. du lfr déceml1re 1948. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER OE LA. LtOION D'HONNEUR, 

CoMPAONON DE LA' LmtRATlON", 
CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 10/.<1 d.éterrninant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le' décret du 3 janvier 1945 f0rtant réorganisation
administrative du territoire du Togo e création d'assemblées 
représentatives; , 

Vu le décret du 30 déoemlire 1912 sur le régime financier 
de,s C()lonies~ 

Vu l'arrêté nO 356 du 16 avril 1948 portant ouverture d'un 
<ompre de trésorerie hors budget, exercice 1948; 

'Vu l'approbation ministérielle en date du 20 Roilt 1948; 

Vu les dispositio'ns dè la caisse de r~erve; 
Le ~onsei1 privé entendu j 

ARRETE: 
"ARTICLE PREMIER:. - Un préLèvement exceptionnel 

de Vi~ qt\atre millions de francs (24,000.000 fr.) 
sera'afectué sur la Caisse de Réserve du Territoire 
'p'aurfaîre face aux dépenseS occasionnées par !a 
:réglu!arisation du reliquat d\!s T;ansmissipns de France 
retarilée du fait de la glue'rre. ' 

AR:T. 2. - Il sera -fait r~cette du mOhtant de ce 
prélèvement au' rompfe hors budget créé par arrêté 
nt! 356/F du 16 avril t948.­

ART. 3. - Le présent arrêté seraenregûstré, oommu. 
,niqu~ et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 décembre 1948. 
__~~_--:J,-'.:..'H. CÉDILE. 

Ouverture de crédits 

'" ARRETE No 967 F. da 16 dfiCeml1re 1948; 
LE, GOUVER:NEUIt DES COLONIES, 

"- CHEVALlER De LA L~0I0N -O'110Nf':!'EUl, 
COMPAON<?N DE LA LIB~RATJON) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du, 23 mars 1921 déterminant les attributions 

,d les pouvoirs du Commissaire' de la République au Togo; 

Vu le décret 'du 3 janvier 1946 portant réorganisation
,administrative du !erritoire du Togo et <réation d'assemblées 
"'présentalives ; 
, Vu 'Je 'décret du ,30 déceml1re 1912 sUr le régime financier 

;., des, oolonies, notamment en son article 81;. 
r, 	 ,Vu Je décret ,du 23 odol1re 1946, portant création de l'A.. 

semblée R~résentative du Togo, notamment en son -article 38, 
-dErnIer ,alméa; 

,,Vu l'arrêté N0,90ljF du 29 décembre 1947, rendant exécu. 
toire la délibération No 11/47 du 27 sepremb", 1947 de l'As. 
-semblée Représentative du Togo, approuvant le budget local 
du Togo ..- E_cice 1948; 

Vu l'avis émis par la Commission Permanente en sa séance 
'du 8 déœmbre 1948;" , 

Smls réserve de ratification ultérieure dé l'Assemblée Re:., 
p~~tative du T<>go en session; ~ 

Le conseil privé entendu, 

ARRETE: 
AR:TICLE PREMIER. ~ Est ouvert aU Budget Local 

- Exercice 1948" le crédit supplémentaire' suivant: 

CHAPITRE XV 

DÉPENSES DlVERSES (Mat/hiÎel) 


ARTICLE 5. - Dotaupns. 

§ 1er. -Subvention à la Commune-Mixte 

de Lomé . . . • . • . . .' J.OOO.Où!) .. 

.. .. 


AR:T. 2. ~ Il sera pourvu à la réalisàtion de èe 
crédit supplémentaire par la plus-value des recetteS 
normales du Budget-: 

CHAPITRE II 
CONTRiBUTIONS PE~UES SUR UQUlPATIONS. , 

ARTICLE 1". - ImpcrtatiPns et Expprtaüôns., , 
§ 1er. - Droits d'importations . . . . '. 1.000.000' 

MT. 3'. - L'Ordonna~.Dé!églué et le Trésorier·, ' 
Payeur, sont chargés, chaoun en ce quI le concerne"", 
de l"exécution dl1 présent arrêté, qui sera publié eI...­
communiqué partout où be5()in sera. ' 

Lomé, le 16 décembre 1948. 
J. H. CÉDîœ. 

ARRETE N~ 968/1'. da 16 déclffml1rl3 1948; 
LE OOUVER:NEUR DES, COLONII!$, 
CHEVALlEE, DE LA LtOlON: D'HONNEUR.. 

~ COMPAONON DE LA, LJBtR,ATION, 
COMMlSSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions el 

les pouvoirs du Commissaire' de la République au' TogO; , 


Vu le décret du 3 janvier '1'946 portant réorganisation:
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représent.tives; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 SUr le régime financier ' 
des colonies, notamment en; SOn article 81; • 

Vu lé décret du 23 ocrobre 1946, portant création ,de l'As. 

semblée Représentative du Togo, notamment en son arti_ 

cle" 38, dernier alinéa; 


Vu l'arrêté No 9IlljF du 29 décembre 1947, rendant exécu­
.. 	toire la délibération No 11/41 du 27 septembre 1947 de l'As­

semblée Renrésentalive du Togo, approuvant le budget local. 
du Togo - Exercice 1948; , " , ' 

, Vu l'avis émis par la Commission Permanente en sà' séance 
du 8 décembre 1948; , - ,,' . 


, Sous résen"e de ratification ultérieure de l'Assemblée R"pr~

sentative du TogQ en session; . 


Le conseil privé entendu dans sa séance dit 16 déœmbre 

1945'­

, ARRETE: 


ARTICLE P~EMIER'. - Il est owert au Budget local ' 
du Togb, Chapitr,. X - Dé~ses des Exploitations 
IndustrieIl~s (Matériel) - à J'article 9 - Mines ­

http:J.OOO.O�
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un crédit supplém:entaire de deux cent cinquante mill~ 
francs (250.000 frs.). 

. ART. 2. -'- Il,sera fait faoe à cette dépense par une 
annulation de crédit de Deux cellt cinquante mille 
francs (250.000 francs) au Chapitre IX - Dépenses 
des ExploitatÎons Industrielles (Main.d'œuvre) à l'ar. 

· Hcle 9 - Mines. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
cl çommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 décembre 1948. 
J. H. CÉDlLE. --._--._---­

ARR'ETE No 970 F. da 16 décembre. 1948. 

Li!: OOuv~EUR DI!S CpLoNIES,. 
- CHEVALIER DE LA LÉmON oJHON!'l!UR" 

" .. ·CoMPAGNON DE LA L1SŒAT10N, 
COMMlSSAlRI! DI! LA RéPUBLIQUE AU T()()(J, 

> "Vu le"décret dU'23 mars 1921 déterminant les attributions 
et: les .pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
, Vu le décret du 3 janvier' 1946 portant réOrganisation
adminiSfr.Uve du territoire '"du Togo et création d'assemblées 

'ièprésentati~;' , . 
·Vu·'.Je.' décret du 30 décembre .1912 sur le régime financier 

- des çOlonies, notamment en. son article 81 j 
Vu Je décret du 25 octobre 1946, port~nt création de l'As. 

s<mblée .Représentati'll! du Togo, notamment en son article 38, 
dernier alinéa j I~ 

, Vu l'arrêté nq, 901{F du 29 décembre 1947, rendant exécu­
toire 1. délibération nO 1I{47 du 27 septembre 1947 de l'As· 
semblée Représentative du Togo, approuvant le budget local 
du Togo -',Exercice 1948; 
_ Vu l'avis émis par la CommIssion Permanente en sa -séance 
du 8 décembre 1948; /' 

Sous réserve de la ratification ultérieure de l'ASSC!j1blée 
R"I'résentative du Togo en session;' 

Le conseir privé ~ntendu;.' 

ARRETE: 
''7 ARTICLE PrœMIER:. - Sont ouverts au Budget Local 

· '- Eicercic~ 1948, les crédits supplémenbires suivants: 

CHAPITRE 1er 

DETTES EXiOlBLES 

ARTiCLE 7. Contfif7llt!Jons diverses .' 605.000 
Total du chapitr.e 1er , 605.000 

CHAPITRE 111 
COMI,llSSA1UAT DE LA RÉPUBl,lQUE (Matériel) 

ART. 5. - Dépenses des eXllrdces clos .150.000 
To~al du cha,pitre III . . . .150.000 

CHAPITRE V 
SERVICE D'ADMiNISTRATION G!\NÉRALE (Mdtérul) 

ART. '4. ..'.. CirconsatpUons adm:j.nis'trofiws., 
· ~ 1. .;.... F!Ournit:ul'es de bureau e't imprimés 

·aux, Oommandants de oercleet 
,Chefs de' Sub'dÎ'l'ÎSion • • •• 60;000 

li 2. - Imprimés et founiitures de bureaux 
aux Agences Spéciales . . . 20.000. 

§ 3. - Entretien du matériel e't du mobilier 
§ 5. - Eclairage des cercles et· des, rési. 

dences . . . .' . . • • 
§ 6. - Entrdien des cbalands salaire des 

passeurs . . . • . ,'. . . 
§ 8. - Dépenses politiques . .. . . . 
§ 9. ~ Jardins des cir-conscdptions territo­

riales . . . • '. . . . . 
il 10 -: Moyens de transport. " . . . 
§ 11. - Courriers administratifs . . : • 

100.00(1 

80.000' 

, 
j 

·50.0on 
25.000 

j 

100.000 
500.000 

20.000 

ART. 7. -'- Police adntlnisirdiive et ilidtciaire.· ,, 

§1. - Eclairage . (. . . . . . ," 10.000 
il 3.. - fournitures de bureau et imprimés ,10.000 
§ 4. - Habillement 1et équipement des . 

agients de police • • • . . . ; '10.000 ! 
§ 7. - Identité j!idi<;iaire police tecbnique . ':.1, 

anthropomètrie . . . . , . • 15.000 

ART; 9. - Etabltssemeliis, pénitentiaires '1 

§ 1. - Eclairage des' ptisons . , • . •.... 15.000 :i 
§3. - Entretien deli~détenus . . . .. 500•.000 ,! 

AJtT. 12. - Dépensès des exerCices clos. : 215.00<f ~',j 
Total dU,Chapitre V .: ,.1:730.oo0":~ 

CHAP.lTRE VII :',' ',i 
,- .,SERVICES FINANCIERS (Maiérlel) 


ARt. 11. - Dépenses des exerCices clos. . 15.000 

Total· du Ch'apitre VII 15.000 


CHAP.ITRE IX 


DÉPENSES DES EXPLOiTATIONS INDUSTRIELLES 

. (Mai1I-d'œllVW!) 


ARr. 1ee. - Post<lS TéUgrap/tes - Téléplwnes. 

§ 1. -Salaire des manœuvres necè>saires 

.à l'entretien de's ligttles 
§ 3. - Salaire des manœuvres du bureau 

de Lomé . . . . . " 

ART. 2. - Service radioiHedriqu:e. 
Salaire du p'ersonnel auxiliaire et ' ,des manœuvres • . . • ; . .'. 130.000 ,,

ART. 3. - TraWlux Pulilics. , 
§ 2. - Personnel permanent des TraVaUX 1 

PublIcs . . . . . . " . ..- 5p;OOO 4 

§3. - PeISiOllnel permanellt des cercles. 50.000 

'j, ART. 4. - Transports fod#ers et .aeriens. 1 
§ le - Garage de Lom'é . . • . .' 15.000 ': 

ART. 5. - AgrkllltlP'B. j
}§ 2. ~ Manœuvres de la Station de 10· . 

. vé (3) . i. . . .. . '. 50.000 
§ 3. - Surveillants des circonscniptkms 

a'g'ricoles • . . . . . . . • 1.00.000 

. A~. 6. - SerVice de l'Elevdltl3. 
§ 1. - Salaire des m'anœuyres et aglents 

,en ser0cè à Larné le't dans les cer. 
cles (5) . . . '. . . 50.000 
.' Total du Chapitre IX .• • 770.001i1 

12~.000 

200.000 < 
Ji,
;1 
~ 
~ 

- i 
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_CHAPITRE X 

: DÉPENSES DES EXPLOITATIONS IND.uST~ELLES 
(MaiMel) 

ART. lq,. - Postes - Télé pholléS - TélégrapHes. 
§ Il. - Habillement des faclelurs et surveil­

lants. '....... 80.000 

ART. 3. Travaux PulJlics. 

§ 3. ~ Eclairage 1 des bureaux . . • lQ.OO() 

ART. 4. - Oarages. 

§ 3. - Achat de matières cons'ommables . 400.000 

ART. 8. ~ Usines et Ateliers de faoricatfon. 


§ 5. - Achat de matières . . . . . . ,,150.000 

, . Ile Fonctionnement des machines 

d'Agouévé . . . . . . . . 400.000 
ART. 10. - DépefU3el> des (fxerâces cl,is. .128.000 

Total du _Chapitre X . 1.t68.000 

CHAPITRE XI 

TRAVAUX PUBL1CS 


ART. 1"'. - Travaux d'ellfretien. 
'§ 1. - Entretien des imm~ubles au chef-

lieu . . . . • . . . . . . 1.600.000 
§ 2. -Entretien des immeubles halls et 

marchés dans les cercles . . "-510.000 
ART. 2. - Orosses rép'araiiofU3 

§1. ;;-- Grosses réparations àux immeubles, ' 500.000 
§ 2. - Grosses réparations aux routes et 

. pont~ . • . . . 50.000 
ART. 3. - Travaux Neufs. 

§ 1. - Bâtiments . . . '. . . 
§ 3. - Route d'Alokouégbé . . . 

ART. 4. - .Travaux imprévus . 
Total du Chapitre Xl 

CHAPITRE XIll 
SERVICE' D'INTÉRÊT SOCIAL ET 

800.000 
175.oo() 

1.800.000 
5.435.000 

ÉCONOMIQUE 

§ 1. ­

§ 3. ­
, § 4. ­

§ ?' ­
§ 7. ­

(Matér;el) 

ART. 3., - Hôpi(al-Mixte de Lomé. 
Entretien des malad~. . . . . 

ART. 8'. - lfU3traiikm Pablique. 
Entretien du!mobilier scolaire. 
Frais d'éclairage . . . .'. .. 
Baurses et aUocations d'entretien 
Transports . . . . . . . " 

ART. 10. - Centre 1. F. A. N. . . . 

.700.000 

60.000 
10.000 

3.800.000. 
50.000 

385.000 
ART." 11. - Ensliig'ttement techniqae et professionnel. 
§ 1.. - Ecole de SQkodé; 

A. ­ Allocation d'entretien . . . . . 250.000 
, B. -Achat de imatières premières .' 100.001,1 

§ 2. - Enseignement tecbniq\l~ et profes­
sionnel . . . . . . . . . . 10.000 

ART. 12. -,. AsSJs.tanée sociale - Oeuwt1. 
'du Beieepa (Cellfre de Puériculture) 

§ 1. - Dépenses de matériel . . . '. 

ART. 14. - Expansion extérieure. 


§ 2. - Dépenses de publicité spéciale !lu 

Togo ....... ' 

Total du Chapitre Xlii 


10.000 

.' 532.001) 
5.907.000 

CHApITRE' XV 
D~PENSES DIVERSES (Mathiel) 

ART. 4. SulJv'ellfions. 

§ 3. - Subvention CoIlègle Mission Ca­
tholique . . . . . . . . . ,600.000 

ART. 5. - Doftitlons. 

Subvention à la Commune-Mixte 
de Lomé . . . . . . . 686.900 

ART. 8. ,7 Dépenses des exercices clos. 50.000 
1.33(j.900 

RÉCAPITULATION DE L'ARTICLE PREMIER 

CHAPITRE 1­
-, III 

,Y­
VII ­
'IX - ­
X­

XI :.... 
- XlII­
_iXV-

Total de 

., . .' 605.000 
. " 150.000 

1.730.000 
15.000 

770.oo() 
1.168.000 
5.435.000 
5.907.000, 
1.336,900 

l'article 1er ., 17.1 Hi,.900 

ART. 2. - Ces crédits supplémentaires seront gagés 

en recette's par un prélèvement d'ég'<lle somme sur les 

plus-values des 'recettes douanières. Le Chapitre Il -:­

Article '1 - Paragraphe 1 - ;S'établit en effet, comme 

suit au 31 octobre 1948; . 


,Droits d'imp'oltatlofU3: 

Droits liquidés au 31 octobre 1948' 197.407.955 
Prévisions [budgétaires pour l'année ' 

entière "'". 139.500.000 
Excédent des recettes au 31 octobre 

19'48 . . . . . . , 57.907,955 
; \ à déduir,,: 

Sommes déjà prél<:v.ées pour 'gager les 
précédentes ouv,erture'S de crédits ,12.341.000 

. 'Resle disponible = . 45.566;955 

~ 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié, ' 
et communiq'Ué partout où bèsoin sera. " 

Lomé, le 16 décembre 1948. 
J. H. GÉDl LE. 

Section extraordinaire-:­

ARRETE No 969 F. du 16 déd/more 1948. 

LE OOUVERNEU~, DES COLONÜ'S, 

CHEVALIER DE LA LÉOlON D'l!9l!NE~1 


COMPAQNON DE LA LrI:JtRATJON, 

COMMISSAIRE DE' LA RÉPUBLlQUE AU TOOO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détenninant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; . 


: Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
admir,istrative du terriioire du Togo et création d'assemblées 
représentatiV1'S ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 SUr le régime financier 
des colonies, notamment en son aMide 81; 
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:1 Vu lé dé<:retdu 23 octobre 1946, portant création de l'As· 
i -- semblée Représentative du Togo, notamment en SOn article 38 

dernier alinéa; - ... ' 

V!i l'arrêté NO 901fF du 29 décembre' 1947, rendaüt exécu~ 
toire ta délibération NO 11/47 du 21 septembre 1947 de 
l'Assemblée Représentative du T<>g<> approuvant le budget 

,; tocal du ~ogo - Exercice. 1948;' " 
"II Vu l'avis émîs par la CommIssion Permanente en sa séance 

du 8 décembre 1948; 
Sous réserve de- ratification ultérieure de l'Assemblée Re.. 

pr;serrtath-e du Togo en sesSion; 
L~ conseil prjvé errtendu; 

ARRETE: 

" ' ARTICLE PREMIER. - Il est créé au Chapitre 9 ­
1 

Recettes Extraordinaire\; du Budget local - Exercice 
1948 (Recettes) un Article 2 (nouveau).! "« Produit de l'Emission de monnaie diviSionnaire 
(Jetons Togolais). 

ART. 2 . .:..- Cet article 2 (nouveau) sera doté d'une 
somme de 4.000.000 --. montant de l'émission autorisé 
par arrêté No 709IF du 6 septembre 1948. 

ART. 3. - Sont annulés les crédits suivants prévus 
en R"cettes à " la Section Extraordinaire )). 

CHAPITRE VII 
" . 

, RECETTES EXTRAOIIDINAIRES POUR TRAVAUX 
n'INTÉRÊT LOCAL: 

ARTICLE 2. ,- Aidé 'de la A1étropole pOlU' 

le financement des lravaux extraordinaires. 14.836.000 

CHAPITRE;" ,IX 

RECETTES '"EXTRAOl1b!NAlRES DIVERSES 

AinlCLE 1er. - SulNentfolt de la Métro­
pole palU la lu.lte contre tes maladjer; elUM­

nio..éjJidémiq'UfI8, • • • • . . . • • 19.850.000 

ART. 4. -" Sont annulés les crédits suivants prévus 
à la Section « DppeJtSes exti~o,-di~1'(S;; ». 

CHAPITRE XXII 

ARTICLE tir. - 14.836.000 
2. _ 2.000.000 
3>:"'- 600.000 
4. - 8.000.000 

25.436.000 

ART. 5. - Est ~utorisé un prél~vement sur la 
Caisse de Réserve de la somme de 5.250.000 frs. pour 
combler le déficit de la Section Extraordinaire. 

ART. 6. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. " 

Lomé, le 16 décembre 1948. 
J. H.. <:tDILE••> 

DU TERRITOIRE DU TOGO 
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; ' 

Dépenses effectuées hOTS du Territoire 

ARRETE Np 989(F. du 21 "décem'lJie' 1948. 

LE GOUVERNEUR "DES COLONIES 
, CHEVALiER- DE LA LËGlON D'HON~EUR: 

COMPAGNON DE. LA LmtRATION, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire tic: la République .au Togo; 

Vu .le décret du ~ .janvier 1946 portant réOrganisation 
adm~lllstrat~ve du territOire du Togo et création d'assemblées 
repreEentatives i ~ 

Vu le~ articles 25,4 et 255 du décret du 30 décembre 1912 
sur le reglme fmancIer des colonies' ' 
. Vu Parrêté jnt~rmÎnistériel -en 'date du 22 octobre. 1929' 

fIxant les modalités afférentes aux dépenses à effectuer en 
Franoc, -en Algérie, dans les colonies et pays de protectorat; 

Vu le T. 0, nO 50·24{l du 15 décembre 1948 du ministère 
d~ la' France d'outremer ~ . 

ARRETE: 

" "ARTICLE ,PREMIE!l. _ Le montant de la pmvision 

men'S'UeUe a constltuer par' le Budget local du To~ 


" pour les dépenses à effectuer hors du Territoire pen~ 

dant l'année 1949 est fixé à Deux millions C.F.A. 

(2.000.000 cfa) 

ART. 2. - La provision devra être constituée au 
plus tard le 25 de chaque mois pour le mois sU;ÎVIlnt 
au moyen d'un mandat au chapitre d'ordre du b:udget 
local. 

. A~T. 3. - ~,e présent arrêté sera enregistré, commu­
nIque "et pubhe partout olt besoin sera. 

.Lomé, le 21 décembre 1948. 
Pour le CommisSaire de ta RépulJlique abseiit 

Le Secrétaire Général, "' 
chargé ~ l'expédition des attairQs 

" courantes et urgentes, 
F. M. GU1LLOU. " 

Sorvl"o mualolpar d·hy,lè.o 

ARRETE Np 971(A.P.A. du 16 œpcèmbre 1948." 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALiER DE LA- LimON D'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA LmtRATlON, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les .!tribuijons 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

V~ .le déeret du 3. ianvier 1946 portant roorganisation
admmlstranve du territOIre du Togo et création ~d'assem.. 
blées représentatives; 

Vu les décrets du 6 novembre 1929, du 20 novembre 1932 
portant institution des CQmmunes~Mixtes àu Togo; 

"VU l'arrêté local NO 577 iléterminant le mode de constitU­
tion, de fonct1onnement, le régime adminIstratif et financier 
des Communes~Mb::tes du Togo;, " 

Vu l'arrété local N0 578 du 20 novembre 1932 'créant 1. 
Commune.Mix\e de Lomé; " 

Vu J'arrêté "local NO 595/APA du "20 aoùt 1947 portant 
règlementatiou ·d-e l'hygiène urbaine; 

Le (xmseil, privé" entendu; 
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ARRETE: 

ARflCLE PREMIER, - Il ,est organisé dans la colJ1­
.mIme-mixte dé Lomé, ,un semee d'hygiène. " 

A~. 2. Ce service est placé Sous l'autorité de 
l'Administrateur-Maire et sous la direction technique 

:- d'Un' Médecin désill1llé par Je Qiredeur de la ~antê 
Puolique au Togo, sur Ilroposition du Médecin Chef 
de la SuOdivi$ion Sanitalr.e de Lorrlé-Tsévié qui dél;èg'Ue 
ses p.oùV'olrs au Méd~cin déslll1llé. 

, Le service d'hygiène comprend ;un chef de brigade­
,d'h,Y'lliiène .et des agents ,assermentés, assura,nt l'exé­
cution du seMce,sous la' Qirection du, Médecin 
chargé de l'hygiène. 

LeS aff.edations, promotions, sanctions, concernant 
Je perSiOnnel titulaire et auxiliaire du service municipal 
d'hygiiène sont prononcées par le Commissaire de la 

'. -,' . 'République sur prOJl'osîtion du Di~ecteur de la Santé 
Publ,ique apl1ès a\'Îs du Médecin charglé de l'hygiène 
et préSJentat,ion de l'Administratetrr-Malre. -, 

, "'Lesricinnnatioris tenicenciemenls de, perso~nel jour­
, nalier • de ce se'rvice sont prononcés par l'Adminis­

trat.eur-Maire sur proposition du Médecin chargé de 
l'Hygiène. 

, , ART. 3 . .,:.. Les dépenses du seMee municipal d'hy­
Ig'~ène sont à la charge du budget oommunal de 
Lomé. . 

ART. 4; Le seMce municipal d'hygdè,ne est 
, chargé, -sur le Territoire de la Commune-Mixte de 
. Lome, de !',exécution des règlements sanitaires édictés 

par les textes et règlements en V1Îgueur. " 

. Ses fonchlons et ses attributions sont définies au 
titre Il de l'arrêté No 595jAPA 'du 20 août 1947, les 
autorités administratives auxquelles se' referent les 
dispositIons du texte précité étant représentées danS 
la Cormnune-Mi?cte de Lomé par l'Administratenr" 
Maire; 

::,. ART, 5. Le Service Municipal d'Hygllène, est 

complété par une Commission Mun.fcipale ,d'Hygiène 

CQl1IJiOsée oomme suit: 


L'Administrateur-Maire - Président 

Le Médecin cllargé de l'Hygiène inunicipale 
Membr<; technique 

Le Commissaire de P:olicc 

Deux 'membres' de la Commisslon Municipale 

- Un Notable "européen et un notable tOgDlais, nom­
,m'és par le Commissaire de la Républjque sur propo­
~ition de PAdinînistrateur-Maire • 

.Le' Médecin, membre technique, étab!.it le plan 

d'acnon annuel en matière d'Hygiène urbaine ,que 


',' ' l'Administrateur-Maire soumet à la Commission mu­
nicipale d'Hyg1iène. ' 

ART. 6. - Le présent arr.êté qui abroge 'toutes 
dispositions confraires, sera· enrGgistré, pulJlié et rom­
muniqué partout ,où besQin sera. 

Lomé, le 16 décemore 1948. 

J. H. CmILE., 

ARRETE No 972jTP, (Ùl 16 'd'écembre 194$;' 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALlfR DE LA LËOION D'HONNEUR,. 

-COMPAGNON DE LA LmÉRATION, 

CoMMISSAIRE DE LA~PUBLlQUÉ;AU 1'000, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les 'attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de ~a République au TOgl)3 : .' " ~ 

Vu le décret du' ,3 janvier 1946 port:ant:#<lrganisatlon ., 
administrative du Territoire du Togo et gé,an()D. !l'.ssémblèes 
représentatives; '" . . , .."...",- - ­

Vu l'arrêté nO 429 du 25 juillet 1938 fixant les' mofialités ' 
d'application du décret du 16 juin 1935 rendant aPflicable 
au Territoire du Togo le déc",t du 21 juin 1934 porlan . régie. 
mentation pour l'usage dl!!; voies ouvertes à laciroulation 
publique dans l'Afrique occidentale française; _ " 

Vu l'arrêté nO 308 du 8 juin 1939 fixant.,les heures de la 
,irculatîon automobile SUr la route d'Atakpam~.Badou;. 

'Vu le rapport nO 2.848 du 18 novembre 1948 du Comman_ 
dant du ~rele du Centre; , ' " 

Sur la proposition de M, 1"n'géniWrdes' T,p,è" Chef ,du 
Service des Tr<i.\'aux Publics et des Mines du Togo; , 

Le conseil privé .entendu; 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. - La circulation de ,tous les 
v'éhicules sur la route d"Atakpam'é à BadlOu..{portion 
comprise :entre l'emlJranchement de la mute du Litimé 
sur la route de Palimé et Badou), se fera en sens 
unique d'après le dispositif éi-après : 

d'Atakpamé vers Bad;ou de 0 hà midi 

de Badou vers Atakparrié de midi à 0 h. 

ART. 2. - Le présent ar~êté abroge l'arrêté nb 

308 du 8 juin 1939 susvisé. ,"1 ' 

ART. a. - Le O:>minandant du Cercle du Centre 
,est chatgé de l'exécution du prése'nt ar.t:êté qui sera 
enregistré, co.mmuniqué et puo1ié ,partout où oesolo 
sera. 

~Lomé, ie .16 décembre 1948. 

J; 1:1. CÉDILE. 

--- -~._--_..-'---------- .. 
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PRÉVIS10NS PRÉVIS1QNS 

NOMENCLATURE 'DES CHAPITRES AUGMENTATION , 
INITIALES RECTlPIÊES 

1 

RESEAU FERRE 
-

CHAPITRE PREMIER 

Article Premier. - Recettes d'Exploitation 
--

" -
, 6.500.000 71.000.000§ 1 - Voyageurs et bagages .. 64.500.000 

1.750.000§ 2 - Marchandise•.. . . 42.250.000 44.000.000. 
i-

115.000:000Tot,,1 du Réseau ferré 106.750.000 8.250.000· 
 -.1 
-

WHARF ET PHARE -
-

CHAPITRE 2. 

Article Premier. - Recettes d'E.rp/oitution 


Taxes d'embarquement ,et débarqu.ement 
 19.000.000 3.000.000 22.000.000§ 1 - · 
750.000 3,250.000 .~.500.000§ 2 - Location d'outillage. . . -

21.500.000 3. 750.MO 25.250.000TQtal du Wharf et Phare. . · 
TQtal des 'tecelles supplémentaires 12.000,000-. 

Ouverture de crédits 

ARRETE No 973jCFT. lÛt 16 décembre 1948. 

·.LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 


. 'Ct:rEVALIER DE LA t:ÊCilON D'HONNEUR, 
_ ·COMPAGNON DE LA L13mATIO~, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU 1'000, 

Vu le décret dù 23 mars 1921 déterminant les a!!ribuoons 
et les pouvoirs du Commissaire. de-la République au T '!go; 

Vu le décret du3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du retrifOlre'du Togo et création d'assembl~es 
reprO!sentatives; . 

. Vu. le décret du 30 décembre 1912 SUr le régime finand~r 
deR -c~lonîes_i_~ . ~ 

Vu le décret du 25 Oct""re 1946 portant créafion de l'As­
semblée Représentative du Togo; 

Vu 'la délibération No 12/47 du 6 octobre 1947 de l'Assem­
blée ReprésentatiVe du Togo, approuvant le Budget Annexe 

10 -

de l'Exploitation du J::hemin de' fer et du Wharf - Exercice 
1948; ". . 

Vu l'arrêté No 858 TP. du 18 décembre 1947 rendant exécu.­
taire le dit Budget Annexe.; 

Vu l'arrêté NO 510 CFT. du 23 juin 1948 portant ~iremérit 
des crédits au Budget Anrtexe du Chemin de fer et du Whari" 
- Exerdce 1948, apprôuvé par la délibération No 183 ART. 
du 17 juin 1948 de la Commission permanente de l'Assemblée 
Représentative du Togo; 
. Vu l'arrêté NO '741 CFT. du 22 septembre 1948 portant 
annulation et ouverture de' crédits supplémentair~ "au Budget 
Annexe approuvé par l'Assemblée Représentative du Togo
dans sa .séance du 16 septembre 1948;. 

Vu l'avis NO 517 ART. du 9.dé=bre 1948 de la Commis­
Si"n Permanente de l'Assemblée RepréS"ntative du'Togo; . 

Le conseil privé entendu; 

. ARTICLE PREMIER. - l.,e Budget de i'El,:ploitatiol1 
du' Chemin de fer ~t du Wharf du "~, annelie.au 
Budget Local, ExerCIce 1948, eSt modifie comme SUIt: . 

Recette• 

http:annelie.au
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20 - Dépenses 

. ,,- ­. 
, PRÉVISIONS CRÉDITS PRÉVISIONS 

.• NOMENCLATURÉ DES, RUtlRIQUES 
BUDGÉTAIRES OUVERTS RECTtFlÉES 

§ 2 ­
, 

~§ 1 
§ 2 ­
§ 3 ­

§ 1 ­
§ 2 ­

. ,';' 
§ 1 ­
§ 2 ­
§ 4 ­

§ 1 ­
.­

§1 ­
·§2 ­

§ 1 ­
-§ 2 ­

1° - RESEAU FERRE 

CHAPITRE 1er • - PERSONNEL 

Art. f - Frais généraux 

Services généraux , 

Art. 2 - Dépenses d'Exploitation 

Exploita tion 
Voie et Bâtiments · 
Matériel et Traction. 

. 

Art. " - Dépenses diverses, 
Cessions et fabrications 1 
Divers et imprévus 

,
Art. 5 Dépense~ Exercices clos 

Frais généraux \ . · 
Dépenses d·.exploitati.on , · 
Dépenses diverses '. . · 

Tot.1 Chapitre 1"' 

2" - WHARF ET PHARE 

CHAPITRE 2.- PSRSONNEL 

Whaff et ph~re .. · ·· 
Art. " -.Dépef/ses diverses 

Cession et fàbrica li ons . · · · 
Divers el éventuels . .. 

Art. 5 -:"" Dtpenses .Exercices clos 

Frais généraux · 
Dépenses d'Exploitation . · 

, , 11.000.000 

· · , 
13.958.000 
8.284.000 

15.358.000 

· 

· 

, 

· · 

, · 
.. 

· . 
, 

· 

50.000 
120.000 

200.000 
800000 
20.000 

49.790.000 

· · 

. 

· 
" 

· · 

10.150.000 

1.000 
15.000 

-
25.000 

, 

j 

250.000 

3.442.000 . 
5.506.000 

1.142·.000 


-
135.000 

-

10.~75.000· 

'­

1.465.000 

-
60.000 

-
-

Il.250.000 

'. 

17.400.000. 
13'.790.000 
16.500.000 

50.000 
255.000 

200;000 
800.000 
20.000 

60.265.000. 

'. 
11.615.000 

1.000 
75.0.110 

, 

-

25.000 

Tolal Ch.plire 2 · · lo.t91.000 1.525.000 11.716.000 

Tolaux Réseau ferré. 
Tot.':;" Wharf et phare . · · 

49,790.000 
10.191.000 

10.475.000 
1.525.000 

60.265.000· 
11.716,000 

Ensemble · • 59.98~.OOO 12.000.000 
. 
71.981.000 

. 

ComparaIson Recettes &: Dépensea 

Total éç-al en. recettes et en dépenses. 

RECETTES 

SUPPL8MENTAIRES 

12.000.000 

50PPLÉMENTAlftES 

12.000.000 . 
1 

. 

• 

"- .- ­
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ART. 2. :..-. Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et· publié partout où besoin sera. . 

• Lomé, le 16 décembré 1948. 

J. H. CÉDlLE. 

----~--

Pare..n.l 

Permissions annu~lle.s 

DECISION No 832/P. dt( 16 décembre, 1948. 

,LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALlER DE LA LimON D'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 détermÎnantll'S attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déCret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrativ"f! du territoire du Togo et création d'assemblées 
repr~~tatives ; 

, Vu l'arrêté nO 288/P. du 7 juin 1945 fixant le statut général 
des . cadrés locaux africains du Territoire du Togo; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - La durée de la permission an­
nuelle av~c traite:ment à accorder aux agents des cadre~ 
locaux africains du Togo, pendant l'année 1949, est 
fixée à un m'ois par année de service. 

ART. 2. - La présent·e décisio'n, qui aura effet pour' 
compter du len janvi.er 1949, sera enregistrée, pubUée 

,. et' communiquée partout où besQin sera. 

Lomé, le 16 	décembre 1948. 

J. H. CÉDILE. 

Cadre secondaire des C. F. T., 

'ÂRRETE M> 981/CFT. du 18 décembre .1948. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER. DE LA L'tOlON D'HONNEUR, 

COMPAONON DE LA LmtR.AT[ON, . 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commjs"~ire de la République au Togoj 
, Vu ·le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du 'territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

, Vu le, décret du 19 mai 1939, portant réorganisation des 
Chemins' de' fer ColonÎaux; 

Vu l'arrêtêNo, 474JP. du 20 juin 1946, portant statut du 
personnel.~l.:ondaire du Réseau du Chemin de fer du Togo; 

ARRETE: 

ARtiCLE PREMIER. - L'arrêté No 95 CF:f du 30> 

janvier 1947, fixant les effectifs maxima du personnel 
du cadre. secondaire du Chemin. de~ér du 1'og<l et du 
;wbaiti 'est modifié en ce qui conc~e les agents des 
Servlcès {( Matériel et Traction » et {( Wharf » confor­
mément aux dispositions· suivan les : ' 

--.~~~~~~~~~~ 

Matériel ,-;c~ntremaîtres prin~jpaux, Total 
Echelle 7 - 4 agents des 

et Traction E~helles 3 à 6": ,I ---''-'-~ 

Atelier du Wharf 1 Contremaître PrincipaJ~ 
'Echelle 7, 

ART. 2. - Le présent arr,êté sera enreglÎstré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 18 	décembre 1948. 
J, H., CrolLE. -----=­

R"1patriement 

DECISION NQ 845/t>. du 20 décembre 1948. 

>- LE GOUVER!'lEUR D~' COLONIES, ' 
CHEV.I\LIER DE LA LÉGION D'HOl\1'lEURj 

CâMPAONON DE LA LmtR.\TION, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributi';ns 
, et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du :3 ianvièr 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo ef création d'assemblées 
tep!érentatives; 

Vu l'arrêté du 11 août 1921 règiementant le fonctionnement 
des . services médicaux du Togo, la police sanitaIre maritime, 
l'hygiène ·et la salubrité publIque, l'assistance médicale aux 
indigènes, 1<: fonctionnement 'de l'ambulance européenne et de 
la'" pharmacie de Lomé! les mesures de prophylaxie contre 
les maladies contagi.euses, endémiques et épidémIques et insti_ 
tuant à Lomé un laboratoire d'hygiène et tous les textes 
modificatifs subséquents j 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. - A compter du 1"" janvier 

1949, le Conseil de Santé du Territoire, fonctionnant 
en tant que Commission de Rapatriement se réunira 
le deuxième et le quatrième vendredi àè chaque l11ûis 
à l'hôpital de Lomé, à 14 heures 30. 

l, - Rapat/~eme!1:t pOW' fin de sijour. 
AIlT. 2. - Les fonctionnaires Européens, en inS­

tance de rapatrieméJ.t pour tin 'de té/OUI' seront présen. 
tés à la Commission de Rapatr~ement au cours de 
la période de 45, à 30 jours qui précèdera la fin de 
leur séjour. 

Cette procédure est valable en ce qui concerne les 
fonctionnaires en service à Lomé. 

, 

ART. 3. - Les fonctionnaires en service à l'intérieùr 
S'eront présentés au Médecin Che'f de la Subdivision 
sanitaire de leur re~sort, dans les mêmes délais' précé­
dant la fin de leur séjour. • . 

Le Médecin·Chef de la Sub'division San,itaire adres­
sera au Présid·ent de la Commissjon de Rapatriement 
(Dirèction de la Santé Publique) s.on avis motivé 
S'ur la nature du' certificat nécessité pa,r l'état de, 
santé des intéressés à leur départ: 

Soit certificat de visite nO 2 (coqgé administratif) 
Soit certificat de visite 1)0 1 (oongé de c~nvalescence) 

http:janvi.er
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Les .fonctionnaires justiciables du certlficat de visite 
no 2 s'eront jûgés sur piëces par l~ Oommission. de 
Rapatriement, sauf dans le cas où Ils demanderaIent 
il être entendus par la commission. 
. Les fonctionnaires justidables du certificat de visité 
no -1 ·seront mis iC)1 route sur LOmé en temps utile .pour 
être pré~ntés à la· Oommi~sion de rapatriement li. 
l'occasion de sa prochaine séance. 

Dans tous les cas, les certificats de visite nO 1 et 
n<' 2 seront établis par la Commission de rapatriement 

ART. 4. - Un état nominatif sera adressé par les 
soins du Bureau du personntil au Président de la 
Oommission .au plus tard la ve;ille du jour de la séance 
préV'Ue, avant 17 heures. Cet état concernera et les 
foncfionnaires :enservice à LOmé et les fonctionnaires 
iC)1 Siervice à l'intérieur. Il comportera,· outre leurs 
nomS et .prénoms, leur grade,.le se.rvice auquel ils 
appartiennent et leur affectation au cours de leur 
séjour, la' durée exacte de· leur séjour actuel et le 
nombre de leurs séjours antérieurs avec indications 
des dates eimenJiion des Territoires dans lesquels· 
ils.ont serv·i. Dans une colonne « observaJ;ions " 
seront consigllés éventuellement tous renseignements. 
di""rs utilres - (en ~artiCulier les dates d'hospitalisa­
tion ou d'inœsponibllité). . 

. AaT. 5. - Les .fonctionnaires présentés devant la 
.. 	COmmission de rapatr,iemcnt ainsI que ceux présentés 

au Médecin-Chef de leUr Subdivision sanitaire dev"ont 
se munir, s'ils ien sont détenteurs, de tûutes pièces rhé­

- diea1es établies au rours dé leurs séjours, actuel ou 
antérieurs. 

JI. 	~ Rapattf,emelit sanitaire {PJl cour:; de séjour. 

Ain. 	 6. - Les fonctionnaires rapatriables pour 
s: 	 :raison. de santé, eJl cours fie s~iour, et dont l'hospi­

talisation ,est ob1igatoire a\'ant décision les ooncernant, 
seront présentés par les sains de l'hôpital de LOmé à 
l'pccàsion QCs' séances périoœques de la Oommission 

. de rapatriement, exception faite des cas d~g1ence. 

ART. 7. - La présente décision sera enrèg:istrée, 
pqbliée ret communIquée partout où bestlin sera. 

LOm'é, le 20 déoembre 1948. 
J. H. 	CÉDlLE. 

ANNEXE à la déCisioll 1/.0 845/P. da. 20 décentltre 
1948 cOllcern.ant la p1'ocêdure reldti!le aux r.ap{Ji:fie­
'!rIents. . 
1 	 . INSTRuCTIOND'APPLICAUON 

10/ -..: Rapatriements pour lin de séjour 
A. :..... FONCTIONNAIRES EN SElWtCE A LOMÉ 

Les ronctionnaires en .servicè à Lomé sont présentés 
à la O:>mmis$i:on de rapatriement par les soins du 

. Bureau du P:erSlOnnel qui le's fait fig!UrCT sur l'état 
nominatif préVIU par la décision ilIO 845 P. du 20 décem­

. 'bre 1948: .. 
, :lB. "- fONCnONNAIaES EN SElW,CE A U.!inÉIUEUR: 
. Les fonetionnai~~s en service à l'intérieur sont pré­

sentés, ·dans les délaIS utiles, au Médecin-Chef de la. 

Subdivision sanitaire, par les soins du Chef de leUf"' 
circonscription. administrative. Le Médecin établit a 
leur sujet; 

1"/ - Soii. une· pr.opositio/Z de, tertificd! 
de V'isite no 2 (collgé administratif). 

DanS ce cas, il transmet sa prDposition au président 
de la Oommission de rapatriement et en avise l,e Chef 
de la drc()Uscrlption administrativ·e. . . 

20/ - Sdit ulle proposition de certificai 
de visite 110 1 (congé de com'a~cf(tce) 

Dans ~ce cas, il transmet au Préside'.ltp.e la 
'CommissÎ{)n de rapatriement Sa proposition dûment 

motivée et acoompagnée des pièces méd.iœlesutiles 
·et en avise le Chef de la circonscrdptlon admùlistratjve; 
Les fonctionnaires int.éressés sont miseil route sui 
Lomé de telle façon qU'ils puissent· être présentés li.'. 
la commission de rapatriement à, l'occasion de sa 
prQ.C}1aine séanoe. Celle-ci pourra décider, de leur 
hospitalisation aux fins de mise en observâtion avant . 
décisioill. 

Le Chef de la circonscription administrative adresse. 
au Chef du Bureau du Personnel un état nominatif 
comportant toutes les indications présente); condernant 
les foncti{)nnaires de leur ressort· dont le caS,. sera 
jugé en séance par la commission de rapatriement . 

.. 

* * Les éléments de cet état sont inoorporés dans· un 

état d'enseïnhle établi par les soins du Bureau du . 
personnel 'g'IIoupant les fonctiOnnaires en service à 
Lomé et les. fonctionnaires en servke. à l'intér·ieur, .. 
Cet état d'ensemble est transmis au Président. de.. la 
Oommissi'On de rapatriement au plus tard. la veille 
du jour de la séance prévue, avant 17 heUres. 

.. " .. 

La Oommission de rapatriement exàminera en con­


séquence, le cas de tous les fonctionnaires portés sur 

l'état nominatif d'ensemble soit: . 


APf.ès les alldir 811ttJtui/lS: ceux en service à LOmé .. 
et ceux de l'intérieur proposés par leur Médecin pour 
un congé de convalescence (1). . .. ... 
, Sur pMàfs:. ceux en s&vioe à l'intérieur proposés 
par I,eur Médecin pour un con'g1~ adminlstra'tif (2). . 

Elle établira à Ieur sujet~ leS certificats de visite 

nécessaires qui seront transmis àu Bureau du person. 

nel en triple exemplaire. 


110/ Rapaéjiemelits pour rai:;{)/t de santé, 
en cours de si! four. 

Hospitalisation obligatoire à LOmé avant présen­

tation devant la Oommission de rapatriement. 


. La présentation devant la Oommission sera fait!;'. 

par les soins de l'hôpital. 

'Les certificats de visite ilIô 1 concernant les fonction. 


naires intéœssés seront adressés, comme- ci-dessus, au 

Bureau du Personn el. . 


(1) ainsi que ceux proposés pour Un congé adlflinistratifi 

qui aurait::nt demandé à êtr~e entendus par la Corritniss.ion. . 


(2) qui "n'auraient pas-denulhdé, à être entendus par 1.1 Com,/ 

mission. . 
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Sanli 

Importation. de médieamènls 

ARRETE No 986jAPA. du 20 décembre 1948.· 


LE GOUVERNEUR DES COLOl'<lES, 

CHEVAUfR DE LA L~OlON D'HONNEUR, 

CoMPAGNON DE LA LWÉRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Too.o, 
Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et Jes pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu .le déc~et du 3 janvier 1946 portant réorganisation

.administrative-du terrifuire du Togo et création d1assemblées 
l'Cprésentatives ; 

Vu "l'arrêté nO 650 du 15 novembre 1928 portant application 
des. décrets du 4 mai 1928 réglementant l'exercice de la pbar­

.made et le commerce., la détention et P-em'ploi des substances 
,vénéneuses au Togo et .les tc:xtes modificatifs subséquents; 

Vu l'arrêté nO 93 APA du 29 janvier 1947 réglementant. 
l'importation' des médicaments, ,au TQgoi _ 
. Sur la proposition du Directeur de la Santé Publique du 

, Togo; 
. ARRETE: 

. ARTICLE PREMIE~. - Est rapporté l'arrêté nO 93 
APA S'Usvisé dU.29 janvier 1947'rég'lementant l'impor­
tation des médicaments au Togo.·· . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 décembre 1948. 
J. H. CÉDlLE. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU· POUVOIR CENTRAL 

TOuT âe service outre·mer des tondionnairès c/Vi.(s 
appal'tenant aux cadres itlgis pal' décret. 

J:mbarquement"'il partir du 1er janvier 1949.­
(Toutefuis, les fonctionnâires qui de~ient .s'em'bar­
quer ,en décembre et qui ont reçu des ordres à cet 
effet, rejoinaront leur poste à la date primitivement 
fixée). .. 


1. Administrateurs Colof1.Ùlux. 

àr~upé d'es 'aw'm~istra:t~r~ adjOint~ d~ ire ~Ia~se: 
6 .. • • • • • • • • • ~ • • 

d) Pour servir au Togo. 
M. Peschaud (Philippe) 

. . . . , . . 
VI.· Administration Générale des Territoires 

autres - que l'Indochine. 

Groupe dès Chefs de 
. . . . " . . . ~ 

Bureau . . . 
d) Pour servir. au Togo. 
M.Roth ·(René) .. '. . . . . . . . '.' . . . 

. 

' 

ACTES DU POUVOIR . LOCAL 

Par arrêté no 975 P. du : 
17 décembre 1948. - Sont inscrits au tableau d'a· 

vancemen~ du personnel des cidres locaux supërieurs 
du Togo, pour le premier semestre 1949 : 

POLICE 
Pour le grade d'inspecteur de police de 3e élasse . 

.. Fmney Gabriel, Inspecteur de, police de 4e classe. 
(au choix) 

"GÉOMÈTRE 

PO/J.f le grade de géomètre adioint de 2e classe. 
Bruce ·Emma.nuel Georges, géomè!re-adjt. de 3e cl. 

(au choix) 

T~AVAUX PUBLICS 
Pour le grade d'adioint teclmiqlle prin~ipal de 2e cl. 

Grunitzky Nicolas, adjoint technique principal de 
3' classe. (au choix) . 

.~~~--~ 

par arrêté no 977 P: du : 
17 décemb'l'e)94!j. - Sont" inscrits au tableau d'avan­

cement du personnel du .cadre commun secondaire, de 
l'Enseignement primaire de l'A.O.F., pour le premier 
semestre 1949 : . 

Pour le grade d'instiw.te.ar ordinaire de 1re classe 
(au choîx) . 

Ayih Frédérk, instituteur ordinaire de 2< c\ai;se 

PO/J.f ,le grade d'in>stitlf.teur adloint de 4< classe 

(au choix) 


Marna Fousséni, Dovi Rosalit>, 

. Béké Amêlia, 


instituteurs adjoints 'de 5e clàsse. ' 


Pour le grade d'illStito,f,eur titiioint de 5e cl~se 
(au choix) 

Thompson Thérèse, M<::nsah ·Berthe, 
institutrices adjointes de 6e classe. . 

Pour le grade de moniteur adloint de 3e classe 
(au choix) . 

'Oovi Adolphe, moniteur-adjoint de 4< classe 

PO/J.f le grtitie de nt.onite/J.f àd;oini de ~. classe . 
(au choix) 


Johnson Clarence, Broohm Oscar, 

moniteurs-adjoints de 6e classe. 


Par arrêté nd 979 P. du: 
17 décembre 1948. - Sont inscrits au tableau 

d'avancement du personnel africain des cadres Jocaux 
du Togo, pour le premier semeslre 1949: ' 

~. 

CoMMIS D'ADMINiSTRATION 

Pour le grade de COmmis :d'adntinidration 

pril!Cipal de C. E. 2e échelon 


(au choîx) 

Bandeira James, Commis Ppal. de C.E. 1er échel9n 
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Pour le grOlCe ffe comflus a'7ulminfstrlftîon 
principal de C.E. 1er éc!:e;oll 

'('au choix) 
Azakpo AltiogheJoseph, Dossah Paul" 
Kué Hermann, Ajavon Joseph, ' 
Ghaguidi Léonard, Dweggah Joseph, 
KoukouiMarius Félix, Soglo Philippe, 
Gnassounou Pierre, da Ernestho Léopold, 
Mahoudou].oseph, 

commis d'Administration Ppaux de 1re classe. 
Pour le grade de commis d'adminisTration 

piillâpal de 1'" cli1$se 
(au choix) 


Zamba François, Agnitey Rémy, 

Titus Théophill'l, Pindra Félix;, 


co,mmis d'administration ppaux de 2e classe. 
Pour le grade de, commiS d'odmjnistraiioll 

principal de 2< classe 
, (au choix) , 

1<uadjOvih Cadmus, Tossoukpè Albert, 
Sanvee Emmanuel; Dawson Jules, 
Edorh Thomas, Adouvi Charles, 

commis d'admini~tration ppaux de 3e classe. 
Pour le grade de Mm,mis ordinaire de 1re cltliiSlJ 

(au choix) . 
Ajavon Adolphe, c{)mmÎs ordinaire de 2,. classe 

Paal' le grade de commis d'adinin).ifraitoll 
adio/nt de 2< classe 

lau Ehoix) • 
Kougbéadjo Hermann, Ahoomey Hermann, 
Gbikpi Ben{)ît, 

commis d'administration-id joints de 30 classe. 

PLANTON 

Pour te grade de plantol! principal deI.'" classe 
, , (au choix) 

• Kodjo FranQOis, Toseou Hitidé, 
Agbodjal1 William, 


plantons principaux de ze classe. 

"Pour le grdde de plantol! principat de ze Classe 

, (au choix) 
Houngbedji Koffi, planton de lr. classe 

P{)ur le grade de plantoIL de 1re classe 
, (au choix) 

Gomez Richard, planton de ze classe 
ENSEiGNEMENT 

POlir le grade d'inslitafeai prillCipal
de c. E. 4< écMlolZ 

(au choix) 
de Mcedeiros Jean, AjavOh Henri, 

instituteurs principaux_ de C. E. 3. échelon, 

\ Pour le grade d'ütslilu!eur principal 
de C.E. 3e échelon. • 

(au choiX) 
T:ettekpoé Léopold, instituteur pi"incipal de C.E. 

2' échelon / 
Pour le. grade d'/nstiiateur pr/ILe/pal de 1re Cltliise 

(au choix) 
Kouévi Justin, Johnson Georges, 
Instituteurs principaux de 2e classe. 

Pour le grade d'ill$titafeur ordinaire de 2' classe 
(au choix) . 


Panou Pierre, Afoutou Maxime, 

Namor,o Karam:üko," Mikem Michel, 

"Johnson Denis, 


instituteurs adjoints de 1" classe. 
Pour le grade d'il!Sfitate,ar adjoin.l de 2e cla;;se, 
, (au choix) 

Ayayi Alphonse, Geraldo Nassirou,' 

Koussougbo François,. Dovi Marie-Thérèse, 

moniteurs adjoints de 5e classe. " 

Pour le grade de 	moniteur principal de 3' Classe 

(au choix) 'po 

Barrigah Samuel, l.atévi Eloi, 
Ooudéagbé William, 

moniteurs ordinaires de he classe 
Pour le grade de moniteur ordittaire de 1re classe : 

(au choix) . 
Lawson, Grégoire, Randolphe Adéline, 
Aquéréburu François, Mensah Yékpl'é Joseph, 
Kouassi Daniel, ,. 

moniteurs ordinaires 'de 2è classe. 
POlir le grade de mon.iteur ordinaire de 2' cltliisfJ 

(au choix) _ 

Hundt Josephine, Quénum Joseph, 

Paass Berth e, 


moniteurs adjoints de '1re classe. 

Pour le grade de mOl/.iteur adioint de Se classe 
'(au choix) 


Agbo F{)li Jean, 'Dobou Félix, 

Marlin Michel Tipoh, Kpétsu Emmanuel, 


moniteurs adojinls de 6" classe. 

POLICE 

POlir le griiile d'assistant 4" police outiILaire de 
2e classe' 

(au choix) , 
Dosoouvi André,assistant-adj{)int de 1re classe 
Pour le grade d'assistant 'de police 'adjoint 'd!J 40 

classe 
(au choix) 


Aguiar Adolphe, assistant adjoint de 5' çlasse 

Pour te grade d'adiadan:t de police 

(au choix) , ' 

Déguénou Marcel, brigadier-chef de police 


Poar le grade de brigadier-chef de police 
(au èhoix) 


Ibrahim Guèdé, 'Kodjovi franQOis, 

Godooou Antoine, Cbado MIl:'hel, 

Agbété Ben{)it, AyértaÎ'! Atikè, 

Agbam Tanan Bernard, Ollanlo Emmanuel, 

brigadiers de police .. 

1 "l'ollr le grade de iTrigCl.CÜer de police 

, (au choix) 

Gnagblodjo Joseph, Assogba Robert, 

AdjévoMichel, Zoull'0u Mossi, 


agents de police de 1'" Classe, 
Pour le grade d'agellf de police de 1re cllZ$$(J 

,( au choix) , 
Agboflan David,' Kponou Sylvain, 
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;".,,; . 
1.r janvier 1949 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 21 

Egbatao Esoo Emile, Hounsoou Lokossou, 

ageJ')ts de police de,2< classe. 


Pour le grade d'agent de police de '2< classe 

(au choix) 


Houédakor François, agent' de police de 3e classe 

Pour le grade d'agent de police de 3e classe \ 

(au choix) 
, Landon~u Tiama, Kolo Basile, 

, Agbigbi Comllin Joseph, Martin Victor Comlan, 
, Boni Randolphe, Hossou Louis, 

Katia Atama Simon, Kolani Ali Gourma, 

Kombatey Seydou, Akote Koutoumba, 

Nandoh Etienne, Yosso Michet, 

,Kegbalo Jean, Tagan Robert, 

Hodanou Benoît. Afanou Mathias, 

Kodjo Djihouladé, Edoh 'Sassou Henri, 

Douam Doné, Aboudou Ladani, 

agents de police de 4e classe. 


TR~\NSMISSIONS 

a) ,P.T.T. 

Poar le, grade de commis principal 
1erde C.E. échelon 

fau choix) . 

Gonçalvès Ren~, oommis principal de 1re classe 


POI.ll' le grade de commis principal 
de 2e classe 
(au choix) 


Ako Augustin" Johnson Robert,' 

Krueger Ernest, 


commis principaux de 3e classe. 
Pour te grade de commis-{1liioint de 4e clàsse 

• (au choix) 

Geay Maurice, commis-adioint de 5e classe 


Pour te grade ,de commis ad;oint de 5e classe 

, (au choix) , 

Ouinsou Raphaël, commis adjoint de 6° classe 
Pour le grade Île facteur principal de 1re classe 
.' (au choix). ' 

Aiavon Josep3' facteur principal de 2., classe 
POlIr le grade de facteur principal de 2e classe 

, (au choix) 
Kimmakon Victor, SOSllOU 'Vodonou,: 
Hunkpati John, 

facteul'S ~princiJlaux de 3e classe 
Pour te grade de facteur ordin.aire de 2e plasse, ' 

, (au choix) 
Dovi Christophe, ,,' 'Kpodar Augustin, 
Tétévi Marc, ,-_Amouzou Zodran Barthé 
, facteurs ,adjoints de ~ r., classe. 

b) RAD:o 
Pour le grade de commis ad;oinis de 5,e classe 

, , '(au choix) , 
Acakpo Addra Narcisse; oommis adjoint, de 6e classe ~ 

DoUANES 
Pour te grade de commis principal de C.E, 4e 

écfzelon 
(au ,choix), 

Armerding Stéppan; com'mis p'rinéipal de C.E. 3" " 

èchelon 
Pour le grade de commis priluipal de 'C.E_ 2" 

échelon' " ' 
(au choix) 

Eclou Michel, commis principal 'de C.E. 1er échelon 
Pour le grade de com!IÙf principal tie C.E. 1er 

échelon ' 
Cau choix) 

Gbikpi André Daniel, commis principal de 1re classe 
POI.ll' te gràde de cOmmis principal ae 1re êl,asse 

(au choix) 
d'Almeida Alfred, Johnson Ù1îx, 

commis principame de 2< classe. ' 
Pour le grade d.e commis ,ordlfUlire de 2e classe, 
'(au chOIX) , 

Amékoudii Marc~llin, préposé de 1re classe 
Pfjl.ll' le grade de prépose de 1re classe 

..< au choix) , 
Ecoué Ayayivi, préposé de 2e classe 

Pour te grade de préposé de' 4e cla,ssll ~ 
'I· (conserve 6 mois R.S.M.) 
Bruce Frédéric Adolphe, préposé de Se classe 

AORtCULTURE 

Pour le grade de 	montteur ordinat.re hors i:!a,sse 
(au choix) 


, Hounsihoué Anatole Samson; 

Kengbo Moïse, 


moniteurs ordinaires de 1re classe. 

\ 

Pour le grade de 	 irtoJÙteur ordinaire de 3e classe 

,(au choix) , 


Tchapodo T. Paul, moniteur ordinaire de 41> classe 
t;:AUX ET FOReTS 

Pour te grade de urlgadrer de ze classe 'des Eau.x' 
et 1'orêts ,,' 

(au choix) . , ' 
Koutene Engelbert, Adama Paul, 

gardes forestiers de 1re classe. 
Pour le grade de garde forestier de 1re classe 

(au choix) , 
Assogbavi Honorat, Loumolf Alexandre, 

Dangbo Alphonse, - Houndjo' Ahoki, 

Sagbo Bernard, Mianonuikpo. Daniel, 


gardes forestiers de 2e classe,' 
SA'lTÉ 'ET HYOIÈNE 

?Ol.ll' le grade~ d'agent sanitaire ordinaire ç1e 1'" 
classe 

(au choix) 

'Mensah G. Louis, Zékpa Samuel, 


agents sanitaires ordinaires de 2' elasse. 

Pour le grade d'infirmier en chef de 2< classe 

(au choix) 

Ladé Cléophas, infirmier en chef de 3e classe 


Pour le grade d'infirmier en cf:.I3j de 3e cI~e 
(au choix) 


Zougbede Gérard, Adjiveon Philippe, 


, , 
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Adigo Bèrnardine; ArltoussOU Oetvais, 
Kouassigan Oabriel, fadikpe René, 
Ak'ouété Jean Grégoire, Mawoen.1 Emmanuel" 
Adam. ArnDld, 

infirnilers ppaux ·de '1" classe 

POLIr le grade d'infirmier principal de 1" cla,sSB 
• " (au choix) , ' 


'Atayl 'Louis, Anan! Christophe, 

Edorh Emmanuel, Gonçal vès Marie, 

Kpodar Emile, 


infirmiers ppaux de 2' classe 

POUf' le grade d'infirmier principal de 2e classe 
Anani RDbert, infirmier principal de 3' classe 

(cDn'serve la 11 m. 6 j. RS.M.) 

POUJ' le grade d'infirmier de 4" classe 
Akovi Pierre, infirmier ordinaire de 5e classe 

(conserve '2 a. 6 m. RS.M.) 

Pour le grade d'infirmier ordinaJ,re de 5e cl{l$se 
" (au choix) . 

Tsalla David, Yevu Félicia (née EdDrh) 
Lawoon Benjamin; Dom Samuel, ' 
Guinhouya Ed9Jlard, de Souza Elie, 
,infirtni"~rs ordinaires de (je classe. 

Pour le grade d'agent d'hygiène de 3' classe 
(au choix) 

Kiossou Albert, agent d'hygiène de 4' dasse 

Pour'le gràde d'agent'd'hygiène de 4' classe 
(au choix) , 

Tecco Justin, agent d'hygiène de 5' classe 
Pour le grade de brigadier d'hygiène 'de 2e classe 

(au choix) 
Byll B!lrthélémy, garde d'hygiène de 1,e classe 

SERvICE ELEVAGE 

Pour le j!rade d'inpl'mier vétérinaire de 4' classe 
(au choix) 

GnassounDu Pierre, DantD Ada" 
infirmiers vétérinaires de 5e classe. 

TRAVAUX PUBLles 

Pour le ,grade de maitre.ouvrier ;rincipal dà 2" 
classe ' 

(au choix) 
d'Almeida LéDpold, maître-ollvrier Jlrincipal de 3e 

, classe ' 
Pour le grade de t1111ifre.ouvrier principal dà 3' cl. 

- (au choix) , . 
Lasse,y Jacob,. maltre"ouvrier de 1re classe 
Pour ler;,rade de ma1tre.olwrier de 1re classe 

- jau choix) " ' 
Dossah Philil'pe, maîlreoouvrier de 2- classe' 

POUf" le .f[rade d'ouvrier de 1'" classe 
(au choix) 

Ayéna Manedji,' Y éo Bpniface, 
ouvriers de 2e classe. 

Pour le grade d'ouvrier de 2- classe 
(au choix) 


Ayité Félix, ' Kouvahé }oseph, 

50ssah David, 


ouvriers de 3' classe. 

Pour te grade d'aide-gépmêcre, prilu:ipal de 1re 
classe 

(au choix) 
Zinsou François, aide.géDmètre principal de 2­

classe 

Pour le grade .d'aide-géomètre principal de 3" 
, classe 

(au choix) , 
Gbégnédj! Venance, aide.géomètre de 1,e dasse 

. Pour 'le grade de calquear de 5' classe 
(au choix) 

Fourn Emile, calqueur de 6< classe 

POUf' le grade de clzef d'équipe de 2e classe 
(au choix) 

50nhayé 'Djata, . CDdjie Stéphan, 
KDndo Our.o Gafo, Looky Zakary, 

chefs d'équipe de 3e classe. 

CHEMI.N DE FER ET WH;)J<," 

Pour le grade de chef de station principal de 2_ 
élasse 

(au choix) 
d'Almeida Cyriano, Sadé James, 
Midioliouan Julien, . l " 

chefs de statiDn principal de 3e classe 

Pour le 'gràde de ellef de station ppal. de 3e classe 
, (au choix) 


Lawson Raphaël, Cadassou Norbert, 

Mensah Ferdinand, d'Almeida Maurice, 


chefs de station de 1re classe. 
Pour le grade de [tlCteur de 3e classe 

(au choix) 
AtiDpOU Améovo, Il 

de Médeiros Jovino, (conserve 2 ans 6 mDis R.SM,) 
Mensah Albert, 

facteurs de 4< classe, 
POUf' le grade de. maître.ouvrier principal di 2e 

classe 
(au choi;:) 


Akomachri Laurent Faustin. 

Rambert Thomas, 


maîtres-ouvriers principaux de 3e classe. 
Pour le grade d'ouvrier de 2' classe 

'(à l'ancienneté) 
TékDvi Tete, lOuvner de 3e classe 
Pour le grade de chef de triJin de 1ce classe 

(au choix) , 
Ibrahim Nassirou Louis" chef de train de ze classe 

Pour le grade de prènûer maltre matelof 
(au chqixJ 


EdDugnéto HOUn500UnDul~è, 

KodjQ Dolsè, ' Mensah AmMi,tD_ 

maitres l)1ateIDts.


-,------­
Promotions 

Par arrêté no 976 P. du : 
, 17 décembre 1948. - Sont promus, pour CDmpter 

dit 1er janvier 1949,. dans le personnel des cadres 
locaux supérièurs du Togo: 
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POLiCE 

, Ait ,grade d'illSpedeur de police de 3e classe 

rum€iy Gabriel, Inspecteur de police de 4e classe. 


GÉOMÈTRE 

Ait grade de géomètre ad/Oint de 2e classe 


Bnlce Emmanuel Georges, goomètre.adjt. de 3e cl. 


TRAVAUX PUBLICS 

Au grade d'adjpint'teclllûque principal de 2e classe. 
Grunitzky Nicolas, adjoint technique principal de

,è clas,se. ' , 

Par arrêté no 978 P. du : 
17 décembre 1948· - Sont promus, pour compter du 

jer janvier J949, dans le personnel du cadre oommun 
:econdaire de l'Enseignement primaire de l'A.O.F. 

Au grade d'iJzstitut.eur ordinaire de 1re classe 
Ayih Frédéric, instituteur ordinaire de 2e classe 
Au grade d'ùtstil,titeur adjoint de 4e classe 

Mama Pousséni, Dovi Rosalie, 

Béké Amélia, 

, institut'eurs adjoints de 5e classe. 

Au grade d'instituteur adjoini de 5e classe 


Thompson Thérèse, Mensah Berthe" 

institutrices adjoints de il" classe. 

Au grrtde de moniteur allfai/lt de 3e classe 


Dovi Adolphe, moniteur.adjoint de 4e classe 

Au grade de moniteur-adjoint dt? 5e classe 


Johnson 'Clar:ence, Broohm Oscar, 

moniteurs.adjoints ljIe 6< classe. 


. 
Par arrêté nO 980 P. du: 

17 décembre 1948. - Sont promus, pour compter 


lu. 1er janvier 1949, dans le personnel africain des 
:adres locaux du Togo : ~ 

COMMiS D'ADMINlSTRAT.ON 
Au grade de commis d'adminJstiati'on principal 

, de C.E. 2- écheloli'" 
Bandeira James, Commis Ppa!. de C.E. 1er échelon 
Au grade de commis d'administration principal 

. de C.E. 1er échelon 

Azakpo Attiogbe Joseph, Dossah Paul, 

Kùé Hermann, Ajavon Joseph, 

Gbaguidi Léonard, Dweggah Joseph 

Koukou! Mari~s Félix, Soglo Philippe, ' 

Gnas&ounou PIerre, da Emestho Léopold, 

Maboudou Joseph, 


commis d'Administration. Ppaux de Jr. cla'sse. 
Au grade de com'llis d'administration principal


de '1 re classe . 

Zamba François, Agnitey Rémy., 

Titus Théophile, Pindra Félix, , 


commis d'administration ppaux de 2e classe. 

Au grade de commis d'administration prillCipal 

. de 2e classe ' 

Kuadjovih Cadmus, ' Tosooukpè Albert, 

Sauvee Emmanuel, Dawson Jules., 

Edorh Thomas, Adouvi Charles, 


connnis d'administration ppaux de 3e classe. 
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Au grade de commis ordinaire de 1re classe 
Ajavon Adolphe, oommis ordinaire de 20 Classe 
Ail grade de commis d'adminlStration.a(/Jjaint dé 

2e classe ' 
Kougbéadjo Hermann, Ahoomey Hermann 1 p 

Gbikpi Benoît, ' 
commis ~'administration.adjoints âe 30 classe. 

PLANTON 
Au grade de pllmtau prillCipal de Ir. dasse 

Kodjo François, Tossou Hindé, 
Agbodjan William, 

,plantons principaux de 2e classe. 

, Au grade de planion prillCip111 de 2' classe 
tloungbedji Koffi, planton de 1re classe 

,AIt grade de plrmion de 1" classe 
. Oamez ~ichard, planton de 2' classe 

ENsErONEME1'lT 
Au grade d'in,stitul.eltf principal de c.E- 4< échelon 
de Medeiros Je~n, Ajav.on Henri, 

instituteurs principaux de C.E. 3e échelon. 
Au grade d'illStitu.leuf prhù;ipal de C.E. 3e échelon. 

. Tettekpoé Léopold, institutèur principal de C.E. 
2e échelon 

Au grade d'ùtstitlllellr principal 'de 1re classe 
Kouévi Justin, Johnson 'Georges 
instituteurs prinCipaux de' 2e classe. ' 

Au· grade t['{nitiiu.l.ellr ofdi/taire de 2e clas$e 
Panot! Pierre, Afoutou Maxime, 
Namoro Karamoko, Mikem Michel, 
Johnson Denis, 

instituteurs adjoints de 1'" dasse. 
Au grade d'instituleur.adioÎnt de 2' clas$f 

Ayayi Alphonse, Oeraldo Nassirou, 
Koussougbo Françoi,>" Dovi Marie-Thérèse, 
moniteurs adjoints de 5e classe, 

Ait grade de malliteur principal de 3< classe 
Barrigah Samuel,' Latévi Eloi, 

Goudéagbé William, 


moniteurs .ordinaires de 1re classe. 

Au grade de moniteur o;dinaire dé 1re ctrlS$B 

Lawson Grégoire, Randolphe Adéline, 
Aquéréburu François, Mensah Yékplé Joseph, 
Kouassî Daniel, 
moniteurs ordinaires de 2' classe. 

Au grade de moniteur ordinaire de 2e classe 
Hund! Josephine, Quénum Joseph, 
Paass Berthe, 
moniteurs adjoints de 1>< classe, 

Au grade de monifeur adjOint de 5e class.e 
Agho Foli Jean, Dobou,Félix, 
Martin Michel Tipoh, Kpétsu Emmanuel, 
moniteurs adjoints de fie classe. . ' 

, POLICE 

Au grade d'assistrmi de palice ordinaire de 2e 
classe 

Dosoouvi André, assistant.adjoint de 1re classe 
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Au grade d'assilittùit d~ palice a4joint 'de 4e classe 
Aguiar'Ado,lphe, assistant adjoint ~de 5e classe 

'Au grad:ed'ad;tuknt 'tk ,police 
péguénpu Marcel, brigadier-chef d~ police 

, Au grtUle de brigadier -chef ie Jlollce . 
, Ibrahim Guèdé, Kodjovi François, 

Godonou Antoine, Gbado Miehel, 
Agbété Benoît, Ayénah Atikè, 
Agham Tanan Bernard, 011anlo Emmanuel, 

brigadiers de police 
,Au gra4e de brigadier de police 

Gnagblodjo joseph, ' Assog!:>a Robert, 
J).djévo Michel, Zougou Mossi, 

agents de police de 1re classe 
Au grade d'agent de police de 1re élasse 

, Agbofian David, "Kponou Sylvain, ' 
Egbatao E~so Emile, Hounssou Lokossou, 

agents de police de 2e classe, 
Au. (frade d'alle/Ii -d~ police de 2e élasse 

Houédakor François, agent de police de 3e clas~e 
Au gra4e d'agent rie police de 3e classe 

Landonou Tiama; Kolo Basile, 
Agbigbi Comlan joseph, Martin Victor Comlan, 
Boni Randolphe, Hossau Louis, 
Katia Atama"Simon, KoIani Ali Gourma; 
Kombatey Seydou, • Akote Koutouinba, 
Nandoh Etienne, YOS90 Michel;, 
Kegbalo jean, Tagan Robert, 
Hodanou Benoît,. Afanou Mathias, 
Ko2îo Djihouladé, Edoh Sassau Henii, • 
Douam Doné, Abottdou Ladani, 

'agents de police de 4e classe. 
l, ' TRANSMI~510NS 

a) P.T.T. 
Au,grade de commis principal de C.E. 1er écltekm 
GonçalvèsRené, comniis principal de 1re classe 
Au !trade de comm'ÏlS' )/Jrùuipalde, 2e cla,;;se 
Ako Augustin, 'Johnson Robertl­

'\ " Krueger Ernest, 
comrllls principaux ~e 3e classe, 

:--- Au gra4e de commis ad;oitit de' 4< classe 
.Çleay Maurice, commrs-adjoint de 5e classe 

'II Au, gra4e de comntis adjoint de 5e classe. 
. 'Quinsou Raphaël, oommîs àdjolnt de 6e classe 

Au gra4e de fflCteur prin.cipal 'de 1" 'clas;;e 
'Ajavon joseph, facteur principal de 2e classe . " 

Au gra4e de factel1J' prÛcipal 'de '2<' classe 
Kimmakon Viétor" " Sossou VOdOUC)U, 
Hunkpati John,' " 

fadeurs principaux de 3e classe 
Au grade de faCte1ll' ordinaire de 2<' classe 

Dovi Christophe, Kpodar Augustin, , 
Télévi Marc, ,Amouzou {'.odran Barthél 

facteurs adjoints de 1re classe., 
li) RADIO 


Au grade de commls-a4jQint de '5e èlasse 

AcakpoAddra Narcisse, oommis adjoint de 6e classe 


DOUANES 

, 'Au grade de comnfis prüu"ipdl de C.E, 4e échelon 
,Armerding 'Stéphan, commis principal de C.E, 3e 

échelon 
Au grade de cOlrlmls prinçipaCde CE. 2e échelon 
Edou Michel, commis principal de Ç.E. 1er édJ,e1on 

Au grade de commis priticipa[ de C.E. let -'delIeton 
Gbikpi André Daniel, commis principat de 1reclasse 

Au ,grade dg commis principal de .1'" classe 

d'Almeida Alfced, Johnson Félix, 


commis principaux de 2<' classe, ' . 

Ali grade de commiS ordinfJ/fe de 2e classe 

Amékoudji Marcellin, prépose de Ire classe 
Au gra4e de p/iJpos.é de' 1te Classe 


Ecoué Ayayivi, préposé de 20 cl~sse ' 

, Au grade de préposé 'de 4e classe 

Bruce Frédéric Adolphe, préposé de 5e classe 

(conser'le '6 mois RS.M,) 


AO~IÇULTURE 
Au 'grade de ~lOJtiferu ordinaire hors classe 

Hounsihoué Anato!.e Sam Kengbo Moïse, 

moniteurs lordiniüres de 1" cl'!sse. 

Au gra4e de moniteur oidinqire de Je dlasse 1 

'Tchapodo T, Paul"monileur ordinaire de 4< classe , " 

"EAUX ET -'FORJ':TS 

Au grade de 17rigadierde 2<' classe desE!1./J.X ft! 
ForNs 

Koutene Engelbert, Adama Paul, 

gardes forestiers de 1" classe. 
 C 

Au grade de garde forestiet de 1";' cla:;se 
ASSQgbavi Honorat, Loumon Alexandrè, 

, Dangbo Alphonse, HouIidjo Ahoki, 
'Sagbo Bernard" Mianonuikpo Daniel, C 

gardes forestiers de 20 classe, 

SANTE ET HYGIÈNE 

Au grade d'agiIJ sanitaire ordinaire de lreclasse 
Mensàh G, Louis, Zékpa Samuel, 


agents sanitaires ordinaires de 2e classe_ 


Au 'gra4e 'd'infirntlar en cMf de 2<' classe 
Ladé Cléophas, infirmier en chef de 3e classe 

Au 'grade d'infirmier ell chef 'de '3e èlasse 

Zougbedc Gérard, Adjivon Philippe, 

Adigo Bernardine,' AnlOUSSOU Gervais, 

Kouassigan Gabriel, Fadikpe Rel)é, ' 

Akouété jean Grég'Üire, Mawoena Emmanuel, 

Adam~ Arnold, ", ' 


infi'rmiers PPaUX de l,e clIsse 
Au gra4e 'd'infirniidr prin.cipal de 1" classe 


Atayi Louis, ,Anani Christophe, 

Edorh Emmanuel, Gonçalvès Marie, 

Kpodar Emile, 


, infiqniersppaux de 2e classe 
Au gra4e d'infirmier principal de 2<' class.e 

AnaniRopert, infirmier principal de 3e è1asse 

(oonserve l ,an,11 mois 6 jours R.S,M.). 
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Au grade d'infirmier de 4· classe • 
Akovi Pierre, infirmier ordinaire de Se classe 

'(oonserve 2 a. 6 m. R.S.M.) 
Au grade d'infirmier ordinaire'de Se classe 

Tsalla David, Yevu Félicia (née Edorh) 
. Law:;6n Benjamin, Dom Samuel, 

Ouinhouya' Edouard, de Souza Elie, 

infirmiers ordinaires de (je classe. 


; ~ 
Au_ grade d'ageilf il'hygiène de 3e cf:lJISe 

KiQSsou Albert, agent d'hygiène de 4· classe' 

Au grade d'ageilf .d,'hygiène de 4< classe 

Tecco Justin, agent ,d'hygiène 'de 5e classe 


Au grade .de lirigadier d'hygiène de 2' classe 

ByU Barthélémy, garde d'hygiène de 1« classe 


• SERVICE ELEVAGE 

Au' grade d'infirmier vét(frinajre de 4< classe. 
Ouassoul1'ou Pieroe, Danto Ada, 

infirmiers vétérinaires de 5e classe.. 

TRAVAUX PUJlUCS 

Au grade de maltre_ouvrÉer prlJzcipal de 2e classe 
'd'!)Imeida Léqpold, rnattre-ouvrier principal de 3e 

classe . 
Au grade de maître.ouvrier' principal de 3" classé" 
LlijSev Jacob_ maître..ouvrler de 1re dasse 

Au grade de maftre.ouvrier de 1'" classe 

Dossall Philippe, rnaîtr~ouVTièr de 2e classe 


Au grade d'ouvrier· de lr< .classe 

Ayénah Manedji, Yéo Bouiface, 


ouvriers de 2' classe." 

Àu grade d~ouJlrter ;le 2' classe 

Ayité Félix, '. KQUvahé Joseph, 

Sossalt David, 


ouvriers de 3e classe, 

Au grade d'aide-géomètre principal de Ir< classe 

Zinsou François, aide.géomètre principal de 2e 
classe ' . 

Au grade d'aide.géclnèfre principal de 3e classe 
Obégnédji Venande, aide-géomètre df 1" classe 

. Au grade de calqueur de 5e class.e 
FOUFn . Emile, calqueur de (je classe , 

, . Au grade de chef d'éqalpe de .2<. classe 

Sonhayé Djaio, . Codjie Stéphan, 

Kondo Ouro Oafu, Looky Zakary, 


chefs 4'équipe de 3e classe. 
Wh C!iEM~_DE FER ET HARl' 

Au grade de chef de station principal de 2eclassë 
d'A\rneidl,l Cyri\ll10, Sadé James, , 

Midiooouan Julien, 


chefs de station principaux de :le classe 
Au grade de chef de station pfincipaJ de 3'classe 
LawSon Raphaël, Cadassou No.rbert, 
Mensah Ferdinand, d'Almeida Maurice, . 

chefs de station de lie classe. . 
.,Au grade de fadeur de 3e claslie 

Atiçpou Améovo, , . l' 
de Médeirœ Jovino, (conserve2.ans 6 rnojs R.S.M.) • 

fadeurs de 4< c1as<;e. 

'-Au ·grade de maitre_ouvrier prlJzcipal de 2ectasse 
Akomachri Laurent Faus Rambert Thomas. 

maîtres.ouvriers· principaux de·3" classe. 

Àu grade d'ouvrier de2e ctass.e , 
Tékovi Tete~ ouvrier de 3e classe 

Au grade de chef de train de 1re cta;se 
lbràhim Nassirou Louis, chef de train de 2e classe 

Au grade de premier maitre' matelot 
Edougnéio Houn'Ssounoukpè, 

Kodjo Dots~,. . Mensah Amé'jiro, 

maîtres matelots. ' 


Solde 

Par arrêté nQ 974 E. dn: 
17 décembre 1948. - Ni. Weils Jean, Maitre d'E­

ducation Physique de 2e classe, 2e catégorie du cadre 
métropolitajn, nouvellement arrivé au Territoire est 
assimilé à Un moniteur~chef d'Education Physique de 
1'0 classe du .cadre comrnun supérieur de l'A.O.F. et 
aura droit: 

10 ) à la solde .budgétaire de. 132,000 francs. 
20 ) à la majoration coloniale attribuée aux fuue­

tionnair,es des cadres européens et dans 1es mêmes 
conditions, 

30 ) à l'indemnité spéciale temporai~e de 37.000 
l'ail' 'abondée de la majoration ooloniale dans les 
mêmes conditions que la solde budgétaire. 

40 ) à l'iiidemnité de zone et aux majorations ·fami. 
liales d'indenrnité de zone' prévues par la réglementa. 
tion en vigueur en faveur des ~onctionhairesdes ca­
dres 'européens. . . 

50) à l'indemnité annuélle de 8.000 ,francs attribuée 
comrne versement d'attente. 

60 ) à l'indemnité de 45 % prévue par les textes en 
vigueur. en faveur des fonctionnaires des cadr,es euro­
péens. 

Le présent 'arrêté prendra effet pour compter ,du 14 
novembr~ 1948. . 

P•••'!'_ à l'échet... lIup'rllur d. solde 

Par décision no 831 P. du: . 
16 décembre 1948, - Est constaté pour compter du 

1er janvier 1949 le passage automatique à l'échelon 
supérieur de solde de M. Berthon Albert, Chef sur. 
veillant principal avant 2 ans du .cadre local supérie:ur 
des Travaux Publics du Togo, qui paSse chef surveil. 
~ant principal après 2 ans. . 

Il conserve un rappel pour services militaires de 1 an 
. 4 mois 13 jours. 

P••••,. à I·,...t.n 8uptri••r da I.lair. 

'Par décision nb "836 P. du: 
U décembre 1948. - Sont prononCés, pour colliP' 

ter du 1" janvier 1949, les passages aux échelons 
supérieurs de salaire suivants dans le personnel auxi­
liaire africain des cercles, services et bureaux du 
territoire. du Togo: 
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
Al'Eclwlon 8 de l'Eclwlle 3 

Lokossou Edmond, comptable auxiliaire 
A l'éclwton 5 de l'échelle 3 

Agbodo Louis, commis exPéditionnaire auxiliaire 
. JI l'éclwlon 8 de l'échelle 2 

Bleoussi Kékpédou, mécanicien conducteur auxiliaire 
A l'éclwlon< 2 de l'échelle 2 

Abbey Bartbél"my, Tchédré TbéophUe, . 
aides commis expéditionnaires auxiliaires 

A l'éclwlolZ 11 de l'échelle 1 
~onand Robert, aide dactylographe auxîliaire 

A l'éclwton 7 de l'échelle 1 
Hounzoul{[n Koffi, Chef d'équipe auxiliaire 

SANTÉ PUBLIQUE 
A l'éclwlon 10 de l'éclwlle 1 

Yakin Koul1bialy, garde d'hygiène auxiliaire 
. Ganin Assanté, Tchalîm 'Essé, 

.' Domdi Martin, . 
aides infirmiers auxiliaires . 

A féclteton 9 de l'échelle 1 
toko Danîel, aide.dactylographe aUJ<Ûliaire 

A l'éclwlolZ. 8 de l'éc/te(lel 
Onalemba Barandao, aide.infirmier auxiliaire 
Lawson Sylvestre, aide-dactylographe auxiliaire. 

Par décision no 819 P. du: . 
. t4 décembre 1948. - M. Laprun "Edouard rorbes, 

Administrateur-adjoint de 1'" classe des colonies, Ad­
joint au Commandant du cercle et à ,l'Administrateur­
Maire de la Commune MiXte de Lomé, est nommé 
Chef de la Subdivi~on Administrative de Tsévié, en 
remplacement de M. Videau Daniel, Administrateur­
Adjoint de 1« classe des Services Civils de l'Indo­
chine, parti en congé administratif. 

M. Courthiade Georg"s, Administratew: 'de :le cl. 
deS colonies, nouveUement affecté au ToglO, est nom'mt' 
Chef de la Sub'divi~ion Administrative, Adjoint au 
Commandant du cercle et à l'Administrateur-Maire 
de la Commune.MiXte de Lomé, en remplaoement 
de M. Laprun, Adminisirateur-AdjDÏnt des oolonies, ap­

. pelé à d'autres fonctions. , 

----~..-- ­

Par décision nO 822 P. du : 
,14 décembre 1-948. - M. Saeripanti Jo.seph, Admi­

nistrateur de 2c classe des 0010nie5, nouvellement 
désigné pour servir au Territoire et arrivé à Lomé par 
le paquebot « 'Brazza )} le 8 décembre 1948, est 
nommé Adjoint au Commandant du cercle et Chef de 
la Subdivision Administrative de Sokodé en rempla­
.cement de M. Aubane1 Administrateur-AdjOint de$ 
oollonies, qui ~ççoit une autre affectation. 

M. Aubanel Pierre, Administrateur-AdjOint de 1re 
classe des colonies, en service à Sokodé, est nommé 
Chef de la Subdivision Administrative de Lama-Kara, 

, eh remplacement de. M. Fralon Jean-Baptiste, Admi­
nistrateur-Adjoint des 'colbnies, en instance 'de départ 
!én congé administratif. 

~-----

J?ar décision no 841 P. du : 
20 .décembre 1948. '- M. Suhubiette, brigadier chef 

de 1r. classe des Douanes, est nommé, pour compter 
du 1cr janvier 1949, cumulativement avec ses fonctions 

.. de directeur du secteur douanier du centre, Chef du 
secteur douanier du Sud et de la brigade de Lomé, en 
remplacement de' M.M. Astier, Commis principal de 
1" classe et OUidiceI1i, sous brigadier de 2' cla.sse des . 
Douan,es, en instance de départ ën congé. 

Sa r€sidence est fixée à Lomé. 
-~-~-_..- ­

Par décision no 849 P. du : 
22 décembre 1948. - M. Hartz Raymond, gendar­

jlie à pied, est nommé cumulativement avec ses fouc. 
tions de chef du poste de gendannerie de Klouro, 
Commissaire de police de la vine de PaUmé, en rem~ 
placement de M. Lurthy René, gendanne à pied, qUi 
a quitté le Territoik 

MODIFICATIF à la décision no 161/P. du. 18 'murs· 
1948, portalli: nominoti(Jn. 

Au: lieu dé: 

M. Terrac Jean, Chef de Bureau de 1'" classe d'Ad­
m'inistration Générale,' de retour de congé et arrivé à 
Lomé par Avion le 16 mars 1948, est nommé Chef 
p.i. de la Subdivlision de Bassari. 


. - . ,. . . . .,' . . . .
~ 

Lire: 
M. Terrac Jean, Chef d<li' Bureau de 1" classe d'Ad­

ministration Générale, de retour de conglé et arrivé 'à 
Lomé par Avion le 16 mars 1948, est nommé Chef de 
la Subdivision de Bassari. 

.. • • • • ,i. • .'. .' 

Le reste sans changement. 

Rappel à l'activité 

Par décision No 842 P du : 
20 décembre 1948. - M. Minasseh Blaise, infirmier 

de 1re classe, placé dans la position de disponibilVé 
s!ll1S ~otde par décision no 812/P. du 27 I1OV'Cmbre 
1946, est rappelé à l'activité pour oompterdu 1" 
décembre 1948. 

M. Minasseh est affecté à la Subdivision sanitaire 
de PaUmé, en remplacement de. Mlle Amonn Lauren. 
tiile, infinnière visiteuse de l'A.O.F., qui a reçu une 
autre affectation. 

AIr••hm.... - Hut.tl_ 

Par décision No 820 P du: ~ 
14 décembre 1948. Mme. Kudjoh Marie, Sagle­

f"mme africaine de 1" classe; len set'Vlice à Lomé, est 
affectée à Anécho, en remplacement de la Sage-femme 

.. africaine Pp~ de 4F classe, 'Eooué Anna, titulaire 
d'une permission d'abSence de longue dutée~ 
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Par décision No 825 E du: , 
. 1,4 décembre 1948, - Mme, Dardaillon Paulette, 

institutrice. de !'le classe du degré ordinaire du Cadre' 
local &upérieur d~1 Togo, nouvel1eme'nt arrivée ail' 
Territoire, est affectée à l'Eoole de FUIes d'Atakpamé, 
directrièe chargée de classe. 

Par décision No 826 P du: 
14 décembre 194c8. - Mme. Kponton félicienne.• 

Sage.femme africaine de l,e classe en service à LOmê 
est affectée à' 50kodé, en remplacement de Mme: 
Am'orin Marie, Sage.femme africaine principale .de 
4' classe,. mise en disponibilité. 

Par décision. Na 828 P du : 
15 décembre 1948. - M, Behanzin Barnabé, infirmier 

de 5e classé, de retour de' stage de manipulateur ra­
diologiste li l'Hôpital principal de Dakar, et arrivé 
à Lomé par le sis Brazza le 8 décembre 194&, esf 
reoris à la disposition' du directeur de la Santé Pu­
blique. 

Par décision No 837 P du : 
18 décembte'1948. - Les mutations suivantes sont 

prononcées dans le personnel africain de l'Assistance 
Médicale. 

Sont affectés : 
à Lomé: 

Adigo Akakpç Louis, agent sanitaire ppal. de 1,e 
classe en sel'\~ce à Mangn. . 

Adigo Bernardine, ,infIrmière ppale. de 1'~ classe en 
service à Mango. 

Massougbodji Bernard, infirmier ppa!. de 1,e classe 
en service à Bassan. 

Kloutsè Paul, ini'innier ppal. de 1« classe en service, 
à Pag'Ouda. ' " 

Kloutsè Céline, intirmièrl' de 5e classe en service 
à PagbUda: 

Lawson Louise, infirmière de 6e.classe en serVice 
à P8!gouda. 

Akoè EIIlmanuel, Infirmier de 5e classe en service 
à Mango. 

à AnécfW: 
Mienso Ambroise, infirmier ppa!. de 2e classe en 

service à Solrodé. 
kgbél-ekpoé Lucas, infirmier 'ppal. de 2< classe en 

llen"Îce à Mangb_ . 
Lawson Jean Hélctl, infirmier de (je Classe en. ser­

vice à Mango. 
Agbo Mathilde, assistante sociale journalière en ser­

. vice à Atakpamé. , 
à Atakpamé: 

Olympio Florencia, infirmiè"re visiteuse de 3. classe 
en seMee à. An,écho e'n remplacement numérique de 
l'assistante wcial-e journalière Agbo Mathilde. 

AnrousS!JU Simon, infirmier journalier, en servièe à 
'M;mgb, en remplacement de Ouadj' Faré, infirmier 

j<l'urna1ier,'en service à Atakpamé. . 
li Sokodi: 

Kouakouvi Rose, infirffiière de 1,e classe en service 
à Lomé.· 

. Béao Atchabao, infirmier de 6e classe en service ~. 
Mango. 

à Bqssaii: 
Afanou Louis, irifirmier principal de 1« classe en 

service à Lomé;' en remplacement de l'infirmier ppaL 
MasSQugbodji Bernard. 

à Pagouda: 

Edorh Emmanuel, infirmier ppal. de 1'" classe en 
service à Lomé, en remplacement de l'infirmier ppal. 
Kloutsè Paul. . 

Wood Anna, infirmière ppale. de 1'" .classe en Ser­
vk" à Lomé, en remplacement de 'l'infirmière Kloutsè 
Céline. 

Kengbo Jonathan, infirmier de li< classe stagiaire, 

eu servIce à Lomé, e'n remplacement numérique, de 

l'infirmier Lawson Louise. 


à Marigo: 

Agbagla jean, agent sanitaire de 2' classe, en ser­
vice à Lomé, en remplacement de l'agent sanitair(;'­
ppal. Adigo Akakpo Louis. 

Mme. Madéira Lucie, infirmière ppale. de 1" classe 
en service à Sokodé en remplacement de l'infilJllière 
pp ale. de lee classe Adigo Bernardine, .' 

Adama Arnold, infirmier ppaL de 1,' classe en ser­
vice il Anécho, en remplacement de l'infirmier de 6' 
classe Béao Atchabao. 

Panou Robert, infirmier ppal. de '1f: classe" en ser­
vice à Anécho, en remplacement de l'infirmier ppal. 
Agbélékpoé Lucas; , 

Lokou Abiou, infirmier de (je classe stagiaire en ser­
vice à Anécbo, en remplaCe'nlent de l'inf,irmier de (je 
classe Lawson Jean Hélou. 

Kourouamé Ayéna Appolin, infirmier de 6e classe 
stagiair·e, ,en service à Lomé. 

Ouadja Faré, infirmier journalier, en service fi 
Atakpamé. 

l , 

Par décision No 850 P du : 
22 décembre 1948. - Madame BocooV'Î Sophie, 

sage-femme africaine de 1« classe, en service à Vogan, 
est lIffe'çtée à Lomé, pour y effectuer les. études pré­
paratoires aU concours. d'admission au stage du princi­
palat. 

Madame da Costa Eugéniè,' sage-femme africaine 
de I.e classe, en service à Lomé, est affectée à Vogan, 
en remplacement de Mme. Boccovi. 

Par décision Nu 8!'l1 P du : 
22 décembre 19118, - M. Lamy René, Aide-Con­

ducteur Contractuel des Trav!lUX A,griooles, nouvelle­
ment arrivé, at! Territoire, est nommé adjoint au chef 
de la Circonscription Agrioole du Nord avec affectation 
à Mangb. . ' 

Avant de r,ejoindre son poste Mo. Lamy effectuera 
deux stages d'initiation: jusqu'au 15 janvier 1949 
à ,la direction du Service de l'Agriculture à Lomé, et 
du 16 janvier au 15 février 1949 à la Fenrie-EooI(l 
de Sotouboua - Cercle de Solrodé.· 

, , 
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Dêlachem•• t· 

. Par arrêté No 987 P du: • / 
~ J • 

20 decembre 1948. - Sont et demeurent rapportés:. 
10 ) pour compter du l~, août 1947, l;arrêté no 125/P. 

du II février 1947, portant détachement de M. Obikpi 
Norbert, Oommis d'Administration principal de l,e 
classe du cadre . local dù Togo à la Direction du Per­
sonnclet de la OomptabUité au Minist~re de la France 
d'Outre..Mer à Paris; 

2<1) l'arrêté no 728/P. du 19 septembre 1948 modi­
fiant'I'arrêté no 125/P. du Il février 1947 portant 
détachement. • 
. M. Obikpi Norbert, Oommis d'Administration prin­
dpal de .1'" classe du cadre local du Togo, est déta­
ché à la Direction du Personnel et de la comptabilité 
aU Ministère de la France d'Outre-Mer à Paris, pour 
une période de cinq, ans, dans les conditions 'définies 
à l'article 33 de la loi de FinancêS du 30 décembre 
1913. . 

, . Ce ·détachement aura e!ffet pour compter du l" 
août 1947. . 

pèndant toute la durée de son détachement, les 
émoluments de M. Obikpl seront à la charge du bud­

. 'Il'}t de l'Etat 

Par arrête No 984 P ,du: 
20 décembre 1948. Est acceptéè, pour compter 

du l" janvier 1949, la démission de son emploi 
dans le cadre local des plantions, offerte par M. Kodjo 
François, planlon principal de 1re classe, employé ail 
service des P.T.T. à Lome; _ . 

M. Kodjo François est intégré, pOur compter de la 
même date, dans le ca,dre local des Transmissions du 
Togo (Section P.T.T.), à titre exœptionnel et par 

. assimilation de solde, en qUlllité de facteur ordinaire· 
deI'. classe. 

Son ancienneté dans son nouvel emploi court dl) 
1'" janvier 1949, jour de SQn entrée dans le nouveau 
cadre. , ' 

Par décision No 844 -P du: 
20 décembre 1948.-': M. Bart~t Omer,. greffier 

auxiliaire auquel un oontrat -a été oonsenti, est rayé dl} 
.oontt'ôH: du personnel auxiliaire africain des cercles, 
services et bureaux du Territoire du Togo pour comp­
ter du le, décembre 1948. _ 

!--­

C~agê. 

MODIFICATIF à ta décision No 268/P. da le> mai 
.1948 accordant congé adntinistrmif. 

Au (jeu de: 
Un congé administratif de 6 mois pour en jouir 

il Bourg en. Bresse, 2 Rue! Albert .1" (Ain), est 
accordé .à M. ~obin Elie, Ingéniéur. eri Chef des 

. Travaux d'Agriculture, qui compte 32 mois et 16 
jours de séjour consécutlfs __ au Territoire. .. 

. .­.. . .. . . .. .'.. .. ... .. .. . . .... ..~ 

• • 

, lire: 

Un congé administratif de 8 mois pour en jouir­
. à Bourg en BllCsse, 2 .Rue Albert lè, (Ain)', ~st ac­

oordé à M. Robin Elie, Ingénieur. en Chef des Tra­
vaux d'A'griculture, qui compte 32 mois et 16 jours 
de séjour consécutifs au T,erritoire. 

. . . .' 

Par décision No 824 T.P .. du : 
14 décembr,e 1948. Un témoignage officiel de 

satisfaction est décerné à ~. Boimard Louis Marius, 
Inspecteur des Chemins de Fer Coloniaux pour le 
motif ci-après: 

" A<glCnt de tout premier ordre, d'une. compétence 
hors pair ,et d'un dévouement au-dessus de tout éloge, 

. s'·est dépensé sans compter durant tout son séjour de 
deux ans pour assurer non seulement ses fonc!kms 
de Chef du Service de l'Exploitation du RéSeau des 
Chemins de Fer du Togo, mais par surcroft les 
fonetions de Chef du Mouvem-ent et en outre cumula­
tivement pendant de longs mois celle de Çhef du 
Bureau des Finances. Pendant plusieurs mois il a été 

. 'à la fois Chef au secrétariat et Chelf du Bureaù des 
,Finances ». _'~. 

SancUoa di.cipli~aire 

Par décision No 843 P du : 
20 décembre 1948. ~ Un blâme avec inscription 

au doss;,er est inflig,é à Mme Maidera Lucie (née 
Roland) infirmière principale de 1'" classe, en service 
à Sokodé, pour indisoipline. 

Oard..-fr...Uiru 

. Par décision No 821 P du: 
14 déc~mbre 1948. - Les' affectations suivante" 

sont prononcées dans te' personne'! des gardeil'-frontières 
- Sont affeetés, pour compter du 1er janvier 1949: 

à la Brigade des douanes de Lomé· 
Mensah François, garde-frontière de 4e classe en 

service à Palimé. 
Folly Augustin, garde-frontière de 5e classé en 

s'c"ëÎCe à Palimé. 
AXité Alexandre, garde-frontière de4e classe en 

Service à Batomé. • 
. aa poste des doaanes de Noépé _ 

Edoh Pierre, Igarde-frontière de 3e classe en· service 
à Balomé. 

Mensah Bertin, garde-frontière de 5e c1asse.enser­
vice à Palim-é. . . 

aa posle des douanes de Salomé 
Apo,"o Denis, glal'de-frontièr·e de 4e. classe en service 
.~~ . '.' ". 

Sanla Tamliati, garde-frontière de 6< "lasseen ser;­
vice .à. PaUmé.' 

. Alassane Mélélo,gnrde-fronti,ère de 6< classe en 
&érvice à Pitlimê. . .. 

\ ­
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. Ca,••• de raJu.hlmc.t d•• prl" 

Par arrêté No 956 AE du: 
10'décembre 1948. \l'est remboursé à la Société 

Anonyme Q..B. Ollivant pour trop perçu par la 
Caisse de, Rajustement sur ordre de recette no 61 une 
somme de Vin~ mille tmis cent quatre vingt--quatorze 
francs. (20.394 francs) '. 

Ce remboorsemt'nt est imputable à. la çaisse de 
Raill-sten:lent des prix. 

Par arrêté No 957 AE du: 
12 décembr~ 1948. - \1 est remboursé à la Société 

à responsabilité limitée Jonquet et' prades pour trop 
perçu par la Caisse de Rajusteiment sur ordre de recet­
te 1}0 31 ém'is le 30 septembre 1948, une somme d~ 
Quatre cent quatorze mille trois cent quatre francs 
(414.304 francs) .. 
. Ce r-emboursement est imputable à la Caisse de 
Rajustem~"t des prix. 

---~._._-

. Par arrêté Nô 993 AE du : 
'22 déœmbr,e 1948.'- II est remboursé à M. Boni­

face de C,/:mpos pour trop perçu par la Caisse de 
;Rajustement sur ordre de recette nO 29 émis le 30 
s'eptembre 1948, une somme de Quatre cent quarante. 
mille quatre cent quarante francs (440.440 francs). 

Ce reniboursement est imputable à la, Caisse de 
Rajustement des prix.' • 

CommiB.'i4U de réforme 

Par décision No 848. F du ; 
22 décembre 1948- - La .Commission de réforme 

prévue par l'arôcle 1"" du décret du 28 novembre 1924 
est, len ce qui concerne le personnel des Chemins de 
Fer Ooloniawc,en service au Territoire, composée de 
la façon suivante; 

M. Ouillon François, Admihistrateur de 
1'" classe des Colonies, Se'crétaire Général, 
délégué du Commissaire de la République 
au Togb . . . . _ . . . . . . . présiden.t 
M.M. Pennaforte, Trésori~r.Pay~r, )

Le .. Floch, Médecm-Capttame des 
Troupes Ooloniales, Médecin rési­
dent, membre de la Commission 
de rapatriement: 1M.emures 

Tessi.er Paul, Chef du Service de la 
Trad5ion, . . 

Marx Robert, Chef du Bureau <te la. 
Comptabilité -, Finances, 

Agents de police 

Par ;lrrêté No 958 P du--;-­
, 14 décembre 1948. ~ l.!arrêté nO 887/p. du 12 no­

Vembre 1948 pottant ouverture d'un conoours pour le 
~ecruiiemrent de .Cinq agents de .police stwaires et arrê­
tant la Hsiie des candjdats admis à ,prendre part audjt 

concours, sont annulés et remplacés par les suivànts: 
Un concours pO\l" le recrutement de 6 .. agents de" 

police stagiaires du cadre local du Togo, aura lieu à ' 
Lomé, le mercredI 22 déc<!mbre 1948. . 

La commission de surveillance et de correction des 

épreu~es du oono0u.r~, qui se réunira a}lX !i1;)U et heure; 

que fixera son preSident est composee .comme suit: 

M.M. perois - Chef du Service de la 

Sûreté . . . . . . . . . . Président 
Gia.rd, Administrateur adjoint de 1'" 1 

classe des Co1onies, . 
Oorvest, Lieutenant de Gendarmerie,' 
Vernhes, Oommissaire de <Police \" Mem.fJres

Lomé, . . 
WeiIs, Moniteur d'Education phy­

sique, ' 1 

Par décision No 838 E du : 

18 décembre 1948. - Est accordée à la Mission 


Catholique une piime de 151.200 frs. (Cent cinquante 

et un mille deux cents francs), pour succès aux exa­

mens du Certificat d'Etudes Primaires Elementaires. 


Est accordée à la Mission. Evang<élique une prime de 

51.100 trs. (Cinquante et un mille cent francs}, pour 
succès aux examens du Certificat d'Etudes Primaires 
Elémentaites. 

Est accordée à la Mission Méthodiste' d'Anécho une 
prime de 6.300 frs. (Six mille trois cents francs), pour 
SUccès aux examens du Certificat d'Etudes' Primaires 
Elémentaires. 

Par décision NQ 839 E du ; 
18 décembve 1948..- Sont chargés des cours d'adul­

tes pour l'année scolaire 1948-49 pour compteT dU 
15 octobre 1948, les institutenr_s et moniteurs dont les 
noms suivent: 

1 CERCLE ,oE LOMÉ 

Ecole de la Rouie d'Allécho: 
. Fiagan Georges, moniteur adjoint de /je classe; 

Afég'bédji Christian, muniteur adjoint de' fié classe. 
Gbàdégbégnon Nicolas, moniteur adjoint de 6e c1asse_ 
Afantsao Simon, élève-moniteur. ' . 

Ecole de, SanollSPÏ-: 

,Kolag'bé Jean, élève-moniteur. 

. Ecole Marù-t,s-Molltet: 

Geraldo Nassirou, moniteur adjoint de Se classe_ 

Gnassounou Siméon, rnqniteur adjoint de 6< dasse. 

Ahadji Seth, moniteur adjoint de 6e classe. " 


EcoM dJl Camp: 
LawSOn Benoît, moniteur ordinaire de 2e classe. 

Aflao: 

Barrigah Samuel, moniteur ordinaire de 1re classe: , 

K,éwé: 

Seddor Frantz, élève-moniteur. 

1 
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AgouéJl'é : 
Ayivi Abraham, instituteur ppa!: de ~ classe.' 

/Hission-Tové: 
Aquéréburu François, monite!1r ord,inaire. de 2< classe. 
Mens.hDankt, moniteur adjoint de fie classe. 

Abobo: 
. Latévi Bai, moniteur ordinaire de 1re c1asSie: 

CERCLE D'ATAKPAI..tÉ 

Ecote d'Atakpamé: 
KamI Paul, élève-moniteur. 

Odjo Antoine, moniteur adjoint de 6e classe. 

Ajavon André, moniteur adjoint de fie classe. 


Ecote annexe : 
Koffi Julien, instituteur ppa!. de 1'" classe. 

Anilamé : 
Sitti Jean,instituteur ordinaire de' I.e classe. 

Anté: 
Adoté Jacob, instituteur ppal. de 1" classe. 

BlUta: 
Amégi3nvi. Louis, instituteur ordinaire de I.e classe. 

Yègllé: 
Sogadji Nipodème, moniteur adjoint de fie dasse. 

CERCLE D'ANÉcHo 

Ecole d'Aaèch'o : 
Afoui1ou Maxime, instituteur adjoint de 1"' classe. 

Meusah LoglOssou, instituteur adjoint de 2e classe. 


Vogan: 
Sitti Ayih Cyprien, moniteur adjoint de 5e classe. 

AmégrmIII : 
Agbo Jean, moniteur adjoint de fie classe. 

CERCLE l)E PAUMÉ 

Ecole de PaUmé: 
Tsogbé Joseph; instituteur adjoint de 4e classe. 

J<;péssou . Emmanuel, moniteur adjoint de 6',classe. 

Kouévi Léopold, ·.moniteur adjoint de 5< classe. 


DaylX-Apèyémé: . 
Amou:rougan Jean, moniteur adjoint de fie classe. 
Gbodui Edouard; moniteur adjoint de .6e classe. 
!1 Dayes-/(akpa: 

. Amouzou Bernard, moniteur adjoint de 6e classe. 

/(padapè: 
Kouassi Daniel, moniteur ordinaire de 2. classe. 

A,gou-Qare : 
kssignon Adolphe, moniteur adjoint de 6' classe. 

CERCLE DE SO!(oDÉ 

Ecole de Sokodé; 
Làwson Laté, éIève-monlte:ur. 

Karrgtny' Eben-Ezer, moniteur adjoint de 'fie classe. 


Lanta-/(ara: . 
Zakary Yadja, moniteur adjoint de fie classe. 

Bassail : 
Kouffu Raphaël, moniteur adjoint de 5e classe. 

Bàfilo : 
Amadou René, moniteur adjoint de 6e classe. 

Pagout1a: 
Tèko Agbo, moniteur adjoint de fie classe. 

, BidiaM: 
Ayéwa Amidou, élève-moniteur. 

/(ouméa: 
Essoa,;ina Moumouni, moniteur adjoint de 6" classe. 

Ntamtoltgou : 
Folly Honoré, moniteur adjoint de fie classe.' 

Agoull111 : 
Randolph. Symphorien, moniteur adjoint de fie classe. 

Dako: , 
DObou Félix, moniteur adjoint de 6e dasse. 

CERCLE DE MANOO 

. Ecole de Mango : . 
Agbodjan Cyrille, moniteur adjoint de fie' classe. 

Dapango :" 
Déroba Salifou, moniteur adjoint de fie classe. 

'" 

Par déci&ion No 834 APA. du: 

16 décembr" 1948 .- M. Laprun Edouard, Forbes, 
Administrateur-Adjpint de lie clas!!e des Colonie!!, 
Chef d" la Subdivision administrative de Tsévié, est 
nommé nrésident du Tribunal du 1" degré de Tsévié 
en rempÎacement de M. Videau Daniel, parti en con'gé. 

M. Courfhiade Georges, Administrate.ur de 2< classe 
(jes CollOnies, Chef de la Sulidiwsion administrative, 
Adjoint au Commandant du Cercle et à l'Adtriinis,tra" 
teur-Maire de la' Commune-Mixte de Lomé, est nom­
mé président du Tribunal du premier degTé de Lomé, 
en remplacemènt de M. Laprun, affecté à Tsévié. . 

M. Sacripanti jœeph, Administrateur de 2< classe 
des Colonies, Adjoint au Commandant du Cercle .et 
Chef de la Subdivision adminis!Fative de Sokodé, est 
nommé président du Tribunal du 1'" degré de Sokodë 
en remplacement de M. Aubanel 'Pierre, affecté à 
Lama-Kara . 

M. Aubanel Pierre, Administrateur-Adjoint de I.e 
cl.sse des Colonies, Che'f de la Subdivision de tàma. 
Kara, est nommé président du Tribunal du 1" deg'rë 
de Lama-Kara en remplacement de M. Fralon, Jean 
Baptiste, en instance de départ en congé. . 

Par arr.êté No 990 APA: du : 

21 décembre 1948. - Sont nlOmmés assesseurs 
indigènes près les Tribunaux du 1'" degré de Lomë; 
TSévié, Anéeho, Klouto, Atakpamé,' Sokodé, Sassari, 
L.ama-Kara, Man'gIO et Daj:)anglO pour l'année 1949:. 

. . 

http:Administrate.ur


1er janVier 1949 JOURNAL OFFICIEL DU 'TERRITOIRE DU TOOO 	 3t 

Tribunal dJI 1er de,grê de Lomé 

M.M. Tamakloe 	 Fred, coutume aboulan 
Agbablo Jérôme, coutume ewé 
Oibirlla Sanaussi, coutume naga 
Adjaiie Joseph, coutume I!wé 
Oaba Jaoob, ooutume mina 
de Souza, M. Henri, coutume somé 
Acolalse Alex, coutume ahoulan 
Dosoou Augustin, coutume fun 
Moussa Kouna, coutume haoussa 
lÇagui Thomas, coutume pla-péda 
Comlan Ferdinand,. coutume mina 

, Tribunal dJI l'" d~gré de Tséllié 

M.M. Darkenoo Michel, 	ooutume ewl! 
Maglo Dagbla Ko!rou, coutume ewé 
Nopégoon Somali, coutume ewé 
Kpelly Bernard, coutume ewé 
Fiat y Thomas; coutume ewé 

, Kodjo Avtime, coutume éwé 
. Ahiakpor Andréas, coutume àhaulan 
Agbemavor John" coutume ahaulan 
d'Almeida Charles, coutume mina 
Malam, coutume' ahoussa 
Edo, couanne yorouba 
Agama Dali, coutume fon 

TribU/utl dJI ter dfJgr,i d'Anéclw 
M.M. 	 Djos~u, Chef du villag:e 'de TolfoviUe, coutume 

ouatchi 
Viagbo, chef du canton de Tabligbo, ooutume 

ouatchi 
Ayassou Michel, chef du vîllagle ile Kouvé, 
,coutume où~tchi 

NQudou.kou, chef du village de Dagbati, oou­
tume aua tchà 

Anato, chef du village de Zooti, 'coutume oua­
tehi 

Ahade Emman1.lel, chef du vjllagé de Obot<l­
Ekkihomé, coutume ouatchi 

Quam-Dessou Kponton Antoine, chef des Adji; 
'go, coûtume mina' 

Combete Combey, che'f du village de Sig'bé­
houé, coutume mina 

Mensah Koumako Fred, Notable à Anécho, 
coutume mini. 

DOÙlnassÎ Antoine, chef du village de Badou­
'gbé, coutume mina 

'Ajavon William, notable à Anécho, 'coutume 
mina 

Sauki Oardi, notable à Vokoutimé, ooutume 
musùlmane, 

Akande 	 Tchitou, notable nago à Akoda, cou­
'tume mUSulmane 

Trii:nmal dJI le, degré de /(louip 

M.M. 	 Àn!rou Edji, chef de Kpadapé, coutume éwé 
Agbo, Etse, chef de, Tové-Ati, coutume ewé 
Attiog!he Emmanuel, notaNe à Patimé, coutume 

mina 
Qoka Peby' HI, chef d'Agou-Nyongbo, coutume 
,ewé 	 ' 

paul Ag'bemabiasse, notable à palimé, coutume 
mina 

Salou Abibou, chef du zongo-naga, ooutume 
na.go' 

Malam MidjiyawDa, chef du ronga haoussa, 
oourume h~oussa 

Aboute, chef de la èollectivité cabtaise, coutume 
cabraise ' 

Frantz Azouma, n<ltable à Palimé, coutume ewé 
Adassou Tété, chef du canton d'Akata, coiltume 

·ewé 
Alinsou, chef du can'on de Tafié, coutume ewé 
Kouboumoua, chef du canton de Kébou, coutume 

ewé 

Tribunal du 1'" degré d'Alokpamé 

M.M. 	 Tchakpala Soussoukpo,' notable à Atakpamé, 
'Coutume ana 

Reinhold Franlz Mensah, Ilotable à Atakpamé, 
coutume ewé ' 

'Akakp<> Kodokonsou, notable à Atakpamé, ecu­
tume ana 

Lawoon John,notable à Atakpamé, coutume 
ewé 

Guedo AboudQu, chef de Tchakpali, coutume 
Akposso . 

Hoonkpati Doufozin JOseph, chef d'Avédji, 
coutume Akposso 

Tofon Dakpo, chef d'Agbonou fon, coutume 
ron 

Eiin Marcel, chd d'Avété, coutume fon 
Ketekete, notable à Atakpamé, ecutume ,10550­

eabraise 
Assouma, chef des cabrais, coutume losso­

cabraise 
Baleharou Moussa, notable à Atakpamé-2IOngo, 

coutume musulmane 
Abou Ladani, notable à Atakpamé, coutume 

musulmane 

Tribunal du le< degré de Sofwdé" 

M.M. Issa, chef de katambarà, coutume ootoooli 
Malam Kérim, notable de Dédauré, coutume 

musulmane , 
.Abdoul<\y.e, chef de Sokodé, ooutume musulmane 
Kogue, chef de Sokodé-cabrais,, coutume qt­

braise 
Adam Mola, notable à Dédauré, coutume mU­

sulmane 
Seni, chef de KouLondé, c~utume cotocoli 
Agbani, notable au ~ongo, coutume musulmane 
Idtissou Savé, notable au DOnga, coutume"mu­

sulmane 
Mefeyirou, chef de Boussal0, coutume cabraise 
Tamberma, chef de Lama-Tessi, coùtume ca-

braise 1 

Pilah, chef de Sag'badé, coutume l'Osso 
Taro, chef de Tigbada, coutul1}e Losso 

Tribunal du 1'" degré de. Bassar.i 
M.M. 	 Bassabi Oum, chef du canton de Bassari, cou­

tume Bassari . 
Agba, notable à Bassan, ooutume Ba'ssari 

i 
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IssffOu, chef du canton de Bapuré, coutul)1C KPn­
konrba 

.. Oudine, chef du canton de Guérin-Kouka, cou­
. turne Konkomba , 
Ouro Yondou, chef du village de Tiawalin, cou-, 

turne cotocoh 
Ouro. ,Nile, chef du village de Bigaoo, coùtume 

cotocoli 
Tchokou, chef du village 'de Binako, cûutume 

lûs&o 
Adjam, chef du village de Kikpéou, coutume 

losso 
Kpante Titipo, chef du village d'Akéyita, cou­

tUme cabraise 
Mea!chi, chef du. village. de Banté.Haut, cou­
" turne cabraise . . 
Malam Barao, chef du zongo. de Bassari, cou­

, turne musulmane 
Bassabi, chef de farnille à Bassari (zongo), cou­

tume musulmane 

Triblllwl du l~ degré de LU/1U1..Kara 

M.M. 	 palanga TChédré, chef "upérleur, co.utume ca­
brai"e 

l<:el<Xlu, chef du vilialle de Lama-Kara, coutume 
.' " cabraise" , 

Azoumarou, ch!'f de canto.n de LaSsa, coutume 
cabrai&e _ 

-, AssjRobert, chef <le canto.n, de Pyia, co.utume 
cabraise . 

Akara, chef. de canton de Kétao, coutume ca­
.braise 

Kezie, chef de canton de Kûdjiné-Haut, cou­
tumé ' cabraise 

'Birega, chef supérieur dés lûssos, coutume na­
déba 

Bakele; cher de canto.n de Siou, co.utume na­
déba 

Bataka, chef de canton de Sara-Kawa, coutume 
Lamba 

Koubatine, chef de canton d'Alo.um, cûutume 
Lamba 

Assouma, chef de zongo. (Lama-Kara) coutume 
musulmane 

Baoua, 	 Imlln de Lama-Kara, coutume mu­
sulmane 

- Trioanal da le, di/gré de Mango 

, 'M.M~ El Hadj Abdoulaye Limane, notable à Mango, 
cûutume Tchokossl musulmane 

N'Djambara, chef du quarlliet Sangbana, cou­
tume Tchokossi musùlmane 

Fambar,e Djakpa, no.table à Mango, ~utume 
Tchokossi musulmane 

Amadûu Mandé, commerçant à Mango, cou­
tume Tchûk\ossi musulmane 

Dan-Oulou, 'chef du quartier zongû, coutume 
hao.ussa musulmane 

Alika, chef de cantûn d'Ataloté, coutume lamba 
,Alfa" chef de qUartier de, Tamberma-Est, cou­

tume, J"amberma 
.·Bapiri, chef de cantûn de Takpamba, co.utume 
. ,Takparnba ' . 

Bafûul,ime, chef de villagte de Nandiki (Kou­
mougou) cûutume Tchokossi 

SamianiN'Barma, chef du quartier de Mogou, 
coutume N'gangan 

Arrile, ëhef de village de Namouté (Kâitdé) > 
co.utume lamba 

Soungoumba, chef du quartier de Nagoéni, 
coutume goutma 

Tribanal du le, degri! de Dapango 

M.~. Lateyi Digliili, chef du village de Ourgou (Da­
pango), coutume Mbba 
Yadja, chef du village de Toaga (Dapango)" 

Co.utume Moha 
Lambont Kong, chef de cantûnde·Nandoga, cou­

tume Mûba 
Nagnagû, chef de village de Cinkassé (Tim­

hou), coutume Yanga. 
Bilia, chef du \~llage de, .Boadé (Timbou), 

Boussance 
Yebliga, chef groupement Mossis (Dapango), 

coutume mossi , .' 
Mahama Yarbaba, chef 'grçupement haoussa 

(Dapango), coutume hao.ussa-musulmane­
Kounkolûuti, chef groupement pe'Ulhs, coutume 

peulh 
Dangala, chef de, cantûn de Kantindi, coutume ,

gourma 
Do.bre, chef de canton de Kûrboqgou, coutume 

go.urma 1", 
Djanfare Laré, chef du village de Pana, cou­

tume gourma 
Kûdjo., chef du village de Bidjenga, ooutume 
gourma 

Par arrêté Nq 991 APA du: 
2f décembre 1948. - So.nt nommés aSSesseurs indi- , 

'gènes près les Tribunaux du 21' degré de' Lomé, Ané­
chû, Klouto, Atakpamé, Sokodé et Mango pour 'l'an­
née 1949: 

Trij!allal du. 2< Ikgré de LoftM 

M.M. Aklassou 	}o&eph, chef du canton-de Bé, cou!u­
me ewé 

Semekonon Agblévûn, chef du canto1l d'Aflao., 
coutume ewé 

Antho.ny Norbertus, no.lable, coutume 'ahoulan 
Hûmawoû Francis, notabte, coutume somé 
Sedjro. Tété, chef dù canton d'A~uévé, coulume 

ewé . 
Kate Joseph, sous-chef du village d'A:gûuévé; 

.coutume <'!wé 
Ajavo.n Emmanuel, notable et che'!' de quartier, 

co.utume mina 
Agbodjan William, notable et chef de quartier, 

coutume mina ' . 
Fumey Mensah William, notable, oouf.ume mina 
Malm Samho, notable, co.utume ,nagi:) et haoussa 
Akaj<po Emmanuel, coutume. fon 
Malm Ahoudûu, notable, cOutume YQrouha . 

http:Antho.ny
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, TI/bunal da 2· degré d'Anécfw ' 

, M.M: Kalipe Paul, chef du canton de Vogau, coutum~ 
OIIatchi ' 

Akakpo, chef du canton de Vokoutimé, 'coutume 
ouatchi . • 

Mèssanvi Christophe, chef du canton d'Atito­
-gon, ooutume ouatchi ' 

Akakpo-Kûu, chef du canton d'Amégnran, cou· 
turne OIIa'tchi 

Koffi, chef du cant<ln de Tchékpo, coutume 
ouatchi 

Lawson Body, chef supérieur de la ville d'Ané­
cho, CO!Itume mina 

Assiakoley, chef du canton de Porto-Ségouro, 
COIItuml': min a 

Agbanon, 'chef du canton de Olidji, coutume 
mina 

Messan Sognigbe, chef du canton d'Aklakou, 
èoutltme mina 

Ibrahima Mamadou, Iman à Anécho, coutume 
musulmane -

Sani Marna, Iman à Ànécho" coutume musul: 
mane 

Radji Atidéj<a, notable nago à Anfoin, coutume 
musulmane 

Tribunal da 2e degré de [(laida 

M.M. 	 Kpata Aguédi, chef' du canton d'Agûtimé.nord, 
coutume ewé 

Amairo Adolphe, commerçant à Palimé, ooutu_ 
inte mina . 

Abotsi Yao Laurence, bijoutier à PaUmé, cou­
tume ahoulan 

ldrissou Amadou, chef de la collectivité coto­
coli à PaUmé, coutume coOOcoli 

Abbey Gaspard, commerçant à PaUmé, coutum~ 
'mina • 

. , Agoumado, délégué de la collectivité haoussa 
à Palimé, CO!Itume haoussa 

Amélan Natharriel, chef du village de Daye­
Dalavé-Todomé, coutume .ewé 

Afolabi Ogountola, n,otable nago il Palimé, 
ooutum~ nago 

Obed.ey Eklou, notah!e à Tové A-gbéssia, cou­
tume ewé 

Adjomada, chef de Lanvié Apédomé, coutume 
ewé' 

Sama Gnanzo, notable cabrais à Palimé, cou­
'turne cabraise 

Apelor 	H,enrt Koffi \1 chef de Palimé, çoutume' 
. ewé 

, 	T riblmal de 2~ de:gré d'Atakpanté 

M.M. Atchikitf Abassan, chef du canton d'Atakpamé, 
. . . ,coutum:e ana ., 

IhOO Attigbé, chef du canton d'Akposso.sud, 
coutume Akposso ' 

Abbey Amaurou Joseph, notable il. Atakpamé,.
cotitum-e 	-iew-é 

Onadjogbe Olikpo, notable 'à'Atakpamé, coutume 
Akposso . 

\ 
040udje Djamba, chef du village de Dadja-fon, 
'OOutume fon 
Ooovide Danhomé, chef du vil1!lge de Sada, 

coutume llon 
Kanli Adjonou, chef du' V'illage d'Alakoyo, cilu· 

turne ana 
KlOdo, chef C:u canton de BUtta, coutume,Josso­

cabralse . 
Senaya, Amouzou, Ben notable à Atakpamé, 

coutume ahO!llan .' 
Mamadou Atikou, notable au lOngo d'Atakpa­

Olé coutume musulmme 
Ait Tchola, représentant des nagos à Atalqiamé, 

coutume musulmane 
Daboni Emmanuel, not.ble à Atakpamé, cou­

tume akébau 
KOS'Si Amégnitj')u, notable à Atakpamé, cou­

tume éhoué 

Tribanal 	du. 2. degré de Sokodé 
M.M. 	 Moussa, Iman à Dédauré·Sokodé, ooutume mu­

sulmane 
Boukary, chef ,dcKolina·Kobidji, coutume coto­

ooli· " 
Ouro Sama, notaqle à Agoulou, coutumè cOt~•• 

coli 
Dj'ibir,il, chrl du c.nton de Koussoutou, couru­

me cotocoli 
Boukary, notable à Paratao, coutume coOOcoli 
Abdoulaye, chef du canton de Tcharnb'l, coutu­

me bitchembi 
Abele, chef du' canton d'émigration cabraise, 

ooutume cabraise, ' 
Tchakpede, notàble à Dédauré, coutume. mu­

sulmane 
Imam SeiboU, notable à Paratao" ooutumè mu· 

sulmane . 
T.nam, chef du village de Kazaboua, coutume 

cabraiS<) 
KlOkokali, nOtable à Aou.Losse, coutume !osso­
Atakora, chef du village d'Ayengré, coutume 

cabraise 

Tribanal du. 2e degré de Manga 
M.M. 	 Nambiema, chef supérieur des Tchokossis, cou· 

tum e Ichokossi 
Malam IbTahima, notable à Mangü, coutume 

/ tchoküs'Si 
Malam Amadou Kpana, notable à Mango,. cou­

tume peulh-musvlmane' , 
Tignan, chef du canton de Koumoùgôu, cou­

tume Bankango , 
Barnab Kolani, chef supérieur des Mobas, cou.. 

turne mûha 
Yendabre Tiem, chef supérieur des gourma, cou­

tUme goutIna ' 
Yendabre Kûmbaté, notaMe à Pana, coutum~ 

goutma _ 
Pandam Lamboni, chef du canton de Bidjenga" 

coutume gourma 
Gatz.ro 	 Namoundji, chef supérieur ,des. Lam­

b,s,coutume làmba 
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Gninde, chef du canton de pessidé,l coutume 
lamba' 

'vetchabre Tchamboate, che'!' du canton de Da­
pango, coutume moba 

Samare, commerçant à Timbou, coutume, bous­
sancé. 

Produit. pharmaocuUques ... 

Par arrêt~ No 962 A. P.A. du : 
16 décembre 1948. ~ Les Etablissements R. Ey­

chenn'e s()nt autorisés à tenir, dans les conditions fi­
xées par l'arrêté'du 15 nO~'embre 1928, des dépôts 
de produits pharmaceutiqUes (listes no' 1 et 2) dans 
les I()calités ci-apr.ès énumérées: 
" Fact()rerie d'Agou (Cercle de Klouto) Gérant: 

Augustin Tete. ' . 
Fact()r,erie de BàfiI() (Cercle de Sokodé)' ~ Gérant: 

Ben Auguste Moussa. ' 

....1. 

Ee"le d'infirmiers "Unfirmières 

_, Par décisi()n No 829 P du : 
15 décembre 1948. - Les candidats dont les n()ms 

suivent, reçus au concours ouvert Le 4 novembre 1948 
aux chefs-lieux des ciroonscriptions administratives 'du 
Territ()ire, sont admis à suivre les cours de l'école 
des 'infirmiers, infirmières e't agents d'hygiène à L()mé l : 

Section des élèves infirmiers et 'élèves agents d'Izygi;ne 

Issà Marna T.ellah Joseph 
Tuluaku Fe.!\lus Amoussou Kouakou 
Adademy François Zakan Malam 
Johuson Martial Ayi A. Laurent 
AyaWo Jün Segbor JOs>eph 
Adigble ' Mathieu Tossou Jean 
Noutchet Victor Zamba Cyrille 
de SoUza Cosme Tchakpana Robert 
Ak()~té Léonard Mensah Lorris 
Meba Kinaou Ananou Antoine 

, Ahadjitsi Christophe Capochichi Hilaire 
Etse Laur,en! Assila James 
Folilroue Houdehoué • Gbedey Faustin 
Seglah Linus Lawson Body Martin 
Nousroua E)jssa ArûUfla 

". 'MeiJeoda Japhet Kpognon Ayi Jules 

Kouevi Bernard Kodjo Paul 

Lawson p,aul • Ouadja Faré 

Atiogbe Emmanuel Palanga P!lgo 

Adiho Mahoulé Tohoundjon!l Gabriel 

EdOth H. Otto LaWS'On Augustin 

Doboil Vincent Keglo Alfl1ed 

Edarh M. Théophile Ramanou Frédédc 

Fatchà() Michel Palanga Djobo 

Badakou Mathieu Edorh Félix 


,Abalo André , Johuson Pierre Lucien' 

':-- Lawson Barthélémy Marna Salifou 


Agboka Emmanuel Adamah Emmanuel 

! Djaodoh Félix, Yehouessi André 

1 Hemadjo Enos Agbodjan Justin 


Apedo Théophile Crq,py F. Jonathan 
Yovogan 
Seto Teyi 

Raphaël 
Michel 

Mensah Ambroise 
" 

Section des élèves infirmières 
Mensah Kokovi Sarah Akouesson Henriette 
S~gbor Pauline Fumey Vicencia, 
Garinar Elisabeth Alayi Enice 
Rey Madeléine Bannerman Alexie 
000 Henriette Laclé Ester 
Mensah Lydia Bruce Rosaline 
Brym Berthe Ecoue Antoinette 
Sith Euphrasie 

Les cours commenceront le 3 janvièr 1949. 

Secours 

Par décision No 814 F du : 
13 décembre 1948. - Un secours après 'décès de 

Cinq mil\.e sept cent cinquante francs (5.750 francs) 
équivalant à trois m()is de solde de présence de 
l'Agent de Police de 1re classe Hessou Dégbé, vicf;ime 
d'un accident' mortel survenu à Lomé dans la nuit du 
19 au 20 novembre 1948,. est accordé à sa veuve 
madame Hessou Ague de'rneurant 11 Lomé:, 

La dépense résultant du paiement de ce secours est 
imputable au Budget de la'Commune-Mixte de Lom~ 
- Exercice 1948 - Chapitre 2 Article, 2 (Police'
Municipale - personnel). ' , 

Subv.ntions 

Par décision No 811 CFT du , 
10 d~cembre 1948. - Une subvention annuelle 

de 36.000 francs est accordée sur le Budget Annexe 
de l'Exploitation du Chemin de fer et diI Wllarf au 
Service de la Sûret~ du Territoire, chargé de Il!­
police spéciale du Réseau des C.F.T. et du W1iarf. 

Cette subvention sera mandatée mensuellement au 
Chef de la Sûreté et sera imputée au Budget Annexe 
du C:f.T. Chapitre 1 ter. 

Par décision NI> 813' F du: 
10 décembre 1948. - Une suj:>vention de Six cent" 

cinquante mille Francs africains (650.000 franes C.F.A.) 
soit un Million trois cent mi11e francs métro. (1.300.000 
m'étro) est accordée au Oomit~ chargé de ,gérer les 
fonds destinés à l'édification de ({ Maison ile la France 
d'Outre:mer» à Paris. 

Cette subvention sera payée par le Service Adminis.­
tratif ,Colonial à Pari.s sur la provision constituée 
par le Territoir':.! au Oomité chargé de gérer les fO"nd 
destinés li l'édhllcatIOlI de la ({ Maison de la' France 
d'Outre-mer" li Paris. . 

La dépense correspondante est imputable au Cha­
pitre XV Article 4 Paragraphe ..".. A du Budget Local 
du T ogD-Exercice 1948. , ' .. 

http:ci-apr.�s
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PARTIE NON OFFICIE~LE 

AVIS ·ET COMMUNICATIONS 

A"i. d'Adjudication 

des travaux de réfection de ponts .,ur la route 
intercoloniale Sokodé-Lama-Kara 

Le. mardi 18 janvier 1949, à [5 heures, il sera pro­
t$ié à Lomé, dans les bureaux du Secrétariat· général, 
en séânce puqlique, et dans les formes réglementaires 
.à l'adjudicatiOn restreinte sur offres de . prix et sur 
soumissions cachetées des travaux de réfection de 
Jl<mfll sur la· l'QUte intercoloniale, entre Sokodé et 
Lama.l(ara (Cercle du Nord-TogO). 

Les travaux seront à exécuter en deux saisons 
sèches: . . 
la prert1lièt'e partant de février à mai 1949 et la deu' 
xième partant de décembre à mai 1950. 

Ils sont évalués oomme suit: . 
TraVaux à l'entreprise _ _ . .. 12.000.000 
So!nme à valoir pour. travaux en régie 

et dépenses imprévues • '. . .' .. 1.500.000 
Total .. 13.500.000 

Le cauBonnement provisoire est fixé à '120.000 
Le cautionnement déftnitif est fixé à 400.000 
A. la sOumission devront être joints le récépissé du 

l:autionn-ement provisoire ainsI que la,déclaration fai­
sant oonnaître l'intention de soumissionner dllment 
\lisée par le Chef du Service des Travaux Publics. 
· Les' demandes. d'autorisation de soumissionner i:le­

.. Vl'QUt parvenir à la Direction des Travaux Rublics à 
Lomé au minimum 10 jours avant la date de l'adju­
dication. 

Les renseignement r-elatifs à cette adjudication seront 
:COmmuniqués tous les jours, sauf dimanches et jours 
fériés : 

. 1" - au . Bureau d'Etudes des T. P. à Lomé d.. 
8 b. à lllr.30·et de 14lt. à 17 h. 1 

~ -à la direcfion du Service des T.P. du Dabo­
lney aux mêmes....:;;h"-eu:::r:.;:e"-s.:....____ 

.O(/I.c de. cbanges 

A VIS relatif aux relation. financière •• entre la zone 
f,ant:; et le Japon 

MODIfiCATIF à l'avis pl1l'U au Journal O;ticiel du 
· Tege du le, décembre 1948, No 629 page 1.114. 

,'1 - L'avis paru au Journal Officiel du Togo du 1er 
décembre 1948, Na 629 page L114, est modifié comme 
sult: 

a) Le 3e alinéa du § 11 1"'/ est remplacé par le texte 
suivant! . 

« cette oontrevale!ur est calculée: 
à concurrence de 50 % au cours vendeur du dollar 

pratiqué à Paris, la veille du jour du règlement, par le 
Fonds de.Stab1lisation des Changes, soit à 214, 71 Frs 
métro. ' 
· à concurrence de 500/0 sur la base de la moyenne 
.des coùrs du dollarenregistrés,égalerp:ent la veille du 
jour du reglement, à la oote officielle des agents de 
change d,eParis (cours du marché libre). 

b) Le 3< aIlnéa du § 11; 'lfi! es! remplacé par le 
texte suivant! 

« Cette oontrevale!ur est calculée! 
à concurrence de 50 Ofo auœul'S acheteur du dollar' 

pratiqué à Paris par le Fonds de Stabilisation de$­
Changes, la veille du jour du versement à la banque 
domiciliataire: ' 

là concurrence de 50 Ofo sur la base de la moyenne 
des cours du dollar enregistrés également la veille du 
jour du versement à la cote officielle des agents de 
change de Paris., . 

[1 - La Banque de France a précisé que chaque 
opération donne lieu à la perception d'une commission 
de 0, 25 0;0, qui restera à la charge le cas: " 

de l'importateur français, et devra être versée au 
compte de· dépôts de fends Nj 60.868 « Banque d-e 
l'[ndoch'ine, Tokyo », tenu au service dês oomptes­
oourants de la B.D.F.; ce versement devra être dis­
tinct du vel'$ement CO faveur du C.A.P_ 
, de l'exportateur français, et sera ret-enu par. ·les 
soins de la B.D.F. lors du règlement. 

.1 

Avls aux importateurs filulaires de licences utilisa­
hies· dans le cadre. du plan d'aide américain.i à 
i'europe -::- Plan Marshall, 

L'administration américaine de coopération éoono­
lnique (E.C.A.) rubordonn-e le financement des four­
riitures ou services ·dans le cadre du plan Marshall, . 
au resp·ect, par l-es importateurs, d'un certain nombre 
de conditions. oommunes -à toutes les opérations ou 
particulières à certaines d'-enlre elles. Ces conditions 
ont fait l'objet d'une règlemen!ation de l'E.C.A. re. 
prenant ·e! complétant les textes antérieurs.· . 

II est apparu nécessaire d'attirer dès. maintetlaI\t et 
tout particulièrement l'attention des importateurs sur 
une des conditLons oonsidérée comme essentielle par 
l'administration américaine, la oondition relative aux 
prix des marchés de fournitures ou de services à passer 
dans le cadre du plan Marshall. 

En applicat'on de la loi américaine d'assistance .aux 
pays étrangers, ·l'administration américaine de coopé. 
ration économique ne peut financer que les fourni­
tures de biens ou de services réalisées à un prix 
ne pouvant excéder le prix du marché au moment 
de l'achat - c'·est-à-dire soit le prix intérieur, soif'e 
prix d'exportation, lorsqu'il -existe un prix' courant 
pour la catégorie de transactions envisagées. . . 

Etant donné que le oontrôledel'admlinistrationamérl­
caine s'exercera, dans· la généralité des cas, après 
que les paiements auront été effectUés par les banques 
américaines, les importateurs d-evrQnt, plus que jamais, 
porter leur attention sur ·'la iquestion des prix; ils 
auront notamment, à rappeler .à " ~s . fournisseurs 
que les banques américaines ne pourront assUrer le 
paiement en leur faveur que sur présentation de cet­
tificats des modèles ci-joints: . 

'le moâèle no 1 est à employer· lorsque la 'foumï, 
fure ou le serVice est rinancé ':!ans le cadre de· fa ,pro. 
cédure décrite dans l'avis. aux importateurs de 
marchan"dlses en provenance de la zone dollar, titu­
laires de ·licences portant l'estampi\lle « P.R.E. -A " 
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paru au Journal Officiel du Togo nO 614 du 16 juin 
1'948, page 647. 

Le modèle nO 2 est à utiliser .lorsque l'importateur 
'a' reCQurs au mode de financement défini dans l'avis 
aux importateurs de marchandises en provenance de 
la rone doUàr, titulaires de licences portant l'estampille 
« 1>.R.E. B » paru au Journal Officiel du Togo no 

,616, du 1er, jumet 1948, et lorsque' ce financement a 
liéu par, lettre de crédit. 

Le modèle no 3 est à retenir lorsque l'importation 
est également finanéée dans le cadre de la procédure 
définie dans l'avis aux importateurs de marchandises 
en' provenance 'de la zone dollar, titulaires de licences 
portant l'estampille « P.R.E. - B » paru au Journal 
Officiel du Togo nO 616 du 1Or juillet 1948, mais 
qu'aucune Idhe de crédit n'est utilisée. 

,", Ces différents modèles yré,ûient eri particulier) 
,qu€!. le prix de la transaction doit être au plus égal au 
prix du marché, , 

Il est précisé que la délivrance de licences par 
l'administration française ne saurait être considérée 
,comme impliquant, Vls·à·vis des. autorités américaines. 
l'approbation du' prix pratiqué. ' 

La sanction par l'administration américaine 'd'une 
opération traitée il un prix supérieur au prix considéré 
par cette administration comme norlnal sera le refus 

,du financement dans le cadre du plan' Marshall, c'est. 
à·dire la mise à la charge du Gouvernement françàis 
de la dépense en dollars correspondante. 

, Les importateurs négligents ou imprudents s'expo. 
sent à se' voir refuser la délivrance de nou,<,elles licen· 
ces finançables dans le cadre du plan d'aide américaine 
il l'Europe pendant toute la durée d'exécution de ce 
plan, saris préjudice des sanctions prévues par la règle. 
mentation des changes. 

~-----
-., 'Modèle ~. 1 

Formù/~ de certificat à présenter par 1111 fournisseur 
payé par un pays participant ou sOl1agent autorisé 
dans le cadre de ~a procédure de remhoursement 

Le soussigné est averti par le présent avis que le' 
paiement de la somme en dollars des Etats·Unis de­
ma!1dé par lui, en vertu du contrat no . . . . avec 
., '. . .. . . '" . '. . devra être 'remboursé con· 
f<frmémentà l'autorisation d'achat no . au 
gouvernement des . . . . par les Etats­
Uni$ d'Amérique sur les :lands rendus disponibles en 
Vertu de la loi d'aide à l'étranger de 1948, et eu 
égard au fait qu'il a reçu ladite somme, atteste CI). 

'outre et 'admet avec l'administrateur de la coopération 
économique représenta:nt les Etats-Unis, ce qui suit; 

1" - Le soussigné a droit au paiement de la somme .. 
ci·dessus spécifiée en verlududit contrat et rembour­
sera rapidement à l'administrateur les sommes 
appropriées en cas de non accomplissement total ou 
partiel, des obligations résultant pour lui dudit con­
frât ou de mânquemenl quelconque aux stipulations 
du Ilrésent certificat; étant entendu que les aiustements 
découlant des termes du contrat ou de la coutume 
commerciale seront diteetemen( sigpalés à l'achet€ur 
(ou de toute autre manière conformément à l'accord 

intervenu entre 1es parties), mais qûe le soussigrié 
notifiera rapidement à l'administrateur les ajustem€llts 
en 'question; , 

20 '- Le soussigné est fabricant ou producteur du ' 
bien ou serVice visé par ledit contrat, ou int~rmédiàire 
régulier en ce bien ou serv1ce, ou exportateur 'de ce 
bien bu service, et n'a eu recours 'à personne pour 
obtenir ledit contrat au moyen d'un accord prévoyant 
une rémunération à la commission, au pourcentage 
ou occasionnelle, sauf, éventuellement, s'il s'agit du 
paiement d'une commissi()U, d'une rétribution. Ol! d'uné 
ristourne à une entreprise commerciate,' établle ,de 
bonne foi, utilisée par te soussigné dans ses affaireS] 
dont l'identité a été révélée à l'acheteur et dont les 

, conditions seront sur demande révélées à l'adminis' 
, trateur de la coopération économique; , 

30 - Le soussigné n'a donné ni reçu, et ne donnera 
ni ne recevra par voie de soultes, «'dessous de tà~ 
ble ", ou de toute autre manière unerémtinération 
quelconque en rapport 'avec ce contrat, sauf si elle Il 
été prévue par ce contrat. , 

40 - Le prix de contrat en vèrtu dudit contrat ,ne , 
dépasse pas les prix payés au soussigné, à l'époque 
où le prix de eontrat ou la méthode de détermination 
,de ce prix a été établie, pour des quantités analognes 
de mêmes biens oU services par d'autres clients occu. 
pant une situatiD)1 similaire et le s:oussigné a accordé 
tous rabais pour achats en grosses quantités et ,paie­
ment rapide accordés normalement aux autres clients 
du soussigné occupant 'une situation anàlogue; 

50 -- Le soussigné certifie, en outre, sur lal:iase 
des renseignements provenant des sources à sa dispo. 
sition que, pour autant qu'il le sache, le prix d'achat 
n'est pas supérieur au pnx du maréhé '(tenné 'qw 
signifiera le prix sur le marché d'exportation lorsque 
ce prix sera considéré comme nonnal dans le com' 
merce) enregistré auX Etats.Unis au moment. de 
l'acha!; après ajustement J destiné à tenir compte des 
différences dans les frais de transport au lieu de des. 
tin'ation, dans la qualité et dans les conaitions de paie­
ment; . , 

60 - Le paiement aux termes dudit contrat n'est 
pas 'basé Sur te coût plus un pourcentage du coût ; 

'70 - Le soussigné' fournira rapidement il l'admi. 
nistrateur, sur sa demande, tels renseignements et 
dans telles formes, que l'administrateur pourra exiger, 
en ce qui èoncerne le prix ou Ions au'!res détails rela­
tifs à l'achat. ' 

fait à ., 
(Etat) 


ce . . . jour de . 


(~e~de~r .o~ fou~ni~s~r) 
--~...;.....--

MOdèle"o 2 

Certificat ae béttéfidaire 

. Descrip tiorr du con Irat : 
Nom des parties.. • . . . . 

No 155 . . . ." . . '2. ~ Date 
Biens ou services visés . . • . • . . . , 

(brève'descriplion) 

Contrat du vendeur nQ (S'il existe) 
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Le soussigné, en négociant ouen 'présentant pour 
'paiement la traite no .. .. en date du . , . . . 
d'ùn moritant de dollar tirée par le soussigne sous' 
la lettre de crédit ,bancaire no . . . atteste par les 
présentes et admet aveC l'administrateur de la coopéra­
Hon économique, sous le régime de la loi d'aide ~ 
l'étrapger, de 1948, ce qui suit: 

- Le soussigné a élé informé que le paiement 
de .ladite traite a été,ou doit être effectué par ladite 
banque sur la base d'une « lettre d'engagement » 
émise par l'admi!1istraleur, conformément à ladite loi, 
et que le remboursement du montant de ladite traite 
à ladite banque serait fait par mise "à disposilion par 
l'administrateur de fonds rendus 'disponibles en faveur 
de la partie pour le compte de qui la lettre de crédit 
a été émise.' " 

, 20"':' Le soussigné a droit, aux lermes du contrat 
ci-dessus visé, au paieme!):t de la valeur nominale de la 
traite d-dessus mentionnée, et le soussigné rembour- ' 
Sera !,apidement, à l'administrateur 'es somm<lS ap­
propriées en cas denon accomplissement Iotal ou par. 
tiel des obligations résultant pour lui dudit contrat, 

,ou de manquement, queloonqùe aux stipulations du 
présc!'t, certificat; 'élaut entendu que les ajustements 
découlant des termes 'du contrat ou de la coutume corn. 
merCiale serontdicectement signalés à. l'acheteur (où 
de toute autre manière, oonfmn'iément à l'accord inter­
ven\! entre les parties) mais que le soussigné noti· 
fiera rapidement à l'administraleur les ajustements en, 
question. 

30' - Le soussigné est fabricant ou producteur du 
bien ou 'service visé par ledit coritrat ouintermédiàire 
régulier <i.e ce bien ou service, ou exportateur de 
,ce, bien 0l! service et le soussigné n'a eu recours à 
personne pour obtenir ledit contrat au moyen d'un 
accord prévoyant Une rémunération à la commlssi<m, -Ou' 
au pouroentage où occasionnelle, sauf ,éventueUement 
's~il s'agit, du paiement d'une commission, rétribution 

ou 'l'istourne à une entrepiisecomlnerCiale établie 

de bonne ~oi, utilisée par le soussigné dans Ses 


,affakes, dont l'identité a été revelée à l'acheteur et 
dont les coriditions seront, sur sa demande, révélées à 
l'adminislrateur de la coopération économique. 

, 40 - Le Sôussigné n'a donné ni reçu, et 'ne donner8 
ni ne recevra par v,oie de soultes, « dessous de table» 
ou de ,toute autre manière, une rémunération en rap· 
port avec ce oontrat, Sauf si elle a été prévue par ce 
dOntrat. . ' 

,50' - Le prix de contrat, en vertu dudit contrat, 
ne dépasse pas les prix payés au soussigné, à l'épo-­
que où le prix de oontrat ou la méthode de détermi_ 
nafion de ce prix a été établie, 'Pour des quantités 
analoguès de mêmes biens ou services, par d'autr,es 
~lients occupant unè situaUon similaire, dIe soussigné 
a accordé tous ral:iais pour achats j!!l grosses quantités 
,et pàiement rapide àccordés normalement aux autr,es 
clierits du, ''Qussigné, occupant une situation analogue. 
, 6o,~ Le soussigné certifîe, en outre, sur la base des 
:rens~rgnements provenant des sources à sa disposition 
que, pour autant qu'il le sache, le prIx d'achat n'est, 
pas supérieur au prix 'du marché (terme qui signifie: 
le prix sur le m'arché d'e",ploitati~n lorsque ce pnx 
Sera considéré oomme normal, dans' le' com:m~rce) 

c 

,enregistré aux Etats-,Unis au moment, de l'achat, après 
ajustement destiné li tenir compte des différences dans 
les frais de transport au lieu de destination, dans la 

! qualité et dans les conditions de paiement. '. 
70 - Le paiement aux termes dudit contrat n'est pa~, 

basé sur le coût plus un pourcentage du coût. ' 
80 - Le soussigné fournira rapidement à l'admi· 

nistrateur, sur sa demande, tels renseignements et 
dans telles formes que l'administraleur pourra exiger 
en ce qui concerne le prix ou tous autres détails rela. 
tifs à l'achat. 

rait à " . . ., 
(ville) (Etat) 

ce jour de .19. 
. '.

(vendeur ou fournisseur) 

Modè.le No 3 

Certificat de bénéficiaùe 

Description du contrat: 

Noms des parties ' , . 
 " 
Qate: "'" / 

Biens ou services visés 
(brève description) 

Contrat du vendeur no .. _ . (s'il existe) 
Le sOUSSIgné reoonnaît par les présentes avoir 

élé intormé "lue la somme de U,S. doUar . : . 
rédamée par lui aux termes du contrat no , ,. • 
passé avec . " ..,. doit être 
remboursée au gouvernement de ' , , . ' ' par 
les Etats.Unis d'Amérique, sur les fonds rendus dis., 
ponibles en' vertu de la loi d'aide à l'étranger de 
1948, et eu égard au fait qu'il a reçu ladite somme, 
att.este enoulre et admet avec l'administrateur de la 
coopération économique représentant les Etats-Unis 
d'Amérique ce qui suit :, 

10 - Le soussigné a dr.oit aux termes dudit ooh. 
trat au paiement dl; la somme ci-dessus spécifiée et 
il remboursera rapidement à l'administrateur les sorn. 
mes appropriées en cas de non-acoomplissenrerit t<;ltal 
ou partiel, des obligations résultant dudit contrai ,ou 
de manquement q\telconque aux stipulations du pré., 
sent certificat: étant entendu que les, ajustemenls, 
découlant des termes du oontrat ou de la coutume 
commerciale seront directement signalés à l'ach.\teur 
(ou de toute autre manière conformément à l'accord 
jntervenu entre les parties) mais que le soussigné 
notifiera rapidement à "administrateur les ajustements 
en question. 

20 - Le soussigné est fabricant ou 'producteur du 
bien ou service visé par ledit contrai, ou intermédiai. 
re régnlier 'en ce bien ou sen1oe, ou exportateur 'de 
ce bien ou service, et n'a eu recours à per90nne pour 
obtenir ledit contrai au moyen d'un accord prév,oyant 
une rémunération à la commission, au pourcentage ou 
occasionnelle, sauf éyerituellemenl s'if s'agit du paie. 
ment d'urie commission, rétribution ou ristourne, à 
une entreprise commerciale établie' de bonne fOi,utl. 
tisée par le soussigné, dans ses affaires, dont l'identité 
a été révélée à l'aéheteur el dont les conditions 'seront, 
sur demande, révélées à l'administrateur de' la ç,Oopé. 
ration économique. ' " 
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30 - Le soussigné n'a donné ni reçu et ne donnera 
ni' ne recevra par voie de soultes; « dessous de fa­
ble )}, ou de t'Oute autre manière, une rémunération en . 
rapport avec ce contrat, sauf si elle a été prévue par 
les termes ·de contrat. 
. 40 - Le prix de contrat en vertu dudit rontra! ne 
dépasse pas les prix payés au sousSigné, à l'époque 
où le prix de ooritrat ou la méthode de détermination 
de ce prtx· a été établie pour oes quanfites analo­
gues des mêmes biens oU serVices, par d'àu!res clients 
occupant une situation similaire et le soussigné a ac­
cordé tous rabais pour des achats en grosses quanti_ 
tés et paiement rapide accordés normalement aux 
aulres cUents du soussigué occupant une situation 
analogue. 

50 - Le soussigné certifie en outre, sur la base des 
renseiguements provenant des sources à sa disposition', 
que, pour autant qu'il le sache, le. prix d'achat, n'est 
pas supérieur au prix du marché (terme qui signifie: 
le prix sur le marché d',exportation lorsque ce pti~ 
sera oonsidéré comme normal dans le commerce) enre­
gistré aux Etats-Unis au moment dr l'achat, après 
ajustement destiné à tenir compte des différences 
dans,les frais de transport au lieu de destination, dans 
là qualité et les conditions' de paiement. 

60 - Les paiements prévus par ledit contrat ne sont 
pas basés sur le coût plus un pourcentage du coût. 

'{o Le soussigné fournira rapidement à l'adminis­
iraleur, sur sa demande, tels rensei'gtrlements et dans 

. telle forme que l'administrateur pourra exiger en ce 
qui concerne le prix ou !OllS autres détails relatifs 
à l'achat. 

fait à . . . " . . 
(viIle) (Etat) 

I~e ..... . jour de 19 

(vendeur ou fournisseur) 

.'AVJS relatif aux fOf'maliUs et procédures à respec­
ter par les importateurs iilulcûres de licences 
finançables dans le cadre de l'aide américaine 
à l'Europe « Plan Marshall •• 

L'administration américaine de coopération écono­
mique (E.C.A.) vient de publier une nouvelle règle­
mentation des achats effectués au titre de l'aide amé­
r;icaineà l'Europe (E.R.P.) qui mod,ifie,et complète les 
textes antérieurs. Cette règlementation définit notam. 
ment· les modalités d'approbation par l'EC.A. des 
achats à financer dans le cadr,e de l'E.R.P. et institue 
ou précise un certain nombre d'obligations des impor. 
tateurs vis-à-vis de leurs fournisseurs ou de FEC.A. 
. Le présent avis a pOlir objet, d'une part, de porter 
à la oonnaissance des importateurs les nouvelIes pro­
cédures définies par l'E.C.A., d'autre part, de re­
prendre l',ensemble des dispositioOns des avis aux­

. quels il se substifu«':/ :journaux officiels du Togo 
des 16 juin, . 1er juillet, 16 septembre et 16 novembre 
,1948. 

DISPOSlTIONS GÉNÉllALES 

sedltJn 1. - Nouvelle procédUJ'e d'apprObation 
des achats fjlumçdb'les dl1flS le cadr,e de l'aidce 

Américame à l'Europe 

Désormais, l'E.C.A., sous réserve de dispositions 
transitoires s'appliquant en principe au quattième. trî­
mestre 1948, aux premier et deuxîème trimestres 
1949, fera connaltre cent vingt . jours au moins avant 
le début d'un trimestre, le montant des aliocati'Ons 
mises à la disposition de la France, dans le cadre de 
l'E.R.?, au titre du trimestre considéré, la p1usgrande 
partie des crédits s'appliquant aux livraisons à inter­
venir au cours de ce trimestre, le surplus aux livraisons 
à intervenir au cours des trimestres suivants, en vertu 
d'engagements pris au cours de ce trimestre. 

Dans les trente jours qui suivront la notifica,tion 
de l'E.C.A., les servièes officiels français. intéressés 
lui fetont eonnaltr·e les achats à réaliser sur les alloca. 
tioOns /I-otifiées, en indiquant le numéro' du code EC.A., 
du produit ou,service, sa nature, son origine, sa valeur 
en dollars U.S.A. et le trimestre de livraison par le 
~ournlsseur étranger . L'E.C.A .. fera connatire soixante 
jours avant le début du trimestre considéré son appr'Û­
bation définitive et délivrera des autorisations d'aéhat 
pour chaque catégorie ,de produits et de services par 
pays d'origine et par trimestre île livraison. 

Les lettres d'engagement {letters of CDmmitnient} 
seront, s'il y a lieu, demandée oomme par le passé'. 

Des dispositi'Ûns particulières seront applicables' aux 
au/odsalions d'achat COncernant des contrats d'équipe­
1fI1;i\t à long terme. Elles seront portées ultéri<'lure­
ment Cà la connaissance des Împortateurs. 

Les dispositions transitoires prévues en ce qui con-' 
'ëetne les autorisafi.ons d'achat délivrées au titre'des 
deuxième et troi~ième trimestre 1948 sont maintenues. 

Section Il· - Obligations des importateùrs , 
vis-à-vis de l'E.CA. QU des ftJurmsseurs fftrangers. 

10 - Notifications à effectuer par l'importateur 
à SOn fOttrnissear . 

L'importateur français, qui a obtenu des Services 
Economiques une licence d'imporfation, doit informer 
son fournisseur que l'opération oorrespondante est 
finançabJ.e . par l'E.C.A. et lui indiquer le numéro 
de l'autorisation d'aéhat figurant sur la licence. Il 
doit également l'aviser de toute obligation spéciale 
mise par l'E.C.A. à la charge de t f1Ourn,isseur et 
résultant des clauses particulières de l'autorisation 
d'achat. De telIes ~bIigati()ns spéciales feront l'objet 
ôe mentions appmpri~es portées sur la licence. 

Le numéro de l'autonsation d'achat doit figurer sur. 
tous les documents à produire par le fous:ilisseur et 
exigés par l'E.C.A. ·en· vue du remboursement 

20 - DispositiOns essentielleS des contrats de fou. 
mt.ares ou de services Oa des IÙJcumenJ;s e/1. tena1!t,
liea. . , 

Tous les contrats ou documents' .en tenant lieu 
devront indiquer: 

a) La date da comrat. 

1 
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A partir du premier trimestre 1949 inclus, la date 
du contrat devra obligatoirement être postérieure à, 
celle de la délivrance de l'autorisation d'achat à la­
quelle il se réfère. Les contrats ne devront être passés 
que postérieurement à la délivrance de l'auiorisation 
d'achat par l'EC.A., et d'une licence d'importation 
par les Services Economiques. ' 

A titre' transitoire, Ies autorisations d'acnat délivrées 
au titre, du quatrième trimestre 1948 peuvent s'appli­
quer à des contrats déjà conclus, à condition que les 
livraisons soient postéri.eures à la date de délivrance 
de ces autorisations d'achat parl'EC.A. 

'hl La descripfiolZ et le paysoa région d'origine 
de la fourniture Ou l'indication du service. 

c) La quantif(! et la. valeur en dollars U.S.A. de la 
foarniture ')a du service. 

, Si 'la~ valeur de facture est sujette à ajustement 
après vérification du poids ou de la qualité ou pour, 
toute autre ràison, le contrat doit en faire mention. , 

Si le. prix définitif n'est pa~ établi, le contrat doit 
indiquer de façon précise les modalités de détermina­
tion de ce prix. . ' 

Les contrats PC1urront, pour certaines de leurs clauses 
oomporler une simpl.e référencé à des contrats-types 
'Ou règles-types <l'usage commerèial courant: 

d) Les conditi<J/LS èi la 'date de livnIi.s{)n. 

La date de livraison revêt une importance particu­
lière dans la nouvelle pr.océdure. Les livraisons doivent 
$'effectuer au cours du trimestre déterminé par , Ie 
quatriè/ne gr,oupe de chiffres du numér", de l'autori~ 
salion d'achat reproduit dans le cadre de l'estampille 
apposeé sur la licence par l,es Services Economiques. 

Le fournisseur n'est pas autorisé à accepter une com_ 
mande qui se réfèrerait à un numéro d'autorisation 
d'achat applicable à un' trimestre différent de 'celui 
au cours duquel il a pmmis livraison. 

Toutefois" si un fournisseur a accepté, de bonne 
foi, une commande devant donner lieu à livraison au 

, (Jours d'un trimestre déterminé, il dispose pour livrer 
, et être payé d'un délai commençant 60 jours avant le 
, trimestre primitivement envisagé pour la livraison, et 

s'achevant 90 jours après la fin de ce trimestre. 
S'il s'avère que la livraison ne peut être effectuée 

à l'intérieur du délai ainsi défini, le fournisseur doit 
en informer rapidement l'importateur, auquel il inoom~ 
be d'obtenir: des Services Eoonomiques un nouveau 
numéro d'autorisation d'achat applicable à la nou­
velle date de livraison. 

, e) Les conditiOns de paiement. 

f) Les l/.ofnset"tidresses da toanlisseur, 'de l'importa. 
teur et" .te cas iJdiéllJit, da commissto!lJU1ire ou courtier. 

'g) Evetitlièllement le mOlltMt de ta comniissioll de 
l'ilitemiédiair", 

h) Les noms et qualités des sjglUllaire;; du cOlltrdt. 
. tes, dispositions du present paragraphe ne concer­

nent pas 'le fret océanique. . 
, 30/ Nctificatibll à l'E,C.A. par courrier « aviOl! » 

d'Ill! exemplaire du conntlisseme,nt maritime. 

Les fmportateurs demanderont à leurs chargeurs 
d'adresser par oourrier « avion » un exemplaire (ou 

, une photocopie) du oonnaissement au oontrôleur, mis­
sion de l'ECA à l'Ambassade des Etats-Unis à Paris. 

40( Prix 
L'attention des importateurs a déjà été appe'ée tout 

spécialement sur la question du prix des fournitures 
ou services finançà'bIes dans le cadre du plan d'aide 
américaine à l'Europe, par avis publié ct-joint, dont 
les dispositions sont précisées ci-dessous: 

L'administration américaine de Coopération Eoono•. 
mique (ECA) subordonne le financement des fourni. 
tures ou services dans le cadre du Plan MarsllalI, au 
respect, par les importateurs, d'un certain" nombre de, 
conditions communes à toutes les opérations 'ou parti. 
culières à certaines d'entre eUes. 

L'attention des importateurs, est attirée toul par.' 
ticuIièrement sur une des conditi'Ons considérée comme 
essentielle par l'administration américaine, <:!elle rel,a­
tive aux prix des marchés de fourniture ou de services 
à passer' dans le cadre de l'E.R.P .. 

En application de la 10i américaine d'assistance aux 
pays étrangers, l'administration am:érieaine' de ooopé­
ration économique ne peut financer que les fournitures 
de biens ou de services réalisées à un prix q1,li 
'n'excède pas le prix du marché au m:oment de l'achat, 
c'esLà-dire soit le prix intérieur, soit le prix. "d'expor­
tation lorsqu'il existe un prix couran! pour la caté.' 
gorie de transactions envisagées. ' 

Etant d~né que, dans la nouvelle procédure, le con. 
trôle de l'administration américaine s'exercera dans 
la généralité des CaS après que les pàiements auront 
été ,effèclués par les banques américaines, Ies impor. 
tateurs devront porter leuratlention sur la question (les 
prix; ils auront notamment à rappeler 'à leurs fournis­
seurs que les banques américaines ne p~>urr.ont assurer 
le paiement en 'leur faveur que sm présentation des 
certificats coniormes 'à des modèles-types, dont la 
traduction a été donnée en annexe de l'avis ,publié .~ 
ci.joint. 

Le modèle No 1 est à employer lorsque la fou.rni. 
turc oU le service est financé dans le cadre de la procé. 
dure décrite par la deuxième partie du présent avis,' 
le modèle No ·2 lorsque l'importateur il remurs au 
mode de 'financement défini dans la troisième partie 
du présent avis et lorsque ce financement' a li·eu par 
leltre de crédit, le modèle No, 3 lorsque .l'importa­
tion est également financée dans le cadre de la procé_ 
dure défi,nie à la tr01sième partie du présent a\1s, mais 
qu'aucune 1ettre de crédit n'est ·utilisée. Oes différents 
modèles pré\"oient ·en particulier què le prix de la: tran. 
saction doit être au plus égal au prix dll marché. 

La délivrance des licences par l'administration fr.an~ 
ç.,lse ne saurait être considérée c()mme impliquant vis_ 
à-vis des autorités am:éricaines l'approbation du prix 
pratiqué. 

La sanction par l'administration am:éricaine d'une 
'Opération traitée à un piix supérieur au prix oonsidéré 
par cette administration comme normal, sera le refus. 
du financement dans Ie cadre de l'E.R.P., c'est·à':dirè 
la mise à la charge 'du Gouvernement français de '·la 
dépeliSe en'doUars correspondante. ,< 
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. 	. . 
Les importateurs négligents ou imprudents s'expo­

sent à se voir refuser la délivrance de nou"e1Jes 
licences finançables dans le cadre de l'E.R.P. pen­
dant toute la durée de l'aide américaine, sans pré­
judice des sanclions prévues par la règlementati<:m des 
changes. 1 

En ce qui cbncerne plus particulièrement les den­
rées ou marchandises en vrac achetées ,ihorSi 'des 
Etats-Unis, l'administrateur de l'E.C.A. peut' décider 
que le prix d'achat ne répond aux conditions de l'arti. 
cie 202 de la loi portant'affectation de crédits pour 

· l'aide à l'étranger que s'il constate que ce prix), 
augmenté des frais de transport et des frais acces­
$Oir·es aux taux usuels, depuis le pays d'achat, jus. 
qu'au territoire destinataire, n'excède pas le priX! 
en vigueur aux Etats.Unis (ajusté pour tenir compte 
des différences dans la qualité et les conditi-ons de 
paiement) .augmenté des frais 'de transport et·des 
frais accessoires aux taux usuels jusqu'au territoire 
destinataire. 

50) Assurances. 
Les primes d'assurances maritimes ne peuvent être 

financées dans le cadre de l'E.R.P. 
Il est recommandé, d'une manière générale, aux 

importateurs de s'efforcer .de toujours traiter 1eurs 
iljlportations F.O. B. navire. 

SectiOn RI. - Rapports entre tes ùnporttiteurs e"t 
t,es ~litefm'édiaires agiéés, d'ane pl/rt, l'office des; 

'cllanges, le crédit ,lUIiionat ét tes banques omëricaines 
d'alffre. 'l'art. 

, li n'est apporté que des modifications. de détaiI 
aux rapports entre les importateurs et les intermé­

· 	diaires agréés d'une part, l'Office des Changes, le 
Crédit National et !-es banques' américaines, d'autre 
part. . 

Ces rapports -ont été définis, en ce qui concerne 
les importations sous licences portant l'estampilIe 
« PRE - A " et, en ce qui concerne les importations 

\ 'sous licence portant l'estampille « PRE ...,... B " par 
les avis publiés aux JournauX' 'Officiels du Togo des 
16 juïn, , 1er, juiH'et, 16 septembre et 16 rrov,embre 
1948. 

Dans le '$Ouoi de faciliter la tâche des importateurs 
et des services intéressés, en rassemblant dans un 
document unique l'ensemble' des 'dispoSitions :défi­
nissant les 'l1Océdures E.R.P., les avis susvisés sont 
abrogés _,et repris avec certains compléments ou ma· 
dificaUons de détail, aux deuxième et troisième par­
ties des présents avis. Une proèédure " PRE -' C )), 
oomportarit le financement en doUars par le tournis· 

. <seur étranger, ·est actuellement ,étudiée par les services 
· américains et français. Elle fera l'objet, après mise 

. au pojt:lt, d'un a vis ultérieur aux importateurs. 
. DEUXIEME PARTIE 

Pr"cé(ÙUe « PR·f. - A » 
Les dispositions qui suivent ont pour objet de pré. 

ciser les formalités à remplir par les importateurs et 
l,es intermédiaires' agréés dans le cas où la licence 
dOMe droit'à l'achat de devises à l'Office des Chan_ 
ges." . 

101 Pour obtenir des Services Economiques la dé­
livrance d'une. autorisation d'importation revêtue de 
l'estampille" PRE A )) donnarit droit à l'ach,at 

de dollars, l'importateur. devra déposer, outre la de. 
mande de licence habilueUe, une iionnule d'engage. 
ment établie; sur papi,er timbré et conllorme au 
modèle 1-01 annexé à'la présente Instruction, à sous­
crire par lui-même et par une banque agréée chez . 
laquelle l'importation devra être domiciliée. 

[le's .instructions ont été données par' l'Office des 
Changes aux intermédiaires agréés 'pour 'fixer les 
conditions dans lesquelles ils pourrorit 'cautionner: les 
engagements des importateurs .• 

Le fret oorrespondant aux marchandises importées 
sera payable au départ s'il doit être réglé en, dollars 
aux termes de oonvenhons internationales ou contrats 
particuliers. Dans ce cas, le montant des devises cor· 
respondant au paiement du fret devra êtr.e mentionné 
sur une formule de licence distincte de celle utilisée 
pour le prix de la marchandise, accompagnée d'une 
formule distinCte d'engagement modèle 1-01, Cette 
demande ne sera présentée aux services Economiques 
que lorsque seront connues 1es conditions de 'transport 
de la marchandisé. " . . 

201 Lorsque les Services EconomIques délivreront 
à un importateur une licence, soit p(fùr la marchandise, 
soit pour le fret, donnant droit à achat de devises, 
ils apposeront sur cette licence une estampille " PRE 
- A » du modèle suivant:, ' . ", 

PRE·A No , ... 

Période de livrai$On 

No de la pmcurement authOl'ization . . . '.' 

L'Ofhce des' Changes remettra à l'importateur, en 

même temps que la licence, qu'il aura visée, 4exemc 
plaires d'une fiche " PRE-A » modèle 1-02. ' 

Le premier No porté dans' le cadre de 'l',estampille 
apposée sur la licence sera le même que celui de la 
fiche. Il aura été, porté sur l'une et l'autre par l'Office 
des Changes, qui apposera son timhre ~ur les quatre 

'exemplaires de la fiche. Ces formalités ne seront 

eff.ecluées par' l'Office des Changes que. si cet établis. 


, sementestime que l'engagement souscrit ep applicatlàn 

du § 1o! ci-dessus est valable et suffisant. 

30 ,L'importateur devra porter sur thacun dès, 
exemplaires de la fiche « P,RE·A » les indicatpons pré­
vues dans le cadre réservé à cet effet su" ladite fiche 
et y apposer sa signature. • 

40 En ce qui concerne la marchandise, l'importateur 
devra présenter à l'intermédiaire agréé visé au '§ 10 / 

ci-dessus au pltjs .tard dans les deux mois suivant la 
date de la délivrance' de la licence : 

a) La licence d'importaHon, visée par l'Office' des 
Changes, 

b) Deux exemplair,es (orlginalù, photooopies ,ou, 
à la rigueur duplicata signés) des cOntrats passés avec 
les ,fournisseurs ou, s'il n'a pas été étahli,de contrats,' 
des documents qui tiennent lieu de wiitrats, sous 
la réserve ,expresse que l'ensemble de ces documents­
aitèffectivement la valeur dé eontrats d'achal. Dans 
le cas où un contrat se réfère à des règles.types ou­
contrats..types d'usage oommercial courant, ces règles~ 
types 'Ou oontrats-types devront être fournis à l'appui 
du premier L'Oritrat qui, en fait mention. Originaux; 
photocopies, duplicata, doivent être revê~s du ,numéro 
de l'autorisation d'achat. 

\ 
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, ' 

'cl, Les qualre exemplaires ,de la fiche « P.J~.E, .A, » 
Qûment remplis .., , • 

L'int:ermédiaire agréé devra refuser de prêter oon 
ooncouœ à toute opération pour laquelle les documents 
énumérés'ci-desS'Us ne lui auràient pas été présentés 
dans le délai de deux mois susvisé. 

Dans le cas où un contrat fait ultérieurement l'objet 
d'avenants, ceux,ci doivent être présentés dans les 
formes indiquées à l'alinéa l;l) ci-dessus, 

50 ~. En ce qui concerne 1 e fret, l'importateur devra 
présenter à l'intermédiaire agréé qui est déjà inter-, 
venu pour la marchandise: ' 

a) La licence distincte délivrée pour le fret et visée 
par 'l'Office des Changes. 

b) les quatre exemplaires de la fiche {{ P,RE. A " 
dOmen! remplis, , 

. 60 - l'intermédiaire agréé devra remplir sur chacun 
des exemplaires de la fiche « P,RE. - A » le cadre 
'qui': lui èst destiné aprè,; avoir vérifié sous sa res­
ponsabilité q\le les indications portées par l'importa­
teur. correspondant aux mentions 'figurant sur les 
les pièces mentionnées aux § 4,01 et 50! ci.dessus. 

, l'intermédiaire agréé. transmettra au représentant du 
Crédit National à New-York, 39 Broadway New-Ymk, 
6, deux .exemplaires de la fiche P.RE. A, dûment 
remplis et accompagnés des documents visés au § 4Pi 
alinea 1)) ci.dessus. Les avenants ultérieurs au cmitrat 
prirnitif, s'il y a lieu, seront tranSmis dans les mêmes 
oorlditions. 

Il ,adressera le troisième exemplaire de la 'fiche 
~ P,RE,A » à· oon correspandant aux Etats-Unis 
ct 'devrastipuler dans les ordres de paiement ou les 
instructions' d'ouverture de crédit que les paiements aux 
bénéficiaires étrangers (f.ournisseurs, transitaires ou 

_ autres agents intervenant dans l'opération) pourront 
'êtreeffeelués seulement si ceux.ci remettent audit 
oorrespondant, outre les doèuments commerciaux nor· 
mauxspédfiés dans les termes de l'ordre de paiement 
ou de l'ouverture dei crédit,.' les pièces justificatives 

,exigées' par l'administration américaine de cooperation 
éoonomique, soit en "htu de la ,èglementafion iiéné­
l'ale, soit comme conséquence des conditions particu­
lières, qui sont· reprises sur la licence d'importation 
doivent être ,notifiées par }'intermédiaire agréé à son 
oortespondanf aux Etats·Unis. . 

L'intermédiaire agréé devra également donner ins­
truction· à son' correspondant aux, Etats-Unis de se 
conformer en ce qui conccme l'acheminement des 
pièces ci-dessus mentionnées et de la fiche « P,RE. 
A " aux indicationS portées au verSo de ladite fiche, 

7

. Enfin, 'l'intermédiaire agréé oonservera provisoire­
menUe quatrième exemplaire de la fiche" PRE. 'A ". 
Il l'ann'Otera • des paiements effectués au fur et à 
mesure, que ceux-ci lui seront .notifiés par s'On, çorres­
pondant aux' Etats-Unis, et le ren~rra à l'Office des 
Changes, dès que le dernier paiemen1 aura été effectué. 

0 Conformément il l'Avis relatif à la domicilia. 
,. lion des exp<lrtations' et des importations, l'importateur 

. remettra à la Banque domiciliataire l'exemplair,e de la 
licence qui lui aura été restitué par la douane après 
émargement, ' 

Il .:st. rappelé que cette remise doit intervenir: 

soit lorsque la licencè d'importation est entière­
ment utilisée, 

- soit, si 'elle n'est pas entière,,!ent utilisée, lors· 
que l'importateur n'envisage plus d'importer le rc­
Iiquat disponible; au plus tard, à l'expirjl.tion du déliti 
l\e validité de la licence. ~ 

La licence distincte délivrée pour le fret devra être 
remise li la banque domiciliataire en même temps que 
la licence afférente à la marchandise: 

80 Si, pour une raison quelconque, une licehce 
n'est pas utilisée, les quatre exemplaIres de la fiche 
« PRE-A » correspondante devront être envoyés sans 
délai à l'Office des Changes par l'importateur ou par 
l'intermédiaire agréé. . 

Ces exemplaires devront être également envoyés à 
l'Office des Changes à l'expiration du délai de de\lx 
mois li compter de la délivrance de la licence, délai' 
prévu au § 40; ci·dessus dans le cas oit les documents 
mentionnés à ce § n'auront pas été présentés avant 
l'expiration de ce délai.· 

Les licences pour l.esquelles auctme fiche n'aura été 
retournée li l'Office des Changes à l'expiration de ce· 
délai de deux mois seront automatiquement annulées., 

90 -,-Si, en fin d'opération, le Crédit National 
constate que l'importateur et l'intermédiaire agréé 
'Ont' rempli les obligaHons résultant des eI:Igagements 
souscrits par eux, il demande à l'office des Changes 
de donner mainlevée de la caution et de restituer les 
engagements 'li l'intermédiaire agréé. . 

Dans le cas contraire, le Crédit National transmet 
le dossier au Ministère des Finances (Direction de la 
Cçmptabilité Publique) en vue du reoouvrement des' 
pénalités prévues' audit engagement. .' 

TROISIEME PARTIE 
Procédure ({ P.R.E. - B. » 

les dispositions qui .suivent ont _pour objet de 
préciser les f{)J'malités à remplir par les, importateurs 
et les intermédiaires agréés dans le cas où le fjnance­
ment en dollars est assuré par tme banque américaine. 

Les conditions ·de l'intervention des banques anié­
ricaines ont été définies par l'administration américaine 
de coopération économique. Sur la demande des ser. ' 
vices français aux Etats.Unis, l'administration améri· 
caine de coopération économique charge une banqu.: 
mnéricaine (dite banque assignataire) de financer une 
'Opération déterminée, et s'engage par une lettre 'd'en_ 
gagement env'Oyée à cette :panque( « Letter 'Of com­
mitnient » ) à lui rembourser le montant de ses 
paiements.. Ce remboursement est obf.enu par la 
banque assignataire S'Ur présentation à l'administrati'Ûn 
américaine des justifications afférentes li l'opération.. 

les flormalités à remplir par. les importllteurs et les 
intermédiaires agréés SOnt les suivantes: , 

10 / l'importateur qui déposera une 'demande d'au­
torisation d'importathon dont le' financement doit 
être assuré en dollars par Une bangue américaine, de_ 
vra présenter aux Services 'Economiques, outre la 
demande de licence habitueIIe, une mrmule ,d'engage­
ment rédigée sur papier timbré et conforme au modèle 
2-01 annexé au présent. avis, àsouserire par lui-même 
et par une banque agréée chez laqueUe Fimportation 

. doit être domiciliée. 

,..-- ,. 

. , 
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Des instructions ont, été données par l'Office des 
Changes aux intermédiaires agréés pour fixer les 
oonditions dans lesquelles ils pourront cautionner les 
engagements des importateurs. . 

Le fret correspondant aux marchandises importées 
sera payable au départ s'il doit être réglé "n dollars 
aux termes de conventions internationales ou de con­
trats particuliers. 

Dans ce cas, le montsnt des devises' correspondant 
au paIement du fret· devra être mentionné sur une 
formule de licence distincte de cclle utilisée pour le 
prix de la marchandise, acOOmpagnée d'une formule 
distincte d'engagement modèle 2-01. Cette demande 
ne sera présentée auX Services Economiques que lors­
que semnt connues les conditions de transport de la 
marchandise. . 

201 Lorsque les Services Economiques ciélivrer,ont 
il un importateur une licence, soit pour la marchandise, 
soit pour Ie fret, financée par une banque am\!.ricaine, 
ils apposeroIit sur cene licence une estampille « ·P.R; 
E. - B » du modèle suivant: 

P.R.E. B No . . ; . , . . . 
période de livraison . . . \. . . . 

,No <Le la " procurement anthorization » 
',No de la ,i leherof commitment» . 
Nom de la banque américaine assignataire 

Date d'expiration de la « leHer,of commitment » 


L'Office des Changes- remettra à l'importateur, 'en 
même temps que la licence' visée, so~ pour la marchan_ 
dise, soit pour le fret, quatrc exemplaires d'une 

, fiche « P.R.E. B » modèle 2-02. 
Le premier numéro porté dans le 'cadre de l'estam­

pille apposée sur la licence sera le même que celui de 
la fiche. 11 aura été porté sur l'une et l'autre par l'Of_ 
fice des Changes, qui apposera son timbre sur les 
quatre exemplaires de la fiche. Ces formalités ne se­
ront effectuées par l'Office des Changes que si cet 
établissement estime que l'engagement souscrit en 
application du § 101 ci-dessus est valahle et ·suffisant. 

, 301 L'importateur devra 'porter, sur èhacun' des exem~ 
. plaires de la fiche « P.R.E. - B » les indications 

prévues dans le cadre réservé .à cet effet sur ladite 
fiche et y apposer s,a signature. 

tjl;j'En ce qui concerne la marchandise, l'importateur 
devra présenter à l'intermédiaire agréé visé au fi 1°/ 
ci.dessus, au plus tard dans les deux mois suivant la 
date de la délivrance de la licence: 

.a) La licence d'importstion,visée par l'Office des 
C\1anges, . 

h) Deux exemplaires (,originaux, pho!ooopies ou .à 
la rigueur duplicata signés) des contrats passés avec 
les rournisseurs ,ou, s'il n'a pas été établi de contrats, 
des documents qui tiennent lieu de côntrats, sous la 
réserve >expresse que l'ensemble de ces documenta 
ait ,effectivement la valeur de contrats d'achat. Dans le 
cas "où un rontrat se réfère à des règles-types ou con­
trats-types 'd'usage commerdal courant, 'ces têgles. 
types ou oontrats.types,denont être fournis à l'appui 
du premier Qontrat qui en fait mention. Originaux 
jlhotocopies, duplicata, doivent être revê,tus du numéro 
de l'autorisation d'achat, 

c) Les quatre exemplaires de la fiche « P.RE. ­
B » dilment remplis. _ [ . 

L'intermédiaire agréé devra refuser de prêter son 
oonoours à toute opération pour laquelle les documents 
é~umérés ci-dessus ne lui auraient pas été présentés 
dans le délai de deux mois susvisé. ; 

Dans le cas où un contrat fait ultérieurement l'ohjet 
d'a\'enants, ceux-ci doivent ,être présentés' dans les 
formes visées à l'alinéa b) ci-dessus. 

5"1 En ce 'qui concerne le fret, l'importateur devra 
présenter à l'intermédiaire agréé qUI est déjà iritervenu 
pour la marchandise: ' 

a) La licence distincte délivrée pour le fret, par l'Of_ 
fice des Changes" visée. ' ; 

b) Les quatre exemplaires de la fich~ « P.R.E. -_ 
B," dûment rèmplis. ' . 

60 j"L'intermédiaire agréé dena remplir sur chacun 
des exemplaires èle la fiche « P.RE. - B '" le cadre 
qui lui est destiné, après avoir vérifié sous sa respon_ 
sabilité que les indications 'portées par "l'irnportateur 
correspondent aux meniions 'figurant sur les pièces 
ci-dessus énumérées aux § 4<>/ et ":JO;' . 

L'intermédiaire agréé' transmettra au Représentant' 
du Crédit National à New-York, 39 'Br<'ladway New­
York, 6, denxexemplaires de la fiche « P.RE. - B » 
dûment remplis et accompagnés, en ce qui concerne 
la marchandise, des docùments 'visés au § 40f alinéa 
b) ci-dessns. Les avenants ultérieurs au con.trat primi­
Hf, s'il y a lieu, seront transmis dans les mêmes con· 
ditions. 

11 adressèra Je troisième exemplaire de la 'fiche 
" P.RE. - B » à son correspO!ldant aux Etats-Unis, 
en appelant &On. attet;tion .. sur le fait que l'impoiiatï:0n 
ou le fret dOIt etr,e fmancé par la banque asslgnataIre ' 
de la " letter of oommitment ». 11 lui précisera en 
outre qu'il ne dena effectuer aucune opération avant ~ 
d'avoir reçu oe la banque assignataire un 'cerlificât 
attestant que le représentant aux Etats-Unis du Cré­
dit National a remis à l'administration américaine de ' 
ooopération économique -les documents visés au '§. 40 j 
alinéa h) ci-dessus. '. . 

tes formalités a remplir par 'le' oorrespondant aUlf 

Etats-Unis de l'intermédiair'e agréé et par la hanque 

assignataire, qui ,peuvent être suivant ,les -cas; di~­

tincts ou confondus, sont pr"écisées au verso de la fiche 


," P.RE. - B ». . 
70 / L'intermédiaire agréé devra, en outre, rappeler 

à oon correspondant danS les ordres de paiement ou' 
les instructions d'ouverture de crédit, que les règIe­
ments aux bénéficiaires étraugers (fournisseurs, ':tran. 
sitaires 'Ou autres agents intervenant dans l'opération) 
ne pourront lui être remboursés par la hanque a,ssigna.. 
taire que si d'nne part, celle-ci certifie préalablement 
à l'ouverture dé credit que le, montant de cette ouver· 
ture de crédit peut être imputé sur la ,« lelter of com~ 
mitment », ' 
et si, d'autre part, il présente à la banque aSsigna. 
taire les pièces justificativ,es exigées par l'administra.. 
tion ,.américaine de coopération économique, soit en 
vertu de la règlementation 'générale, soit oomme con_ 
séquence des conditions partictilières meritionnées par 
Fautorisat~on d'achat et la lettre d'engagemènt c'Ones­
pondante. 
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l'intermédiaire agréé devra également donner ins­
truction à son oorrespondant aux Etats-Unis de se 
oonformer, en' ce qui concerne l'acheminement des 
pi~ces ci-dessus mentionnées et de la fiche" P.R.E. ­
B »,aux indications portées au verso de ladite fiche. 
1\ devra également l'inviter à établir et. à transmettre!, 
<:Ians les, conditions décrites au verso de la fiche, un 

'certificat de paiement 'modèle 2.03 ou 2-04 en triple 
exemplaire. . , 

8°1 L'intermédiaire agréé oonservera provisoirement 
re quatrième exemplaire de la fiche « P.R.E. - B ». 
Il l'annotera. des paiements effectués par son corres· 
pondant aux Etats·Unis et imputables sur la « letter 
of oommitment ,,; au fur et à mesure que ces paie. 
ments .lui seront notifiés par ce correspondant. II 
renverta ce quatrième exemplaire à l'Office des Chan_ 
ges, dès que le dernier paiement aura été effectué. 
, 90/ Conformémenl à l'engagement souscrit en ap. 

plication du li 1°/ ci-dessus, l'intermédiaire agréé 
versera à l'Office des Changes la contre·valeur en 
francs de' ces paiements dans les conditions et délais 
prevus par cel engagement. Cette contre-valeur sera 
calculée selon les prescriptions de 1. réglementation 
des changes, c'est·à·dire sur la base du cours vendeur 
du dollar' Pratiqué par l'Office des Cranges. 

. Le jour à retenir pour la fixation du cours du change
&Cra I,e suivant: 1 . 

a)' L-orsque, en' souscrivant l'engag<!rnent prévu aù li 
10 / l'importateur n'aura pas demandé le bénéfice d'une 
garanne de. change de l',Etat français, le cours sera, 
pour chacun des paiements, le cours tel que défini par 
la tèglementationgénérale des changes au jour du 
paiement fait en dollars' au fournisseur 'américain' ou 
,au, prestataire du service par le correspondant aux 
Etats.:Unis de l'intermédiaire agréé, 

b) Lorsque, <èn souscrivant l'engagement, l'importa­
teur aUra demandé le bénéfice de la garantie de change 
de l'Etat Frànçais, le oours sera, pour l'ensemble des 
paiements en dollars afférents à l'.opération celui en 
Vlgue:ur la ",cille. du jour du versement par l'intermé-, 
dia ire agréé à l'.office des changes de la provision de 
25 0;', visée audit engagement. 

Dans ce dernier cas, l'intenrrédiai,re agréé versera 
à l'office des changes, t'!1 sus des montants corres­
pondant à la contre-valeur des paielnents en dollars 
déterminée comme il est dit ci-dessus, une prime de 
garantie de change dont le montant sera égal par 
trimestre à 0,50 % de cette contre·valeur et qui sera 
due' pour chaque trimestne ou fradion de trimestre 
écoulé entre la date incluse du versement, par l'inter­
médIaire agréé de la provision de 25 0J0 et, selon les 
cas, soit la date ,exclue du QU des paiements efiectués 
par le correspondant aux Etats-Unis de l'intermédiaire 
agréé à l'exportateur (ou ,tout autre créancier), dans 
la mesure où la contre-valeur de la provision de 25 Ofo 
soit la date exclue du ou des versements faits à l'office 
des changes en excédant du montant de ladite provi­
S!ioil. 

11 est précisé que l'option ne peut être exercée qu'au' 
'1OOl1lent de la souscription. . 
. HF/ pour' le rêglement deS commissions bancaires 
que l'intermédiaire agréé devrait verser à son oorres­

pondaitt aux Etats·Unis, et qui ne sont pas rembour. 


sable~ au titre de l'aide américaine, un avis' a déjà 
indiqué aux intermédiaires agréés la procédure à 
suivre. 

110; C.onformément à l'avis relatif à la dOmic,iliatiOl)' 
des exportations et des importations, l'jmportateur 
remettra à la banque domiciliataire l'exemplaire de la ; 
licence ,dé\îvrée pour 1a marchandise, dès que oi1 exem. 
plaire lui aura été restitué par la douane après émar-' 
gement. 

Il est rappelé que cette remise doit intervenir: 
soit lorsque la licence est entièrement utilisée, 
soit, si elle n'est pas entièrement utilisée, iorsque 

l'importateur n'envisage plus d'employer le reliquat
disponible; . 

au plus tard, à l'expiration du délai de validité de 
la licence. " 

Ln licence distincte délivrée pour le fret devra être 
remise à la banque domiciliataire en même temp$ 
que la licence afférente à la marchandise, 

12°1 Si, pour une raison quelconque, une licence 
n'est pas utilisée, les quatre exemplaires de 'la fiche 
« P.RE.·B » correspondante devront être envoyés 
sans délai à l'office des chal)ges par l'importateur ou 
par l'intermédîaire agréé. ' 

Ces exemplaires devront également être envoyés à 
l'office des changes à l'expiration du délai de deux 
mois à compter de la date de la délivrance de la licen­
ce, délai prévu au § 4a/ ci.dessus, dans le cas où les 
documents mentionnés à ce § n'auront pas été présen­
tés avant l'expiraiton de ce délai. . . 

Les licences p.our lesquelles aucune 'fiche n'aura été 
retournées à l'office dêS changes à l'expiration <:le ce 

. délai de deux mois semnt automatiquement annulées. 
13°/ Si, en fin d'opération, le Crédit National 'cons­

tate que l'importateur et l'intermédiaire agréé ont 
rempli les obligations résultant des engagements sous­
crits par eux, il fait donner par l'offiCe des changes 
mainleVée de la caution et restituer les engagements· 
à l'intermédiaire agréé. '. . 

Dans le cas contraire, le Crédit National transmet 
le dossier au ministère de's finances (Direction de la 

C.omptaQilité publique), en vue du recouvrement des. 

sommes 'dues et des pénalités prévues aux engage­

ments. 

Modèle 1- 01. P.R.E. A No..... 

E.ngagement de l'importatell1'. 
(l'importateur) . . .'. . . '. . .. souss~liné, 
Déclare avoir parfait;:. connaissance de l'avis de 


l'office des changes, paru au Journal Officiel du TOgQ" 

No 631, du l~r janvier 1949 et s'engame à se conformer 

strictement aux prescriptions dudit avis. . 


JI s'engage en outre expressément, dans les deux 
cas définis ci-après, à verser à l'office des changes, 
agissant pour le compte de la C.C.f.O.M. - qui, ell~ 
même agit' pour le compte de l'Etat - à premi,ère 
demande de sa part, Une indemnité ·d'un soixantième 
010 par jour de retard, calcultie SUr la contre~valeur en 
francS, au oours pranqùé par l'office des cltang;es li la. 
date du règlement à l'exportatenr (ou autre créancier), 
de la somme règlée audit exportateur (ou autre créan­
cier) : . 

• 
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, 1"1 Si l'intermédiaire agréé n'expédie p!'s en temps 
,ruHle, et; en tout cas, avant la date du premier règle-' 
!ment, au 'Représenta.nt du Crédit National à New-York, 
l,es documents visés à la deuxième partie, § tJi>/ aJiné~ 
b) (le l'avis' susvisé. ,

" 2d1 Si. le correspondant aux Etats-Unis de l'inter­
rnédiaireagréé n'expédie pas, au plus tard le cinquième 
jour qui suivrà la date du règlement, au Représantanf 
à Washington du Crédit National, les pièces visées 
àla deuxième partie, § (P! dudit avis. , 

L'indemnité courra de piano et sans mise en de-
m'eure:, . 

dans le premiel' cas, à partir de la date, exclue du 
règlement, ' 

et, dans le deuxième cas, à parlir du sixième jour' 
, intI)!S de la date dudft règlement. ' 

, Elle cessera de courir dans les deux cas à la date 
de l'expédition effective des pièces à l'un ou l'autre 
des destinataires. 

Dans le cas d'une double inexécution des prescrip-, 
tians d,dessus, l'indemnité ne pourraît être perçue 
qu'une seule' fois, mais coùrrait depuis la date exclue 
du règlement jusqu'à l'expédition à leur destinataire 
des dernières pièces nécessaires. 

En aucun cas, cette indemnité ne pourrait dépasser 
60/0 de la eontre-valeur de la somme règlée à J'.ex­
porlateur ('ou autre créancier] e't faisant l'objet du 
litige, . 


'Fait à' . ., le 

Procéd\ire P.R.E. A 

'Œngagenient sONddire iM l'ùvtennétliaire agré,é, 
(l,'intermédiaire agréé), . . . , , 

représenté par M. . '., ' soussigné, 
dûmtmt habilité aux "ffets cÎ'après: 

. ,Déchire avoir parfaite connaissance, tant de l'Avis 
de. J',office des changes paru au Journal Officiel du 
Togo, No 631, du 1'" janvier 1949, mentionné dans 
l',engagem'ent 'qui précède, que de l'instruction No '218 

,aux, ~termédiaires agréés. 
S',engage expreSsément, par les présentes, tant en 

son nom personnel que, comme caution et répondant 
S!Qlldaire de . .'. . '. '.' (l'impor­
tateur), et en renonçant au bénéfice de discussion et 
de division, à se col\former strictement aux prescrip­
tions fàisant l'.objet des a~'Îs et instructions susvisés, 
~t notamment: 

10; A remettre sans dél'Î~ cl en tout C'àS, aVant la 
date du premier règlement à l'exportateur ou autre 
créander, au ~présentant du Crédit National à New­
York, les documents visés à la deuxième partie; § 

'4°/ alinéa 'IJ) de l'avis sus-visé. ' 
, 2o/. Aex;îger de son correspondant aux Etats-Unis, 
!en" se !l'0rtant fort pour lui, en tant que de besoin, 
Fexpédition par ses soin$, au Représentant du crédit 
.nafunal. à Washington, dans {edélai maximum d~ 
cinq jours .apr.ès la da!e du règlement à l'exportateur 
~ou, autre créancier); des piècels 'IIisées li la deuxième 
parfle §601 du même a'I'Ïs. • , 

La non :expédition de ces pièces li l'un ou l'autre 
d,es desfina!aires entraînera,' de plana et sans mise en 
dC!m~re, la peTceptiqn, à s'On préjudice et iu profit 
de l'Etat Français, d'une indemnité qu'il S'engage Cl) 

S'ail dom personrrel et, sous la même ·soIi.darité, à 
verser à l'Etat à première demande, ladite Indemnité 
étant calculée aU taux d'un soixantième "/0 par j'our 
de retard, sur la contre-valmr en francs, au cours ré­
sultant de la règl'ementatlon générale <tes changès, 
à la date durègl~ment de la somme règlée et faisan! 
l'objet du ·litige; sans que cette indemnité puisse 
dépasser 6 0io de ladite somme'. \ > 

Cette indemnité pourra, dans le, premier cas; il 
partir de la date excluse du règlement et, dans. le 
second cas à partir du sixième jour incluS, de la date 
dudit règlement. ' 

Elie cessera de courir dans les deux cas à la date 
de ",expédition effective des pièces il l'un ou l'autre 
destinataire, 

DanS le cas d',une double inexécution des pfesqip< 
tions ci-dessus, l'indemnité ne pourrait être perçue 
qu'une seule fois, mais courrait depuis la date excluse 
du règlement jusqu'au jour exclus de l'expédition il 
leur destinataire des dernières pièces nécessaires, 

En aucun, cas, cette indemnité ne pourrait dépasser 
60io de la eontrevaleur de la somme r.èglée à l'expÛr-' 
tateur (ou autre créancier) e't faisant l'objet du litige. 

N.B. - L'intermédiaire agréé précis'Cra en' marge 
q'ue le présent engagement s'applique à une demande 
de licence présentée par . . (l'impor­
tateur) pour un montant de dollar . . pour 
l'imporlation de , (quantité 
et poids) . . , . . de 
(nature du produit). 

Modèle 2- 01 P.R.E, - B No 
Engagement de t'importateur, 

(L'importateur) : ' . . . , . . .'. s.oussigné, 
Déclare avoir parfaite connaissance de. l'avis de 

l'office des changes paru au Journal Offic,ier du Togo, 
Nn 631, du 1"" janviler 1949, et s'engage à se cqnformetl 
strictement aux prescriptions dudit ads. 

Il se reconnalt notamment débîte!urenversl'Etat 
de la contre-valeur en fra.ncs français du montant cie 
chacun des pa~ments qui seTont effectués, à, l!expor­
tateur (ou autre cr,éancier) par le correspondant 'aux 
Etats..Un~is de l'intermédiaire agréé, et s'engagé à en 
faire 'effectuer le versement à l'ofNce des changes, 
agissant pour le compte de la C.C.F,O.M, qui elLe­
même agit pour le compte de l'Etat par "ledit 

'intermédiair~ agtéé, danS les 25 jours qui, suivront 
la date de chacun de ce'S paiements, cette contre-valeur 
étant calculée suivant les règles fixéespllr.,l'instruction 
pame sous la forme @ l'avis susvisé. , 

li se reconnaît en outre, et dès à présent, débiteur 
en cas de iIon-paieme'nt dans le délai ci-dessus fixé, et 
à titre de pénalité, d'un intérêt d'un trentième '~!o par 
jour de retard calculé sur le :m/Ontant total de la somme 
impayée 'et' s'engage à en faire effectuer le versemnt 
par J',intermédiail'C agréé, à l'office des chang<:s. Cet 
intérêt courra, de pIano et sans mise en demeure:, 
à pmitr du 26e jour exclu suivant la date du paielllent 
,à l'exportateur (00 autre créandk"r) par le cor.respon­
dant aux Etats-Unl$ de l'intermédiaire agréé, jù~qu'~ 
la date ,incluse du règlement effectif de la somme .. ~ "­lmpayee. 

\ 
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U déclare cjemander eXpressément le bénéfice de la 
garantie \le mange prévue 'à la troisièm'e ,partie, il' 

,go! de l'avis su~visé, et s'engage à faire effectuer 
le ,,,,rsement par l'intemrédiaire agréé à l'office des 

, clianges, du montant de la prime de garantie de change 
calculé selon' tes règles fixées à ce paragraph'e, ainsi. 
qu'à faire <'ffectuer par l'intermédiaire agréé le verse­
men,t à 'l'offiéedes changes d'une provision égale 25 010 
de la contre-valeur en francs du montant en dollars , 

,inscrit sur la licence, provision sur laquelle seront 
imputés à due ooncurrence, les versements prévus au 
troisième alinéa du présent engagement (1), 

Fait à 	 , • " "le, 
Pmcédure P,R,E. - B 

Engagement solidair'e de l'ittlerniédiaire agréé. 

'(L'intermédiaire agréé) . . • représenté par M. 
. . soussigné, dûment habilité aux effets ci-après: 
Déclare avoir patfaite connaissance, tant de l'avis 

de l'offipe ,des changes paru au Jonrnal Officiel du 
'Togo, No 631 du le, janv:ier 1949 mentionné, dans 
l'engagement qui précède, que de l'instruction No 218 
àux mtennédiaires 'agréés. 

S',engàg,eexpre.ssémeùt par l,es présentes, tant en sap 
nom perSonnel 'que COmme caution et répondant soli­
da;ire de . ., , . , ' , , . . . . (l'impor­
tàteur) et en renonçant au bénéfice de discussion et de 
division' à ,Se conformer strictement aux prescriptkms 
faisant 'l'objet des avis et instructions. susvisées, et 
notamment: 
',A "erser à l'office des changes, agissant pour le 

compte de la CCF,Q.M, - qùi elle-même agit pour 
le compte, de l'Etat - dans les 25 jours qui suivront 
la date de chaque paiement effeCtué par son oorrespon­
da'l! aux Etats-Unis à l'exportateur (ou autre créan­
cier); la cont~e-valeur en francs français dudit paiement, 
éetté oontr'e-vale:ur étant calculée suiv<l.llt tes règles fi­
xèespar l'instruction susvisée. 

il s'engage, en outre, dès à présent, sous la même 
, solidarité, en' cas de non-pa!eme'nt dans le délai 'ci­
dessus, fixé, à verser à l'office des changes, en sus 'de 
la somme principale et à titre de, pénalité, un intérêt 
'au' taux d'un trentième % par jour de retard calculé 
sur 1<" montant 'total de la somme impayée, Cet intérêt 
courra, de pIano e~ sans mise en demeure, à partir' 
'du' 26ejour exclus suivant la date de paie'ment à l'ex­
portateur (ou autre créander) par son correspondant 
aux Etais-Unis ct ,jusqu'à la da.te incluse du règlement 
et'fecfl'f· de la somme impayée, Toùtefois, la somme 
qu'il pourra être appelé à verselr au titre dudit intérêt, 
ne pourra excéd,er '6 % de la somme due au titre du 
principal. 1 

Il s'engage, à verse\- sous la même solidarité, à 

j'offIiœ des changeS le montant de la prime de garan­

t'j'e de change prévue à latrois-ième partie, il 9°1 de 

l'av'is susvisé, calculé selQn les règdes fixées à ce il 

amsi qu'à verser à cet établissement une provision 

égale à 25 010 de la oontre-V'aIe'Ur ren franCS du montant 

én dollars 'inscl'Ïts sur la licence, pr-ovislon sur laque1­

,(1) ,Rayer-	 cet alhaéa dans le cas où l'importateur ne dea 

lIIande pas 10, bénéfice de la garantie de change. 

le seront imputés, à due concurrence, les versements 

prévus au quatrième alinéa du présent engagement (1). 


N.R - L~ntermédiair.e agréé précisera en marge 

que lé présent engagement s'applique à une ,demande 

de \1cence présentée par ; r' • ',' • (l'impor­

tateur) pour un 'montant de dollar. . pour 

l'importati-on 'de . (quantité 

et poids) . . . • . de 

(nature du produit). 


--,';----- ­

AVIS relatif aux relations financières avec les 

trois zones Occidentales d~occllpation en Allemugne 


Un accord commerc:al et financier a été conclu entre, 
le gouvernement frariçais, d'une part, et les comman., 
dants en chef américain, britannique et français' en 
Allemagne, d'autre part. Ce~ accord est entré en vi­
gueur le 19 novemb1"e 1948, 

Le présent avis a pour obïet de définir les conditions 
,dans lesquelles s'effectuent,' à compter de cette date, 

par modification à l'avis paru au Journal Officiel du 
Togo du 1" décembre 1948, page 1115, les règlemehts 
financiers entre les territoires de la wne franc -
Sarre comprise et les trois zones occidentales d'oc­
cupation en Allemagne" 

\. - Autorisations de transfert, 
10 Peuvent d'onner lieu à autorisation de transfeli; 


dans les conditions habituelles les règlements çommer­

ciaux c'est-à,dir,e les règlements d'importations de 

marchandises 'et des frais accessoires y afférents, 


2<» En -outre, peuvent être autorisés par l'offiCe des, 
clianges les transferts à destmation des trois zones ' . 
oécidentales d'occupation en Allemagne, oorrespot\­
dant aux catégories suivantes de paiements: 

Salaires, services, secours et frais d'entretien, frais 

de voyage, pensions, revenus, intér.êts, bénéfices d'ex­

ploitation, ,droits et redevanceS de brevets, et de 

licences, droits d'auteur, loyers, impôts, amendes et 

indemnités, primes et Indemnités d'assurances et d~ 


réassurances. . . 

li est bien précisé, toutefois, que l'office des changes 


se réserve la possibilité de refuser tout transfert pour 

.une ou plusieurs des catégor~es de paiements énumé­
.rés au présent alinéa. '..' 

3d) il reste bien entendu que, sous réserve des délé­

gations accordées aux intermédiaires agréés, leS justifi, 

cations h~bitu'elles doivent être présentées à l'office 

des changes à l'appui de chaque demande d'autorisa. 

tion de transfert, , 

. L'office des changes réserve toute liberté d'appré­


ciation à l'égard de chacune de ces demand'es. 


Il. - [jlJdlé des contrats_ 
Les contrats donnant lieu il des règlem~nts entre 


tes territoires de la zone franc - Sarre oomprise .:.... 

et"les trois zones occidentales de l'Allemagne dOivent, 

comme dans, le passé, être obligatoirement libellés 

en' dollars U,S.A. Aucune modification n'est à appor_ 

ter aUx contram libellés dans cette monnaie, conclus 


TlRay~f cet alinéa dans le cas .$?ù, l'importateur n'a pas'­
demandé "le bénéfic,?- d~)~ "garantie de change. 
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avant la date de publication de la présenteinstructi'On 
et encore en vigueur.. . , 

III. Exécution des tr=fiJrts. 
lb) Les r{:glements s'e'ffectuent en francs. La con· 

veœion en francs des prix en dollars 'figurant auX con· 
trat.! est Talte sur la base de la moyenne arithmétique 

. entre le cours officiel pratiqué pour le doll~r U.S.A. 
par le fonds de stab'ilisation des changes à Paris, la 
VIeille du jout du règlement, et la @!Joyenne des cours 
pratiqués par cette devise sur le marché libre à PaTis, 
'également la veille du jour du règlement. 

Les ordres de paiement doivent mentionner le mon~ 
tant du règlement en dollars U.S.A. aussi bien que sa· 
contrevaleur en francs métropolitains calculée comm<;, 
fI vient d'étre dit. 

20) En règle générale, les règlement'll.se font par 
débit ou crédit du compte Gouvernements Militaires' 
A'mëricain, : Britannique et Français. en AlJemagn~, 
compte No 1 terw chez la Banque de France. 

Toutefois, les règlements afférents au .commerce du 
charbon et du coke se font par débit ou crédit du 
compte Gouvernements Militaires Américain, Britanoi. 
q\!;e ,cf français en Alle'magne, compte no 2 tenu chez 
la Banque de France. 

(30) A titre transitoire: 
.a) le règlement des opérations commerciales d'impor. 

tati'On et d'expoliati'On portant sur des marchandi. 
. 	 ses en provenance ou' à destination de la zone 

frànçliise d'occupation, expédiées avant le 1'8 
octobre 1948, continue d'être fait s,el'On les m'Oda. 
lités par l'avis pa.ru au Journal Officiet du Togo 
no 629 è.u 1"" décembre 1948, page 1115. 

b) . .Le règlement è.es opérations d'importation portant 
sur des marchandises en pro~ance de la zone 
française d'occupatiûn 'et à destination des terri­
toires de la zone franc - Sar:r,e excluse - expé­
d~ées au plus tôt le 18 ociobre 1948, au titre de 
contrats conclus antérieurement à cette même 

. date, s'effectue par versement au crédit du comp­
te: Opérations entre la France et la zone Fran· 
çaise .{t'occupation, compte d'attente tenu chez 1;) 
Banque de France. 

40) La Banque de France fe'ra connaître aux intèr­
médiaires agréés l,es modalitéS pratiques du fonctionne­
ment des comptes susvisés teUes qu'elles auront été 
arrêtées en accord avec son corre'Spondant en Alle­
magne, 

DOMAINES 
Avis de demande d'immatriculation 

au livre fond~.r du 'e..':!!.'toire du Togo' 
Toute. 'p&"$0"n.5 Iftt're"..'"'' sont admIseS è former op­

....WOft â 1. présente imm~trleuletlo". ès mal..e du 
con.orvateur aou98lgné~ dans le défal d. trois mole, à 
cOMp'ler de l'a'flch.ge du préaent avle, qui aura lieu 'nces.. 
samment "n l'audltoir. du tr'bunel civil de Lom'. 

Suivant réquisition, no 1.533, déposée le 14 Septem. 
bre 19<Ul, Maître Pierre Barioli, néà Grand~Popo, le 
6 avril 1915 profession d'Avocat.défenseur, 'demeurimt 
,et domicilié à Cotonou (Dah'Omey), agissant comme 

mandataire du sieur Attissa Etou, propriétaire néà 
Gbodjomé, Cercle d'Anéch'O, cultivateur, âgé. de 411 
ans, fils de feu Etou, de race et ooutume Ouatchi, sujet 
français, marié et jouissant de ses propres droits civils 
selon son statut personnel indigèneldemeurant et do­
nÎlcilié à Gbodjomé, Cercle d'Anécn'O, el ce, aux 'ter­
mes d'une procural~on reçue par Me Gaétan;·Greffier­
Notaire à la résidence de Lomé, en date du 28 aoftt 

. 1945, enregistrée, a demandé l'immafriculatipn. au 
Livre 'fûncier du Terriioire du Togo, d'un immeuble 
urbain, non bâti, consistant en un terrain de forme il'· 
régnlière, complantée de cocotiers d'une contenanoe 
to1:ale de 4 hectares 66 ares 69 centiares situé à 0'bI0_ 
tljomé, Cercle d'Anécho et bOrné au nord par ·Apé. 
gnigan Etou, au sùd et au sud.oouest par Wotognlnou 
Etou et 1a VIOle ferrée, et à l'est par'Wotognlnou'\Eiou. 

Il déclare que ledit immeuble appartient à' M, AtUsso 

Etou et n'est, 11 connaissance, grevé d'aucuns aroitsou 

charges réels, aéfuels ou éventùels. . 


Suivant réquisiti'On, no 1.534, déposée le 14 septem" 

bre 1948, Me. Pierre Barioli, né 11 .Grand-Popo, le 6 

avril 1915 professi'On d'Avocat.dMenseur, demeurant 

et domicilié à Coionou (Dahomey), agissant comme 

n;Iandataire du sieur Attisso Eliou, propriétair·e, né à 

Gbodjomé, Cercle d'Anéch'O, cultivateur, âgé .de 48 

ans, fils de feu Etou, de race et coutume Ouatchi, su· 

jet français, marié .et jouissant de ses propres droits ci­

vils selon son statut personnel indigène, demeurant et 

domicilié à Obodjonié, Cerele d'An écho, et ce, aux. ter_ 

mes d'une procuration reçue par Me Gaétan, Greffièr­

Notaire à la résidence de Lomé en date du 28 août 

1945, enregistrée, a demandé l'immatriculation au Li. 

vre foncier, du Terriioire du Togo, 'd'un immeuble 

urbain, non' bâti,. consistsnt\ en un terrain de . fonne 

irrégulière complanté de ooootiers d:une contenanCe 

totale de 2 hectares 32 ares '20 centiarès, situé à 000. 

djûmé, Cercle d'Anécoo et borné au nord par H'Olon­

dou, au sud par A V'Oumassodo Eiou, à l'ouest par 

Mensan Etou et à l',est par Paul Messan .. 


Il déclare que ledit immeuble appartient à M.. Attis.. 

so. Etou et n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns 

droits 'Ou charges réels, actuels ou éventuels. . 


Suivant réquisiUon, nO 1.535, déPosée le 14: septém. 

bre 1948, Me 'Pierre Bartoli, né à Grand-Popo, le 6 

avril 1915 profession d'Avocat.Qéfenseur, tléinooran! 

et domicilié à Cotonou (Dahomey), agissant oomme 

mandataire du sioor Avoumassodo Erou, propriétai­

re, né à Gbodjomé, Cercle d'Anécho, cultivateur, 

âgé de 25 ans, fils de feu Etou, de race et ooutume 

Ouatchi, sujet français, marié et jouissant. de ses pm· 

pres droits civils selon son statut personnel indigène, 

demeurant et domicilié à Gbodjomé,Cercle d'Anécho, 

et ce, aux termes d'une procuraüon reçue par Me' 

Gaétan, Greffier-Notair·e à la résidence 'de .Lomé· en 

date du 28 aoftt 1945, enregistrée, a demandé l'inùna­

triculation au Lh'1'e foncier du Territoire du . Togo, 

d'un immeuble urbain, n'On' bâti, consistant en'un 

terrain de forme irrégulière, complanté de cocotiers 

d'une contenance lotale 'de 96 ares 118 centiares situé, 

à Gbüdjomé,. Cercle d'Anécho et borné au nord par 
 .. 
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'Mensan Etou et Attis90, Etou, au ,sud' par Aligbo Etou; 
à l'est par Mensan 'Paul cl 11 l'ouest par Adjatougbé
Etou. ' ' • 

'II déclare que ledit immeuble appartient à M, Avou­
masoooo Etou et n;est, à sa connaissanc~, grevé d'au. 
cuns droits ou chll!ges réels,!,ctuels ~u éventuels. 

Suivant réquisition, n" 1.536, déposée le 14 septem_ 
bre 1948, Me Pierre Bartoli" né à Grand-Popo, le 6 
avril 1.915 profession d'Avocaf..défenseur, 'demeurant 
et domicilié à Cotonou (Dahomey), agissant en quali­
té de mandataire de M. Avoumassodo Etou, propriétaL 
re, né à Obodjomé, Cercle d'Anécho, cultivateur, 
âgé de 25 ans, fils de feu Elou, de race et ooutume 
Ouatchi, sujet français, marié et jouissant de ses' pro­
pres droits civils selon son statut personnel indigène, 
demeurant et domicilié à Gbodjomé, Cercle d'An écho, 
et ce, aux termes d',une procuration reçue par •Me 
Gaétàn Greffier-Notaire à la résidence de Lomé en 
date d~ 28 août' 1945, enregistrée, a demandé l'imma­
triculation au Uvne foncier du Territoire du T'?,g'o, 
d'un immeuble urbain, non bâti, oonsistant en uo 
terrain de forme irrégulière complantée de cocotiers 
d'une contenance t9tale de l hectare, 24 ares, 30 cen· 
tiares situé à Gbodjomé, Cercle d'An écho et borné au 
nord par Héma10n Atouhouvi, et Kodjo, au sud par 
Eclou Doàriiékpo, à l'ouest par Mensan Etou et ~ 
l'est par Apégnigan Etou. 

Il déclare que ledit immeuble appartient à M. Avou·' 
massodo Elou et n',est,à sa connaissance, grevé d'au­
cuns droits ÔU charges...,réels, actuels ou éventuels. 

Suivànt, réquisition, no 1.537, déposée l~ 15 septl'm. 
bre 1948, Me Pierre Bàrtoli, rié à Grand-Popo, 'le 6 
avril 1915 pro~ession d'Avocat.défenseur, demeurant 
et domicilié à Cotonou (Dahomey), agissant comme 
mandataire du sieur Apégnigan Etou, propriétaire, n" 
à Op.odjomé, Cercle d'Anécho, cultivateur, âgé de 42 
anS, fils de feu Etou, de racc et coutume Ouatchi, su· 
jet français, marié et jouissant de ses propres droits 
civils se!on son statUt personnel indigène, demeurant 
et domicilié à 'Obodjomé (Cercle d' Anécho); et ce, 
aux termes d'une procuration reçue par Me Gaétan, 
Greffier-Notaire à la résidence de wmé en date du 28 
août 1945, enre~trée, a demaridé l'immatriculation 
au Uvre foncier du T·erritoire du Togo, d'un 'immeu· 
ble'urbain, non bâti, oonsistant en un terrain de forme 
irrégulière complanté de oocotiers, d'une contenance 
tOtale de 1 hectare, 94 ares, 08 centiares situé à Gbo. 
djomé cercle d'Anécho et, borné au nord par Vitus 

,l-assey, au S'!1d par Adjatougbé Etou, à l'est par 
'1 Mensan Etou et à l'ouest par Sémégnon Etou, 

l! décl'lre que ledit immeuble appartient' il M, 
ApégniganEtou et n'est, à sa connaissance, grevé 
d'aucuns droits ou~arges riels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.538, déposée le 15 septem. 
bre 1948; Me Pierre Bar.toU, né à Grand-Popo, le, 6 
avril' 1915, profession d'Avocat.défenseur, demeurant 
et domicilié à Cotonou '(Dahomey), àgjssant comme 
mandataire du sieur Aréguigan Etpu, propriétaire, nI" 
à' Gbodjomé, Cercle d Anécho, cultivateur, âgé de 42 
àns, fils de feu Eton, de race,et coutume Ouatchi, $n. 
jet français, marié et jouissant de ses propres ôroils 

,civils selon son statut personnel indigène, demeurant 
et <domicilié à Obodjomé (Cercle d'An écho), et ce, 
aux, termes d'une procuration reçue par Me Gaétan, 
Oreffier-Notalre à la résidence de wmé en da!e du 28 
août 1945, enregistrée, 'a ,demandé l'immatrlculajion 

, au Livre ronCier du Territoire du Togo, 'd'un immeu­
ble urbain, non bât!, oonsisrant en un lerram ~deforme 
irrégulière complanté de cocotiers, d'une contenance 
totale de 2 hectares, 53 ares,' 23 centiàres, situé 11 

,Gbodjomé, cercle d'Anéeho et borné au nord par 
Kodjo Gnadenon,lJI sud par Eclou Doaniékpo, à l'est 

,par Atisoo Etou, au sud-ouest par Edou Doamékpo 

et 11 l'ouest par Avoumassodo Etou. 


Il déclare que ledit immeuble appartient à M. Apé­
gnigan Elou et n'est, à sa connaissance, grevé d'au. 
cuns droits ou charges réels, acluels ou éventuels. 

Suivant rwuisition, no 1.539, déposée le ,15 septem. 
bre 1948, Me Pierre Bartoli, né à Grand-Popo; le6 
avril 1915 profession d'Avocat. défenseur, 'demeurant 
etdomiciHé à Cotonou (Dahomey), agissant en qua- ... 
lité de mandataire du sieur Mensan Etou, propriétaire, ' ' 
né à Gbodjomé (cercle d'Anécho), fOlXeron, âgé Jie 
39 ans, fils de feu Etou, de race et coutume ouatchi, 
sujet français, marié et jouissant de ses propres droits 
civils selon Son' s'tatut personnel indigène, 'demeurant 
et domicilié li Gbodjomé, 'cercle d'Anécho, et ce, aux 
termes d'une procuration reçue par, Maître Gaétan, 
Greffier-Notaire à la résidence de wmé, ,en date du 
28 août 1945, enregistrée, a demandé l'immatricu. ' 

,Ialion au Livre foncier du Territoire' du Togo, 'd'un 
immeuble .orb'ain, non bâti, oonsistant en un terrain de 
forme irrégulière, comp1anté de cocotierS, d'une con­
tenance totale de 2 hectares '26 ares 32 centiares 
situé à Gbodjomé, Cercle d'Anécho et borné au 
nord par H'emalon Atouhouvi, au sud par Edou Doa; 
mékp'o, à Fest par Avoutna~oodo Etou et à l'ouest, 
par Doévi Katon. ' 

Il déclare que ledit immeuble appartient à Mon· 

sieur Mensan' Etou et n'est, à sa connaissance, grevé 

d'auouns droits ou cha~es 'refis, actuels ou événtue1s. 


'Suivant réqUisition, n" 1.540, déposée le 15 septem. 

bre 1948, Me Pierre Bartoli, né à Grand.Popo, le 6 

avril 1915 profession d'Avocat.défenseur, demeurànt 

et domicilié à Cotonou (Dahomey), agissant en qua­

lité de mandataire du sieur Mensan Etou, ,propriétaire, 

né à Gbodjomé (cercle 'd'Anécho), forg,eron,âge de 

39 ans, fils de feu Efou, de race et coutume ,ouatchi, 

,sujet français, marié et jouissant de ses propres droits 

Civils selon son statut personnel indigène, demeurant 

et domicilié à Qbodjomé (Cercle d' Anécho) et ce 

au termes d'une pro<:uration reçue par Me Gaétan, 

notaire à la résidence de" Lomé, en daté du 28 août 

1945" ~reg<istrée, a demandé lr~mmatriculation 

au Uvrefuncier du Territoire du Togo, d'un 

immeuble urbain, non bâti, oonsistant en un terrain 'de, 

forme irrégulière, complanté de cocotiers, d'Une con­

tenance totale de 1 hectare '61 ares 08 centiareS, 

situé à Gbodjom'é, cercle ct'Anécho et borné au nord 

par Vitus ussey, au sud par 'AvoumllsScioo Etau, il 

l'est par Attisso Etou et à l'ouest par Apégnigan

Elou. • 
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Il déclare que ledit immeuble appartient' au 1;ieur ' 
Mensan Etou et n'est, à sa oonnaissance, grevé d'au- ' 
.cuns droits ou char~es réels, actuels ou éventuels, 

, Suivant réquisition, no 1.559, déposée le 18 septem­
'bre 1948, Maître Pierre, BartoU, né à Grand-Popo, 
le' fi avril, 1915 profession d'Avocat-Défenseur, demeu­
rant,et dom!iciliéà Gotonou (Dahomey), agissant comme 
mandataire de M. Topou Attiogbé, propriétaire, né 
à Gbodjomé, cercle d'Anécho, âgé de 75 ans, fils de 
feu AtHogbe" de race etooutume ouatchi, sujet fran­
ç~is, marié et jouissant de ses propres d~Olts civils 
seloll son statut personnel indigène, .cultivateur, demeu_ 
rant et domicilié à Gbodjomé, cercle d'Anécho, et ce, 
aux termes d'une procuration reçue par Maître Gaétan, 
Greffier·Notaire à la résidence de Lomé im date du 
5 septembre 1945, enregistrée et transcrite, demande 
l'immatriculation au livre foncier du terriroire du 
Tog.o, <Buil. immeuble urbain, non bâti, consistant en 
;in terrain de forme irrégulière, complanté de 500 
coooliers, d'une oontenance totale de 32 ha, 38 a, 
54 ca, situé à Gbodjomé, cercle d'Anécho et borné au' 
nord par Messan Kplakil, au sud par la voie ferrée, 
à l'est par Edou Amoll, K,ossi' Amou,Numékponou 
Koumassi, et à 1'1Ouest par Messan A-gboté. 
. il déclare que ledit immeuble appartient à M. 

Tripou A.ltiogbé' et n'est, à sa' connaissance, grevé 
ÇI'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n~ 1.560, déposée, le 18 septem. , 
bre 1948, Maître Pierre Bartoli, né à 'Grand-Popo, 
le 6 avril 1915 profession d'Avocat-Défenseur, demeu­
rant et dornîciléà Cotonou ( Dahomey), agissant comme 
mandatai"" de M. Topou Attiogbé, propriétaire, né 
à Gbodjomé; cercle d'An écho, âgé de 75 ans, fils de 
feu Altiogbé, de race et coutume ouatchi, sujet fran· 
çais, marié et jouissant de ses propres droits civils 
selon son statut personnel indigène" cultivateur, demeu­
rant et domicilié à Gbodjomé, cercle, d'Anécho, et ce, 
aux termes d'une procuration reçue par Maî~re Gaétan, 
Greffier-Notaire à la résidence de Lomé en date du 
5 ,sl!ptembre '1945, enregistrée et transcrite, 'demande 
l'immatriculati<ln' au livre foncier du territoire du 
Togo;' d'un immeuble urbain, non bâti, consistànt en 

" un' terrain de forme irrégulière, oomplanté de 400 
coooliers d'une con,tenance totale de 5 ha, 22 a, 97 ca, 
situé li Ghodjomé, cercle d'An écho et borné au nord 
p;u- la Vùie ferrée, au sud par Kpekpevi, à l'ouest par 
Amégnag.!o, Amédomé et Anani Gboh, à l'est par 
Sibiokou Mensan, 'Kérnésso Ahadji ef Akovi Bolème 

Il déclare que ledit imm<'Uble appartient au sieur, 
Topou Attiogbé et n'est, ,à sa connaissance, grevé 
d'aucuns droits ou charges réels,aCtuels ou 'éventuels. 

Suivant réquisition, "" 1.561, déposée le 18 septem. 
bte 1948, Me Pierre'Bartoli, ne à Grand-Popo, -le fi 
avril '1915, substitué par Maitre Gilbert Menard, pro_ 
fession d'AlIocat.Défenseur, demeurant et domicilié 
à Cotonou (Dahom<;y), agissant en 'qualité de man­
,datair.e duiieur et des dames, co:héritiets, savoir: 
;: ,joAmbrÔlse Samuel Ahyee, Oommerçruit, l'Igé de 
,(35 ans, demeurant à Lomé; 

, ". 

20 Martine Samuel Ahy-ce, Couturière, â!l'ée de 

30 ans, demeurant à Lomé; 


'3°' Véronique Samuel Ahyee, Monitrice, âgée' de, 
25 ans, demeurant à Lomé; rous jouissant de lems 
droils civils, selon leur statut personnel indigène, et 
ce, aux termes d'une procuration notariée reçue par 
Maître Nimar, Greffier-Notaire, à la résidence de 
L{)mé.en date du 5 février 1948, enr~gistrée et 
transcrit'e, demande l'immatriculation au . livre' roncier 
du territoire du Togo, 'd'un immeuble rural, oon bâti, 
oonsistant en un terrain de f{)m!C irrégulière, com~ 
planté de coaotiers d'une contenance totale de (3 ha, 
95 a, 88 ca, situé à Baguida, cercle 'de Lomé et borné 
au nord par Kotokou Anthony, àl';:st par YihlOkou, 
Zadgno, Atikodé, Agbodji et Sotom!é, au sud parla 
route pe LéW, et à l'ouest par Menyaglo, Kemegbo, 
Avoulété et Koffi Awoukou. 

Il déclare que ledit immeuble appartient awè co­
héritiers susnommés et n',est, à sa oonnaissanœ, grevé 
d'aucuns droits oU charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1.598, déposée le 20 septem. 
bre 1948, Maître Pierre BartoU, né à Grand-Popo, 
le 6 ,avril 1915 profession d'Avocat.Défenseur, demeu­
et domicilié à Goronou (Dabonrey), agissant comme 
mandataite de 'Madame Aligbo Koumedjro Etou,. pro· 
priétaire, née à Gbiodjomé, cercle' d' ~ho, revendeUse, 

'âgée de 75 ans, v·euve de feu Koumedjro Etou, de 
race' et de coutume ()Uatchi, sujette française et jouis­
sant de ses propres droits, civils selon, son stafut 
personnel indigène, demeurant etdomicili~à Obo­
djomé, cercLe d'An écho, et ce, a.ox term~s d'une 
procuration reçue par Maître Nimar; Gteffier-Notàire 
à ra résidence de L-omé en date du 9 juillet 194&. 
enregistr~ et transcrite, a demandé l'immatriculation 
au livre foncler du terrirolre du Togo, d'un immeu­
ble rural, non 'bâti, consistant en un terrain de forme 
irrégulière, complanté de, ooootiers d'une oonlenancl! 
totale de 1 hectare, '67 ares, '64 centiares situél'l 
Gbodjomé, cercle d'Anécho .,tborné au nord' par 
AdjatOug'bé et AVQUmassodo, au sud par' Djimessa, 
à l'est par Messan Paul, et à. l'ouest par AnOl.!mou 
Etou. 

Il déclare que ledit imm~uble appartient il la dame 
Aligho ~oumedjro Etou et n'est, à sa connaissance, 
~revé d'aucuns 'droits ou éharges réels,' actuels ou , 
eventuels. .., 

Suivant réquisition, nO 1.633, dé~sée. le (i décem­
bre 194:8, le sieur Ephrème Géo d'Almeida"lle ~ 
Anécho, le 11 janvier 1901, profession d'~ployé de 
commerce aux Ets R. Eychenne, demeuranft et domi. 
cilié à Palimé, majeur, non interdit, jot,tissant de ses 
droits civils selQn son statut perso'nneL indigène,. et 
optant pour la législation française,. demande: l'hrima­
Iriculation au Livre foncier du ~erritoire du" Tog,o, ' 
d'un immeuble urbain" bâti, consislanten un terrain 
en forme d'un ,quadrilatère irréguiier, sur lequel se 
trouvent édifiées des cases. en briques cuites enduites 
de ciment, couvertes en tôles d'une contenante iotak 
de 3 a; 31 ca, situé à PaUmé, Cercle dé Klouto, 'et 
bo'mé au nord par rue Emmanuel Dotsé; au ',sud, par 

• 
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T.T. 181 aux' héritiers J<Jsua Agrippa à l'est par 
]<Jhn Tamakloé,et à l'ouest par T. 67 à la dame 
Fràncisca Dédé Amégashie. . . 
, lIdéc\are que ledit immeuble lui appartie,nt et n'est, 
à sa connaissanee, gr,evéd'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ·ou éventuels. 

Suivant réquisition 'no 1.634, déposée le· 14 décem. 
bre 1948, le sieur -Akakpo Bernard, né à Anié en 1893, 
profession, de cultivat,eur, demeurant et domicilié à 
Arué, agissant en son compte personnel comme p~o­
priétaire, 'majeur, non interdit, Jouissant de ses drOits 
civils selon SOn statut personnel indigène et optant 
pour la législation française, demande l'immatriculation 
al,l Livr,efonder du Territoire du Togo, d'un immeu. 
ble urbain bâti, consistant en un terrain rectangulaire, 
sUr lequel' est édifié une petite construction ,en banco 
servant d~eglise catholique, d'une oontenance totale de 
Deux hectares'; (2 ha) situé à Anié, cercIe du Centre 
et borné aù nord par les lots n'" 33·44 et 55 du lotis, 

'sement commerdal d'Anié, dépendant du Domaine 
Privé du>'{erritoire, à 'l'est et au sud par'un terrain 
appartenant au requérant, à l'ouest,par une route allant 
au village Cotoooli et par l'emprise du Chemin de Fer. 

n déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 

, , réels, actuels ou éventuels. ' 

Le conservateur de la propriété foncière, 
R Roumieu BONNAFOUS 

Avis de bornage 
.T.u••s·...r .. o.nn •• inl're••ées sont. Invlt••• à y a •• l$tar 

ou à S7y -f.lre ,.aprll.enter par un mandat.lre n.nU d'un 
DO"wol,.- r'9ull.r~ 

, Le vendredi, 28 janvier 1949, à 8 heures du matin, 
i1sera protédé au bornage contradictoire d'un immeu· 
ble situé à Lomé, quartier Nyekonakpoé,. cercle de 
,Lomé consistant en un terrain urbain, non bâti, la 
forme d'un 'polyg<:me irrégulier d'une contenance de 
1 ha; 30 a, 60 ca, .et lJiOrné au nord par Kaké et I<:ubé­
Vi, au S'Ud par un passage vers Aflno; à l'est par 
terrain à la MissÎ<:m Catholique et à Djabaku et à, 
.l'ouest par un projet de rue et par terrain à Kuliévl, 
dont l'immatriculation a été, demandée par le sieur 
Amémaka Libla, propriétaire, demeurant et domicilié 
à Lomé, (quartier Nyekonakpoé) suivant réquisitioll 
du 25 IoctolYPe 1948, nO 1.623, 

Le samedi 29 janvier 1949, à 8 heures du matin, 
il sera. procédé au bo~nage oontradictoire d:un i~meu. 
ble situé 'à Lomé' (TQk,oin), cercIe de Lome Gonslstant 
en un, t~rrain rural, non bâti, en, forme d'un polygone 
irrégulier d'une contenance de 60 a, 93 ,ca, et borné 
au nord par VosSah Gbékou, au sud par la route ciro 
cùlaire vers le Camp d'aviation, à l'est par Vossah 
Gbékou et Norhertus Antony et à l'ouest par la route 
d'Atakpa1l1,é, dont l'i~matriculation ": été de?Jan~ée par 
.	M.: Boniface T, Dov!, Agent d'Affaires, Goometr,e et 
D,essinateur deme'i1rant et domicilié à Lomé, manda. 

, taIre ,du si~eur Vossah GbékOl1, cultivat.eur à Lomé 
(Tolooin), chef de la colléctivité Gbékol;! Vossah sni­
vant réquisition du 26 octobre 1948, no 1.624. 

/ 

le lundi 31 janvier 1949, à 8 heures du' matin, 
il sera pro~édé au· bornage contradictoire d'un immeu., 
hie situé à Lomé, cercle de Lomé consistant eQ un ter­
rain rural, non bâti, nu, en forme d'un pentagone d'une 
contenance de 1 ha, 23 a, 70 ca, connu Sous le nom 
de Bê·Tokoin et borné au nord par terrain 'd'aviation 
et par terrain à Kégnon, au sud pa, la rout" 'circulaire, 
à l'est par terrain à Kégnon Midadjé et à l'ouest. par 
Klombé Messan dont 'l'immatriculation a été deman­
dée par le sie~, Mébounou ~\i~hel( comm.is d',,;dmi. 
nistration, demeurant, ,et domlclhé a Lome, sUIvant 
réquisition du 15 octobre 1948, no 1.618. 

Le lundi, 7 février 1949, à 9 heures du m;atin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'uu immeu· 
ble situé à Agou.Atighè·Di'ogbépimé, cercle de Klouto 
consistant en un terrain rural, non bâti, ayant la forme 
d'un polygone irrégulier, complanté de cacaoyers .en 
partie d'une contenance de 4, ha, 47 a, 31 ca, connu 
sous ie nom de Bator, etoonié à l'est par la rivière 
Bator à l'ouest par Dolagbehoun, 'Léonard Dogbé ,et 
Koko~ Dioti; au nord par Kokou Djoti c.! chef d'Assa. 
hun Fiégbé, et au sud par Epou et DjotJ Kolrou, <iont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur David 
Ow:r Alabi, commerçant et industriel, demeuran! et 
domicilié à Agou.Gare, (cercle de Klouto) sUIvant 
réquisition du 27 octobre 1948, no 1.625. 

Le lundi, 7 février 1949, à 9 heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu· 
bic situé à Tog,a.Komé, cercle d'Anécho oonsfstant en 
un terrain urbain, non bâti, de rorme 'irrégulière, oom.· 

. planté de 400 cocotiers d'une c<intenance de 1 ha, 51 a, 
30 ca, et borné au nord par Kponou Wodomé, au sm) 
par Mess.an Kplaka, à l'est par Akponou Wodomé et 
à l'ouest par Logo Amaglo Amégatsè.Gou, dont l'im. 
mâtriculation a été dèmandée par Av Pierre Bartoli, 
Avocat·déf<:nserur, demeurant et domicilié à Cotonou 
(Dahomey), mandataire de M. !'Aessan ~oitdou Amé·, 
gatsè.Gou, propriétaire et culhvafeur, demeurapt et 
domicilié à Togo·Komé suivant réquisition· du 16 
septembre' 1948, nO 1.556. 

Le lundi, 7 février 1949, à 10 /leures 30 du matin, 
il sera procédé au bornage contr!ldictoire d'un ïmmeu~ 
pie situé à Togo·Ko,mé, cercl" d'Anécho 'oo;tsistant ~ 
un terrain urbain, non bâti, de forme irrégulière corn. 
planté de ooootiers d'une oontenancc de 3 ha,' 90 a, 
44 ca, 'et borné au l'lord par Odomè Togbénou, au sud 
par Messan Kplaka, à l'est par Odomè Togbénou et 
l'ouest par Messan Koudjou Amégatsè-Gou et Logo 
Amégatsè·Gou, dont l'immàtiiculation a "été dem'aridée 
par Me Pierre, 'Bartoli, A\'ocat·défeooeur,' demeurant 
et domicilié à Cotonou (Dah1Jmey), mandataire de 
M. Odomè-Akpooou, propriétaire et cultivateur, de­
meurant et domicilié à T1Jgo·Komé sruvant réquisition 
du '16 septembre 1948, no 1.549, 

--,.'-.. _--­
Le lundi, 7 ,fevrier 1949, à 14 heures il sera 

procédé au bornage contradictoire ·d'un·immeuble si_ 
tué à T ogo.Komé,cercl-e d'An écho consistant en un 
terrain urbain,' oon' bâti, de forme irrégulière, ,rom. 
planté de cocotiers, d'une contenance de 10 ha, 23 a, 
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91 ca, ,et borné au nord par Amégatsè-Oou au sud 
par Akponou Wodome et Messan Kplaka, 'à l'est ,par 
Messan Amaglo et Amégatsè-Oou et à.l'ouestpar 
Logo Amaglo Amégatsè-Oou, dont l'immatriculation 
a été demandée par Me Pierre Bartol!, Avocaf-défen­
seur, demeurant et domicilié à Cotonou (Dahomey), 
mandataire de M. Togbénou. Odomé, pmpriétaire el 
cultiyateur, dèmeuralit et domicilié à Togo-Komé sui­
vant réquisition du 16 septembte 1948, nO 1.550. 

Le mardi, 8 février 1949, à 8 heures du matin, 
il sera pmcédé au bornage contradictoire d'un immeu­
ble situé à Dagué, cercle d'An écho consistant en un 
terrain urbain, non hâti, de forme irrégulière, com­
planté de coootiers d'une contenance de 1 ha, 41 a, 
63 ca, .et borné au nord par Agbokou Sowadan, au 
sud par Amékou Hikpo, Tété Aghodan, et Hunkpati 
Koutodjo; à l'est par Agbénou'kopé et à l'ouest par 
Amèkou Hikpo, dont l'immatriculation a été demandée 
par M- Pierre Barloli, Avocat..défl!nseur, demeurant 
et domicilié à Cotonou (Dahomey), mandataire de la 
collectivité familiale " Agbodo » <suivant réquisition 
du '20 septembre 1948, no 1.596. 

Le mardi, 8 février 1949, à 14 heuré&, il sera procé­
dé au bornage oontradictoire d'un immeuble sit!lé à 
Dagué, cercle d'Anécho consistant en un terrain urbain,­
non bâti, de forme irrégulière, complanté de cocotiers 
d'une c,ontenance de 2 ha, 13 a, 51 ca, et borné au 
nord par quartier Zongo et Minakpon Aghoti au sud 
par Attisso Tomen, à l''est par Minakpon Agboti, et 
à l'ouest par Minakpon Agboti, dont l'immatriculation _ 
a été demandée par Me Pierre BartoIi, A""cat-défen­
seur, demeurant ",t domicilié à Cotonou, mandataire de 
la collectivité familiale" « Agbodo » suivant réquisi­
tion du 20 septembre 1948, nO 1.597. 

_Le mercredi, 9 février 1949, à 8 heures du matin, 
il seri! procédé au bornage contradictoire d'un immeu_ 
ble situé à Togo_Komê, cercle d'Anécha oonsistanten 
un terrJ!.in urbain, non bâti, de forme irrégulière, 

,complanté de 1.500 cocotiers _environ, d'une oonte­
. Gance de Il ha; 80 a, 06 ca, et borné au nord par 

Afahoubo Tronou Amégatsè-OOll, Segbédji Kpogli 
Amégatsè-Oou et Ahavi Amégatsè-Oou, au sud par 
MeSSali Kplaka, à l'est par Kpogli Amégatsè-Oou, 
Messan Amaglo Amégatsè-Oou, Togbén,ou Wpdomé, 
Akponou Wpdomè -et Messan Koudjo Amégatsè-Oou 
et à l'ouest par la route de Obodjomé et Togo-Komé, 
dont l'immatriculation a été demandée par Maitre 
Pierre Bartoli, Avocat-défenseur, 'demeurant et domi­
cilié à Cotonou (Dahomey), mandataire de M: Logo 
Amaglo Amégatse-Oou" propriétaire et cultivateur, 
demeurant et domicilié à Togo-Komé, suivant réquisi­
tion du 16 septembre 1948, no 1.552. 

- Le mercredi, 9 février 1949, à 8 heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradicloire d'un immeu. 
ble silué à PaUmé, (quartier Woato) cercle de Klouto 
ponsistant en un verger ayant la forme, d'un quadri­
latère irrégulier, ço:mplanté, de caféiers, d'mangers, 

de mandariniers, palmiers et kolatiers d'une conte" 
nance de 49 a, 21 ca, et borné au nord par rue Woato, 
à l'est par Raphaël Lawson et Christoph Yawo Men­
sah, au sud par Ahlewoavi, et à l'lOuest par Onassounou 
Marcellin, dont l'immatriculation a été demandée par 
le sieur Midiohouan Julien, Chef de gare, demeurant 
et domicilié à Palim'é, (cercle de KLouto) , suivant réqui_ 
sition du, 20 octobre 1948, no 1.619. 

Le mercredi, 9 février 1949, à 14 heurés, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à PaUmé, cercle de Kiouto, consistant en un ,terrain 
rural, non bâti, en forme de quadrilatère irrégulier 
d'une contenance de 48 a, 25 ca, connu sous le nom de 
Woato et borné au nord par Rue W:oato, à l',est par 
Midiohouan Julien, au sud par la dame Ablewoavi, 
et ~ l'ouest par Rigobert Amouzou, dont l'immatri­
culation a été demandée par le sieur Marcellin Onas­
sounou, Employé de Commerce, demeurant et domicilié 
à PaUmé (cercle de Kloulo ) suivant réquisition du 
21 octobre 1948, no 1.620. 

Le jeudi, 10 février 1949, à 8 heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu­
Me situé à Palimé, cerde de Klouto. consistant 'en' un 
terrain rural, bâti ·en partie, en forme d'un parallé­
logramme, d'une. contenance de 46 a, 17 ca, connu 
sous le nom de Oakpodji et borné au nord par To­
nyo, au sud par la voie ferrée, à l'est par Saloma, 
Sogbo et Onasoounou, et à l'ouest par un passàge, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Herman Avoglrédor Latey, cultivateur, demeurant et' 
domicilié à PaUmé, (cercle de Kloulo) suivant réqui_ 
sition du 3 novembre 1948, no 1.627. 

Le jeudi, 10 février 1949, à 8 heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu­
ble situé à Togo_Mmé, cercle d'Allécho consistant 
en Ull terram urbain, non bâti, de .forme irrégulière; 
complanté de 6.000coootiers d'une contenance de 19 
ha, 10 a, 45 ca, et borné au nord par T<:lgbénou Wo.. 
domé et LQgo Amaglo Amegatsè-Oou, au sud par 
TogbénOll Wodomé, et Koulefionou Agbélénou, il 
l'est par Kpogli AmégatSè-Oouet il l'puest par 
Messan Kplaka et Zouméké Agh"hénon, dontl~imma. 
triculation a été demandée par Mc Pierre Bartoli, 
Avocat-défenseur; demeurant et domicilié à Cotonou 
(Dahomey), mandataire de M. Messan Amaglo Amé­
gatsè-Oou, propriétaire et cultivateur à Togo-Komé 
suivant réquisition du 16 septemhre 1948, nO 1.554. 

._._--- ... 

Le jeudi, 10 février 1949, à 14 heures, il sera pro­
.cédé au bornage contradictoire d'un immeuble -situé 
il J:ogo-Komé cercle d'Anécho consistant en un terrain 
urbain, non bâti, de forme irrégulièr:e, complanté de 
3·000 cocotiers, d'une contenance 'de 7 ha, '42 a, 14 ca, 
et borné au nord par un terrain marécageux, au sud 
par Ségbédji Kpog~i et Logo Amégatsè-Oou, à l'~st 
'par Kokou Franz et William Amelo:..ou, .et à l'nuest 
par Afahoubo Amèga,tsè-Ü<)u, dont l'immatriculation 
a été demandée par Me pj'erreBartoli, Avocat-défen~ 

http:terrJ!.in


51 1er janvier 1949 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

seur,demeurarit et domicilié' à Ootonou (Dahomey)" 
mandataire de M. Anani AmagIo Amégatsè-Gou, pro­
priétaire et cultivateur à Tago-Kom'é, suivantréquisi­
tion du' 16 septembre 1948, no 1.555. 

Le jeudi, 10 février 1949, à 14 heures, il sera pro­
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à PaUmé cercle de K1outo consistant en un terrain 
urbain ~on bâti, affectant la ronne d'un quadri­
latère 'irrégulier, d'une contenance de 8 a, 45 ca, et 
'borné au nord. par Tobias, à l'est par Paul Agbéma­
biassé, au sud par une Rue non dénommée, et à l'ouest 
par ''Sadoooun, Jean et A, 'Kiodji, dont l'immatricula­
tion a été demandée par Le sieur 'Marcellin, Gnas­
souoou,' Employé de Commerce,demeurarir èt dOlÙi­
cilié à paIimé (cercle de Klouto), suivant r,équisition 
du 21 octobre 1948, nO 1.621. 

Le vendredi, 11 'février- 1949, à 8 heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu_ 
ble sittiéà Togo-Komé, cerel'e d'Anécho conSistant en 
hn -terrain urbain; non bâti, de fonne irrégulièr<" 
oomplanté de 80 cocotiers, d'une contenance de 2 ha, 

, 64 a, 18 ca, et !>orné au nord par un maréCll!ge., au 
sud pari Logo Amâglo Amégatsè-Gou et 5égbédji, ,à 
l'est par Anani Amaglo Amégalsè-Oou, et â l'ouest ear 
le village "de Toga-Komé, dont l'immatriculation a été 
demandée par Maitre Pierte Bartoli, Avocat-Défenseur, 
demeurant et domicilié à Ootonou (Dahomey), man­
dataire de M. J\fanhoubo Tronou Amaglo Amégatsè­
Gau, propriétaire et cultivateur à Togo-Komé, suivant 
réquisition du 16 septembre 1948, nO 1.553. 

, Le vendredi, 11 février 1949, à 10 heures du matin, 
il sera procédé au bornage c\)ntradidoire d'un immeu­
ble situé à I<;pélé-Elé, cercle de Klouto consistant en 
ùn terrain rural, non bâti, de forme irrégulière, com_ 

"planté de cacao)'ers d'une contenance de 56 a, 05 ca, 
'oonnu sous le nom de K"klotsitodomé et borné au nord 
par' là rivière Vivor (Cours Supérieur du 5io), à 
J'est par terrain à Sada Eklu, au sud par terrain à 
Kokutsè Tsala, :et à l"ouest par une plantation à Ma­
théo Kodonié, dont l'immatriculation a, été demandée 
par lé Sieur Wometso Hans, Planteur, demeurant et 
domicilié à Kpélé-Elé (cercle de KI,outo), suivant ré­
quisition du3 novembre 1948, no 1.626. 

Le vendredi, 11 février 1949, à 14 heures, il sera 
, procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Togo_Komé, cercle d'Anécho oonsistant en un terrain 
urbain, n{)n bâti, de forme irrégulière, complanté de 
coootiers d'une oontenanee "de 3 hà, 96 a, 16 ca, et 
borné au nord ,par Akponou Odomé, et Paul Tété 
Afangbédji, au sud par François Kokou Mensan, à 
l'est' par Adjé Akakpn et Ameto:lJÏlOn Alioukpn, et, à 1 

l'ouest par Akponou Odomé et Ametozion Afoukpo, 
dont· l'immatriculation a été demandée par Maitre 
Pierre BartoU, Avocat,Défenseur, demeurant et domi­
ciIiéà Ootonou (Dahomey); mandataire de M. Elias 
Alodjigué Odomé, propriétair,e et cultivateur à Togo­
Koiné, !Suivant réquisition du 14 septembre 1948, nO 
1.53'_ r--- -,---_..­

1 

Lé samedi, 12 février 1949, à, 8 heures du matin., 
il Sera procédé au bornage contradictoire d'un immell., 

,ble sitùé à Togo-Kom'é, cercle d'Anéebo oonsistanten 
un terrain urbain, non bâti, de ,fonne irrégulière" 
complanté de cocotiers d'une contenance de 3 ha, 05 a, 
29 ca, et borné au nord par Akouétéet Akponou 
Odomé, au, 'Sud par Agbégblogna -Dégbé, à l'est 
par Amétozion Afoukpo, Kokou Francis Mensah et 
Ama Agbo, et à l'ouest par Akouété Odoiné, dont 
l'immatriculation a 'été 'deman'dée par Maîtr,c 'Pierre 
Bartoli, Avocat-Défenseur, demeurant et domicilié il 
Gotonoù (Dahomey), mandataire de M. Elias AIodji. 
gué Odome, propriétaire et cultiva!eur, 'aemeurant 
èt âomicilié à, Togo-Kiomé, sUlvanl 'réquisition du 
14 septembre 1948, nO 1.532. 

Le samedi, 12 fé\TI,er 1949, à 8 heures du matin 
il sera procédé au 'bornage con"tnidictoire d'un immeu. 
ble situé à Palinié, cercle de KIouto consistant en un 
terral'n urbain, bâti, ayant la forme d'un rectangle 
sur lequel est édifiée une maisonnette d'une ,contenance 
de, 6 a, 85 ca, et borné au nord par IAgbetsiafa 
Anthony, au sud par une, rue non dénommée, à l'est 
par le Boulevard Circulaire et à l'ouest par Manet'. 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Fia Koffi Apelor If, Chef de la ville de Palilm('\, 
mandataire de la dame Mami Dédé Francisca Ame­
gashie, à PaUmé, suivant réquisition du 4 novembre 

, 1948, no' 1.62&, 

Le vendredi, 28 février 1949, à 14 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé, (quartier no 5), cercle de Lomé consistant en 
un terrain urbàin, "bâti, ayant la forme d'un' quadri­
latère irrégulier portant 'Llne case à une pièce et véran­
dah d'une contenance de 2 a, 84 ea, el'borné au oord 
par Kuévison Toléya, à l'est par Joncal Noamessi, au 

, sud par Rue de Belgique et à l'ouest par Rt~e de 
Kamina, dont l'immatriculation a été demandée par la 
dam'c Amalle Ablewavi, rev.endeuse, domioiUée à Nuat­
ja, suivant ,éqttÎsiton du 21 <lc!obre 1948, n~ 1.622. 

Le conservatew de la propriéM foncière; 
Roumieu BONNAFOUS. 

Avis 

Gomme suite à l'avis paru au Journal Officiel du 
Togo No 628 du 16 novembre 1948 relatif à la perte 
de la copie de tit,re No 437 du Cercle de Lomé, il est 
fait connaître: 

10 que le terrain objet du Tître l'onclet ,No 437 de 
Lùmé fut vendu, moyennant le prix définitif de 75 
Livres en 1942 par le sieur CyrlaC)ue Louis Ag,oubi 
à feu Théophile Amegbo Tamakloé. 

20 que la copie dudit titre se trouve,de ce fait, aux 
mains des' héritiers de feu Théophbîle Amegbo Ta­
makloé, 

30 qu~en conséquence, ladite oopîe de Titre No 437 
de Lomé n~est pas 1perdue, ainsi qu'allègue le sieur 
Cyriaqùe Louis Agoubi, vendcur ,dudit terrain, 
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,4d que la preuve de la· vente du terrain, objet du 
Titre Foncier No 437 de Lomé dont s'agit, sera éta­
blie ·en temps .ppportun, .' 

50 que les héritiers de feu Théophile Amegbq 
Tamakloé s'oppose furmeilement à la demande d'un 
duplicata de Copie Titre au profit du sieur Cyriaque 
Louis Agoubi 

Fred TAMAl(LOË _ 

Chef de famille' et co-héritier de feu Théopltile 
Amegbo Tamak~oé. 

Etude- de M- Paul DEYDIER 
Docteur en Droit 

Notai.. à MARSEILLE 

Compagnie Française de l'Afrique OccidenLale 
R. 0 ~ Marseille N0 J 7 e3 J'1 

1 
, Suivant délibération prise le 24 mai 1948, du pro­
cès-verbal de laq11elle une copÎe certifiée conforme est 
demeurée annexée au procès-verbal authentique ci­
après relaté dressé aux minutes de' Me Deydier, no­
ta~re à Marseil1e, le 27 septembre 1948, l'ASsemblée 
Générale extraord'Inaire dè's actionnaïres de la société 
anQnyme denommée« Compagnie Française de l'Afri­
que Occldentale », ayant Son siège social à Marseille, 
courS Pierre.Puget, 32, réunie sur deuxième convoca­
~iQn, la première conv()quée pour le 26 avril 1948 
n'ayant pu délibérer faut" de réunir le quorum prévu 
par la loi, a donné toutes autorisations au Conseil 
d'Administration' pour augment,er le capital social qui 
était alors de 200.000.000 de francs, d'une somme de 
1.000.000.000 de francs. 

, 1 

Le oonS>dl d'administratIon a été ainsi autorisé à 
port,er Ie capital :"ocial jusqu'à concunence de 
1.200.000.000 d,e 'francs sur sa simple décision, en une 
ou plusieurs fois, aux époques, dans les proportions 
et aux conditions' qu'il apprécierait au moyen de la 
création et de l'émission d'actions nouvelles, soit par 

'souscript'on en "spèces ave'c ou sans prime, soit par 
1'acceptatkm d'apports ·en nature qui seraient faits à la 
sçciété, soit l'ai l'incorporation au capital de tout ou 
parti" des r~serves provenant de primes d'émission, 
S!dit par la transformation en actions de toutes autres 
réserves de la société, e't cela par la distribution 
d'acfionsgratuit"s ou majoration du nominal, soit de 
toutes autres manières et avec toutes modalités qu'il 
jugerait utiles. , . 

Une cOp'i.: certifiée conforme du procès-verbal de' 
.1'Assemblée Générale extraordinaire du 26 avril 1948 
-qui n'a pu délibérer faute de réunir le quorum -prévu 
par la loi ,est demeurée annexée au procès-verbal au­
thentique ci-après relaté. 

Il 
Suivant qélibération prise le 24 mai 1948, d\! pro­

cès-verbal de laquelle un extrait certifié conforme 
leSt demeuré annexé au procès-verbal authentique 
dresséa11x mÎllIItes de Me Deydier, notaire, le 27 

, &ept"mbre 1948, le, conseil d'a:dministration,de la 
,dite société, après avoir entendu l'exposé de sail 

Présidènt, et usant des pouvoirs qui lui avaient été 
conférés par l'Assemblée Générale extraordinaire des 
actionnaires précitée a décidé d'augmenter le capital 
s<Jèial ql.Ù était alors de 200.000.000 de francs divisé 
en 800.000 actions N"" 1 à 800.000 de 250 francS. 
chacune, entièrement libérées et de même rang, d'une 
somme de 600.000.000 'de francs et de le porter ainsi 
à 800.000.000 de franCS. 

Aux term~ de cette délibération, il a été stipulé 
que cette augm'entation de capital se ferait: . 

10 Par l'émission contre ,espèces. de 1.!')00.000 
actions nouveIJes de 250 francS chacune qui porte­
raient les numéros 800.001 à 2.400.000, dont la sous­
cription a été réservée aux propriétaires des 800.000 
actions anciennes composant alors le capital" social, 
à raison de 2 actions nouvell'es pour mie ancieime, et " 
payables en totalité à la souscription avec une prime , 
d~ 250 francs par acti'On, soit au prix de 500 fram~ , 
par action,avec la faculté de pouvoir souscrire à titre ' 
réductible les actions nouvel~es qui n'auraient pas été 
S>ouscrites en 'Vertu du droit de préférence: 

20 Et, 'sous la -condition suspensive de la, -réalisa- 1 
tion de l'augmentation du capital de 400.000.000 de 

, francs en numéraire ci-dessus indiquée par la eréation 
de 800.000 actions nouvelles de 250 francs chacune 
Ilbs 2.400.001 à 3.200.'000 à liliérer entièrement ,par 
prélèvement d'me' somme de 200.000.000 de francs 
sur le montant de la Réserve « Prime sur émissiori », 
et à distribuer gratuiteme'nt aux propriétaires des 
800.000 actions n"'. 1 à 800.000 composant alors le 
capital ,.social à raison d'une action nouve!le !?Our 
une anCIenne, étant entendu que H~s 1.600.000 achons 
nauvelles éltÎlses 'en numéraire n'auraient pas droit 
à cette attribution. ': ' 

Cette déhbération a dO!Iné tous pouvoirs à Monsieur 
Antoine Ouithard, président du conseil d'administra­
tion de la dite S>ociété, deme!Urant à Marseille, 158, 
boulevard Michelet, pour effectuer toutes les forma. 
lités prescrites par la loi en vue de la réglt!1àrisat~on 

'de l'augmentation du capital. 

, . III 

Stiivant acte reçu aux minutes de' Me Deydiér, no­
tair,e, le 1 cr octobre 1948,. Monsieur Antoine Ouithard, 
délégué du conseil d'administration, a déolaré: 

Que les 1.600.000 actions nouveUe'S de 250 ;francs 
chacune n"" 800.001 à 2.400,ÙOO, ém;i"es en numéraire 
avec une prime de 250 francs par action, et représen­
tant la parti.e de l'augmentation du cap1tal so$1 de 
400.000.000 de francs :'en numéra~re sur celle' de 
600.000.000 de francs décidée" ainsi qu'il a été dit, 
ont été toutes souscrites par divers souscripf<mrs. 

Et que les versem~l1ts ont formé ensembTe la somme 
de 800.000.000 de francs qui a été déposée en l'Etude 
de Mc Deydier, notaire, au compte de la dite S>ociét,é. 

A cet acte ~est demeuré annexé, oonformémentà la 
Idi, ,un ét~t certifié sinoère et véritable par Monsieur 
AnioiQe ,Guithard oontenant la liste nomina,tive des 
souscripteurs des dites actions, avec leurs qualités et 
donriciles, le nombre d'actions souscrites' et le montant 

, du versement effectué par chacml d'eux. ~ , 

, 
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IV 
SUIvant délibération prise le 18 oc/obre 1948, 'du 

procès-verbal de laquelle Une copie certifiée conforme 
est demeurée annexée à un 'acte de dépôt reçu aux 
minutes du dit Me Deydier, notaire, le 5 novembre 
1948, l'Assemblée Dénérale extraordinaire des action. 
naires, après' vér:ification, a reooniIU sincère et vérita. 
ble la déclaration faite par' le délégué du l:!onseil d'ad~ , 
rninistration : . ' 

'10 De 1aSouscription des 1.600.000 actions nouvel. 
les de 250 francs chacune numéros 800:001 à 2.400.ÛOO 
émiisés en numéraire avec une prime de 250 francs par 
actfon,et représentant la partie' de l'augmentation du 
capital social de 4OO.ÛOO.000 de francs en numéraire 
sur .celle . de 600.000.000 de francs, décidée suivant 
d,élibéfation prise le 24 mai 1948 par le oonseil d'ad· 
Ittinistratiol1, en vertu des pouvoirs qui lui avaient été 
conférés par l'Assemblée Dénérale extraordinaire du 
m'ême jour; 
. 20 Et du 'vers>~~ent en espèces par chaque souscrip. 
teur de la totalité du montant des actions par lui 
~~crites\~;tge.la prif!le! suivant l'acte précité aux 
mInutes. dû dit Me Deydler, notaire, du 1er. octobre 
1948. 

. Cette même Assemblée Oénérale extraord'inaire a 

constaté la réalisation de l'augmentation du capH;a1 


. de 400.000.000 'francs en numéraire,. et a par suite 

oonstaté que la condition suspensive, sous laquelle le 

oonseil d'administration avait décidé la création de 

800.000 actions nouvelles de 250 francs chacune numé· 

ros 2.400.001 à 3.200.00n r.epr'ésentant urie augmenta· 


~ i!ion de capital de 200.000.000 de francs, était défini· 

nV1emlent réalisée. 


Les action. nouvelles numéros 2.400.001 à 3.200,000 
ont été €ntièrement libérées par le prélèvement d'une 
somm~ oorrespondante sur le montant de la Réserve 
« Prime. sur émissioh » et distribuées gratuitement 
aux proptiétaires dés 800.000 actions numéros 1 à 
800.000, à raison" d'une action nouvelle pour une 
ancknl1!e, étant ente!ndu que les 1.600.000 actions 
nouvelles émises en numéraire n'auront pas droit à 
cefile attribution. 

La dale de répartition effective des 800.000 action$ 
nouvelles nuntéros 2.400.001 à 3.200;000 sera fixée. 
par le oonlreil d'administration, apr.ès l'accomplisse-' 
ment des formalités prescrites par la loOi, comme 
OOnséquetu:ede l'augmentation définitive dq capital 
sodal d" 600.000.000 de francs. 

La dite Assemblée Dénérale extraordinaire a déclaré 
par sUite .que l'augmentation du capital de 600.000.000 
de francs était définitivement réalisée; et le ca,pital 
~ial, qui etait de '200.000.000 de francs, se trouve 
porté à 800.000.000 de francs, divisé en 3.200.000 
actions de 250 francs chacunè numéros 1 à 3.200.{)00, 
toutes ,entièrement libérées et de même rang. 

Cett<: Assemblée Générale .extraordinaire a confirmé 
la décision prise par le conseil d'adminstration dans 
sa séance du 24 mai 1948, et a, par suite, décidé que 
t<'>utes les açtions nouvelles, tant celles émises en 
numéraire qu", celles distribuées gratuitement aux 
ac~ionnàires, seraient soumises à toutes les dispo~tions 

.~ des statuts let créées jouissance du 1cr juillet 1948: 

En oonséquence, depuis le 1'" juillet 1948, toutes 
ies act:i.ons anciennes et nouvelles ont droit li l'intérêt 
statutaire de 5 Q/. l'an : 
. a) Du montant du capital libéré et non amorti des 
actions; 

IY) De la prime de. 100.000.000 de francs formant 
le roide restant disponiJy\~ sur celle de 300.000.000 de 
.francs qui constituait le montant de la Réserve ," Rri~ 

.me &Ur émission }) après l'e prélèvement de la Somme 
de 200.000.000 de francs incorporée au capital social 
portr la libération des actions distribuées gratuitement 
aux Actiionnalres; 

c) Et de la prim:e de 400.000.000 de francs prove. 
nant de la présente augmenta~ion de capital réalisée 
-en numéraire, 

Toutefois, pour l'exercice qui a commencé le 1er 
janv!;er 1948, I~ 2.400.000 actions nouvelles n'auront 
droit qu'à la la moitié de l'intérêt statutaire et du 
superdividende qui poumiit être mis en paiement au 
titre de cet exercice. , 

Les actions nouv·elles participeront à la répartition 
des .]:Iénéfices ultérieurs dans les m:êmes oonditions . 
que les actions anciennes auxquelles elles seront assi­
milées après la mise en paiement des bénéfices de 
l'exercice 1948. 

Enfin, la dite Assemblée Générale extraordinaire' 
a déc'idé connue conséquence de l'augmentation défini • 
tive du capital social et de 'l'autorisation donnée au 
conseil d'aârrlinistratfon par l'Assemblée Oénérale ex' 
traordinaire des actionriaires du 24 mai 1948 pour 
porter le capital social jusqu'il concurrence de 
1.200.000.000 de francs, d'apporter une m!odificatiol) 
aux articles 6, 7 et 51 des statuts de la manière 
suivante: 

Article 6. - De texte de cet article est annulé el 
remplacé par le suivant: 

« Le capital social est fixé à 800.000.000 de francS 
divisé en 3.200.000 actions de. 250 francs, chacune 
numéros 1 à 3.200.000, entièrement Iibéréies ». 

Article 7. - Les trois premiers paragraphes de cet 
article sont modifiés comme suit: 

({ Le capital social pourra êtve élevé jusqu'à 
1.200.000.000 de francs sur .décision du oonseil d'admi. 
n1stralion, ·en :une ou plusieurs fois, aux épo'J'UtCS, da1\SI 
les proportions d aux conditions qu'il appréciera, au 
luoyen de la création et de l'émission d'actions nou· 
"elles, soit par souscription en espèces, avec ou sans 
prime, soit par l'acceptation d'apports en nature qui 
sera'hent faits à la société, soit par l'inoorporation au' 
capital de tout ou partie des primes provenant des 
derhi.ères augmentations de capital, soit par la trans· 
formatiiOn de réserves de la SOciété en actions, soit . 
de toute autre manière qu'il jugerait utile. 

« Cette autorisati:on a été donnée au conseil d'admic 
mstration par l'Assenrblée Générale extraordinaire dn 
'24 mai 1948 et prendra fin dans les oonditi-onsfixées 
par la loi. 

{( Le capital ·so;.:lal pourra' toujours être augmenté 
au delà de 1.200.000.000 de francs, sur la proposition 
du consei·l d'administration, par décision de l'Assemblée 
Généra]e extraQrdinaire prise conformément il la loi 
et .aux statuts. » 
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Le :reate de l'article sans changement. 
'Article 51.' - Le premie'r paragraphe du tme de 

cet article est modifié comme suit: 
'« Sur les bénéfices nets annuels il est prélevé sùc-

cessiVlt:ment : . 
« 5 % au moins pour la constitution, du fonds de ' 

réServ>e ,}igale, jusqu'à ce que ce fonds de réserv~ 
atteigne un dixième du cap,ital social; 

« La somme nécessaire pour servir l'intérêt fi 5 0/0 

l'an du capital libéré d non amorti des actions et de 
,la prime l?rOVienant des dernières augmentations' du 

capital S'OCtal, jusqu'à concurrence de 500.000.000, de 
francs, sans que, si les bénéfices d'une année ne 
permettaient pas ce paiement, les actionnaireS puissent 
le réclamer sur les bénéfices des années subséquentes. " 

Le :reaie de l'article sans changement. , 

v 
, Denx expéditions de chacun des actes et procès-

verbaux ci-dessus relatés ont été déposées au Greffe 
du Tribunal de Commerce de Marsejille le 16 novem­
bre 1948. 

VI 
L'insertion légale a été faite en france dans le 

'. journal « Petites Affiches Marsemaises », numéro du 
1'3 au 16 noVlt:mbre 1948, en ce qui concerne le siège 
social. 

VII 

Stû'l"3llt jugement rendu par le Tribunal de Com­
nicrce de Marse'illie, le 17 no\"embre 1948, dont la 
grosse est demeurée annexée à un acte de dépôt reçu 

aux m'inutes de Me Deydic'r, notaire à Marseille, 1 
8 décembTe 1948, un délai de trois mois a été accord 
~ la dite société pour faire aux colonies, la ,publicil 
pr'csctite par la loi et pour faire en France tout~ 
J1Ul1lications C<lmplémentaiJ!es, à la suite de l'augmentl 
filon de son capital social. . 

! VUI 
La présente ~nsertion est faite, en ce q'tÙ C<lncem 

la succursale de la dite société, établîe à Lomé ­
Territoire du Togo. 

POIU: exiniitsei meniir;m, 
DElIDIER, n~taire. ' 

La Cie. D A VU 111 
(Dépôts et Agences de vente d'Usines MêtalJurgiqueol 

Société, Anonyme a~ Capital de 225,000.000 de Franc~ 

a Phonneur de rappel;;,r à M.M. les Chefs des Service! 
Administratifs et Agents Généraux qu'elle, se tient ~ 
l,eur disposition pour toutes fournitures de Matérie: 
Industriel et Outillage,. Matériel routier et fluvi.al, 
Matériel de Travaux 'Publics et d'Entreprise, 'Matériel 
a:grioole, Matériel hospitalier et Chirurg.ical, Mobilier. 
métalUques scolaires 'et d'Ajl'cncernent, Hangars, 
Eoliennes, Fers ronds e't profiles, Tôles et feuillards, 
Boulonnerie, Visserie etc., ete .•. 

BoUe Po!1tak No 87 à Lomé. 
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